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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10-28-CA-N°1-GAF
Pour faire suite à la convocation en date du 9 septembre 2022

Pour faire suite au défaut de quorum dûment constaté le 20 octobre 2022
Pour faire suite à la convocation «n date du 20 octobre 2022

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy et en vldéoconférence le 28 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'admlnlstratlon du SDIS

1. Etaient présents :

Memb vec voix llbératlve :

Représentanta du département :
M. Alain DE CARRION, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Philippe DUQUESNOY, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Evelyne NACHEL, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Sébastien CHOCHOIS, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Sandre MILLE, Conseillera départementale, membre titulaire ;
Mme Karine GAUTHIER, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Delphine DUWICQUET, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Re résentants des établi ements ublics d oo ration intercommunale .
M. Joël DUQUENOY, Président de la Communauté d'agglomératlon du Pays de Saint
Onner, membre titulaire ;
M. Philippe COUSIN, Vice-Président de la Communauté d'agglomératton des deux
Baies en Montreuillols, membre titulaire ;
M. René HOCQ, Conseiller Communautaire de la Communauté d'agglomération
Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre titulaire ;
M. Frédéric LETURQUE, Président de la Communauté Urbaine d'Arras, membre
titulaire ;
M. Jean-Luc FAY, Vice-Président de la Communauté de Communes du Temols,
membre titulaire ;
M. Francis GRANDERIE, Conseiller communautaire de la Communauté de Communes
Desvres Samer, membre suppléant ;

Re résentan es communes :

Membre avec voi nsultatlve :

Le Directeur dé a mental ad oint :
Colonel Florent COURREGES, Directeur départemental adjoint ;

Le médecin chef :
Médecin Colonel Didier BRIEMANT, Médecin-chef ;

Re rts n nts des officiera de sa eure- om lers rofesslon el :
Capitaine Ludovic DUQUENOY ;
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Re résentants des officiers s eure- om l re volontaires :
Capitaine Bruno ARNOUX ;

Re résentants de sa rs- om lers rofessionnels non officier» :
Adjudant-chef Gabriel DELHOMEZ ;

e rés ntants des sa re- m iers volontaires non officiers :
Adjudant Johnny CARPENTIER ;

Re résentan des fonctio n Ir s temtor' x du SDIS n'a ant as la uallté du
sapeur-pompler professionnel :

Madame Karine WATTÉL, adjointe administrative principale de 1e" classe ;

Le Préfet ou son re résen nt :
M. Jean RICHERT, Sous-préfet ;

2. Étaient excusés :

Mem ras avec voix délibératlve :

Représentants du département :
M. Pierre GEORGET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Alain MEQUIGNON, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Jean-Jacques COTTEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Benoît ROUSSEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Sébastien HENQUENET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Daniel MACIEJASZ, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Françoise VASSEUR, Conseillère départementale, membre suppléant ;

R résentants d blissem n biles de coo ération Intercommunale :
M. Christophe PILCH, Président de la Communauté d'agglomération d'Hénin-Carvin,
membre suppléant ;
M. Nicolas DESFACHELLE, Vice-Président de la Communauté Urbaine d'Arras,
membre suppléant ;

Re résen a des communes :
Mme Natacha BOUCHART, Maire de Calais, membre titulaire ;

Membres avec voix consultative :

Raprésentants des officiers de sapeurs-DomDlers professionnels :
Re rtsentants des officiera de sa eure- lera volontaires :
Re résentants des un- om tors rofèssi nnels non officiera :
Re résenta des a urs- om lers volon Ire» n n officiers :
Re ré entants des n lonnaires territoriaux du SOIS n'a ant as la uallté de
saoeur-flompier prafessionnel :

Le Pré ent de l'U on dé artementale des sa eurs-
Commandant Nicolas GALAND ;

Le Pa ur dé artemental :
Mme Christine RAMON, Payeuse départementale ;

om lers
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Le Préfet ou son re rése :
M. Louis LE FRANC, Préfet du Pas-de-Calais ;

3. Étal nt abse ts :

Membres avec voi délibératlve :

Re résentants du dé artement :

Mme Véronique THIEBAUT, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Jean-Luc DUBAELE, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Brigitte PASSEBOSC, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Frédéric MELCHIOR, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LAPOU1LLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. François VIAL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LEVEUGLE, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Séverine GOSSELIN, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, Conseillère départementale, membre
suppléant ;
M. Laurent DUPORGE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Ludovic IDZIAK, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Fatima AIT CHIKHEBBIH, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Olivier BARBARIN, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse CAUWET, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Michel DAGBERT, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Jean-Marc TELLIER, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Ingrid GAILLARD, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Jean-Pascal SCALONE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse DELASSUS, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Steeve BRIOIS, Conseiller départemental, membre suppléant ;

Re résentants d établissements ubl es de coo ératlon Intercommunale :
M. Jean Claude ETIENNE, Vice-Président de la Communauté (j'agglomération du
Boulonnais, membre titulaire ;
M. Michel DASSONVAL, Conseiller commuriaytaire de la Communauté
d'agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre suppléant ;
M. Pierre EVRARD, Vice-Présldent de la Corrtmunauté d'agglomératlon du Pays de
Saint Orner, membre suppléant ;

e résentants des communes :
M. Philippe MIGNONET, Adjoint au Maire de Calais, membre suppléant ;

Membres avec voix consul* ive :

Re résentants de icie de sa eurs- om iers rofesslonnels :
Lieutenant de 1"* classe Jean-Sébastien LEGRAND;

Re résentants des officiers de sa un- om iers volontaires :
Capitaine Ludovic PAPEGAY ;

Re résentanta des s ure- om iers rotessionnels non officiers :
Adjudant Fabien DELSART ;

Re rés nta des sa urs- om ie volontaires non officier :
Lieutenant Damien BIAUSQUE ;
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Re résentants e fonctionnaires terrttor'aux du SOIS 'a ant a la uallté de
sapeur-Dompler orofèssionnel :

Madame Mélinda BLANCHARD, adjointe administrative principale de 2eT classe ;

4. Assistaient également à cette réunion :
Pharmacienne Colonelle Valérie MARTIAL, pharmacienne Cheffe ;
Lieutenant-colonel Olivier LOISON, chef d'Etat-Major ;
Lieutenante-cotonelle Claudia STONCZEWSKI, Cheffe du Groupement des
ressources humaines ;
Commandant Christian PROVOTAL, chef du Cabinet ;
Commandant Olivier DEBOVE, adjoint au chef du Groupement territorial Ouest ;
M. Philippe RANCHIN, chef du Groupement des affaires financières ;
Mme Lydie LUZZA, cheffe du Service des Assemblées et des Instances ;
Mme Adeline BATATA, Service des Assemblées et des Instances.

Objet : BUDGET 2023 - RAPPORT SUR L'EVOLUTION DES RESSOURCES ET DES
CHARGES PREVISIBLES DU SERVICE

Vu le rapport 2022-10.20-CA-N°1.GAF

Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanimité d'adopter le rapport sur
révolution des ressources et des charges prévisibles du service pour l'année 2023.

Les membres du Conseil d'adminlstration décident à l'unanimité de solliciter du Département
une contribution d'un montant de quatre vingt cinq millions six cent quatre vingt deux mille
euros(85682000 ).

ACTE BCÊCUTOIRE
après dépflt «n Prthctum

^S.^J^. SOVL
«publié le <g. ̂ o - 2o ̂ 2.

Pourlt FtUdinitifu CtxlNl

qiorChef

Le Président du Ççnseil d'admlniatration,

Raymond GAQUERE

eu nant-colo 0 vier LultfU

VoleB «t délai» d« ncour»

SI vous souhaitez contester cet acte, us vez saisir dans un délai de deux mds e compter de sa publication soit l'auteur de
l'acte par le Mais d'un recoure gracieu dr e à t'altention de Monsieur le Prttldanl du Conseil d'admlnlitratlon e la Dlmction
départementale des aenrices d'incendie secoure à Saint Laurent Blangy. Cette démarche prolonee le délai de recoure
contentieux qui doit alors être Inlrodult dans les deux mois aulvant la réponse (l'absance da réponse au ternie de deux mois vaut
reijet Implicite) ; soit le Tribunal Administratif de Lille par le biais d'un racoui» contentieux. Dans les deux cas, l» contestataire
devra rédiger dans le délai ImparU une lefttre comportant ses nom, prénom et adresse, at eccompflB"*® d'une wp\a de l'acte
oontesté et exposant las motlfe du recoure, sous pli recommandé avac accusé da Técsptton. Le "tribunal BdmîntetBatlf psut
également être aaisl par t'appllcatton infbrmatk]ue <i Télémcours citoyens )* accessible par le site Internet « www.telarecoure. fr ».

Accusé de réception - Ministère de rinténeur
062-2862l)t)019-2022102a-a)221028-CA-1<E

Accusé certifié eicécutoire

RfcapUon pu le inéfrt . 2B/10W22



Conseil d'admlnistratlon Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20-CA-N°1-GAF
BUDGET 2023 - RAPPORT SUR L'EVOLUTION DES RESSOURCES ET DES CHARGES

PREVISIBLES DU SERVICE

L'artlcle L 1424-35 du code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose que :
« la contribution du département au budget du Service départemental d'Incendie et de
secoure (SOIS) est fixée, chaque année, par une délibération du Conseil
départemental au vu du rapport sur révolution des ressources et des charges
prévisibles du service au coure de l'année à venir, adopté par le Conseil
d'admintetration de celui-ci ».

Après avoir analysé de manière rétrospective révolution du budget du SOIS et montré la
situation de l'exécution du budget 2022, les évolutions prévisibles pour 2023 seront
présentées.

1 ÉLÉMENTS RÉTROSPECTIFS D'ANALYSE

1, 1 Évolution des dépenses de fonctionnement et analyse

EVOLUTION DES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT HOM CHARGES DE PERSONNEl
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Globalement sur la période 2018-2020, le chapitre 011 « Charges à caractère général »,
reste contenu entre 11, 5 et 12 millions d'euros, Mais l'année 2021 marque une nette
augmentation de plus d'1, 5 million d'euros en raison principalement des frais engendrés par
la campagne de vaccination contre la COVID et de l'inflation des prix de certains produits
notamment pharmaceutiques. Dans le détail, toutes les dépenses que recouvre ce chapitre,
n'évoluent pas de la même manière. Le carburant fluctue peu en volume sauf en 2020 où le
confinement a réduit les déplacements dans le Département. C'est surtout le prix qui rend
volatile les dépenses de carburant. L'habillement a diminué entre 2018 et 2019 en raison du
glissement de l'achat d'une partie des équipements de lutte contre l'incendie dans la section
d'investlssement (à hauteur de 100000  ). L'externalisation de l'entretien des véhicules
augmente en raison principalement du vieillissement du parc. Les autres maintenances
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externalisées augmentent notamment en raison du vieillissement de certains Centres
d'incendie et de secoure (CIS). Les primes d'assurance qui étaient plutôt orientées à la
baisse, augmentent en 2020 en raison notamment d'une couverture plus grande de risques
comme le risque nautique ou numérique mais aussi en raison de mauvais taux de sinistralité.
Enfin, les frais de télécommunication sont en général moins onéreux dans le temps grâce
aux technologies innovantes déployées par le Groupement des Systèmes d'information et de
communication. Cependant, le parc des dotations grandissant, il a été nécessaire de le
compléter avec des abonnements supplémentaires. Le tableau ci-dessous détaille ces
postes les plus importants :

Arttato Libellé 2018 201«

60622 Carburants 1 538 807,90   1 504 487,56  
60632 Fourniture de etit e ui ement 1 085 272,93   1 084 068,72  
60636 Habilement 301039. 01   218 481,46  
6068 Autres matières et fournitures 622 238,39   603 131 ,72  

8165< E"tîto(;. e!<temal'séd".matérlelroula(* 274 434,34   310 288,58  
+ contrôle technk|ue + IrancNse -.. -.,-. - -. --,.

Maintenance extemalisée (bâtiments,
6156 chauffage, matériel d'Interventton,

télé nie, co ' urs ...
6»6 Primes tfassurances 91B 312,37   B29134, 14  
6262 Frais de télécommunteation 512 350,76   49B 710,91  

Total 8427 49315   8 4t8 941,81  
Part cha es à caractères énéral 5622% 5484%

1 174 037,45   1 319 638, 72  

2020

1 185 690, 29  
1317 167, 80 ï

221 247,92  
940 044,gg e

369 449, 00 î

1 020 679, 56  
520 865,79  

6 927 04t, 58  
58, 39%

2021

1 430 973, 74  
1 360 223, 83  

106 725, 43  
774 069, 14 î

322 433, 62  

1351 901,23   1381629, 07e

1 032 823.65  
395 128,70  

B 804 007, 18  
5075%

Accusé de réception - Ministèra de l'inténeur

062-2e6200019-20221028-20221028-CA-1-DE

Accusé cwtiflé exécutoire

RécephonpT teiirtW WW20i2



PART DES CHARGES DE PERSONNEL DANS LES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

100%

90»

80»

70X

60X

50%

«nt

BOX

20M

10%

0%

Total des dépenses réelles
autre que charges de personnel

Dépenses de personnel

2018

16 915 982, 95  

92 456 510, 82  

2019

14B25002,67 

9303327», 08C

2020

15 961858, 20  

95007343,440

2021

15 085 477, 35 C

97 896 250, 11  

Les charges de personnel restent prépondérantes parmi les charges réelles de
fonctionnement. En 2018, la masse salariale et les indemnités versées aux sapeure-
pompiers volontaires (SPV) ont diminué dans la continuité du plan d'économie réalisé ces
dernières années, permettant ainsi aux dépenses de personnel de redescendre en dessous
des 85% des dépenses réelles. En 2019, les recrutements ont permis d'atteindre l'effectif
théorique de référence des sapeure-pompiere professionnels (SPP). Ainsi, la masse salariale
a plus augmenté que les dépenses à caractère général et les dépenses de personnel ont
donc atteint 86, 26% des dépenses réelles. En 2020, avec le début du plan de recrutement,
la masse salariale statutaire a augmenté de 3,28% conduisant la part des charges de
personnel à 85,62% des dépenses réelles de fonctionnement. En 2021 cette tendance s'est
poursuivie et tes charges de personnel ont représenté 86,65% des dépenses réelles de
fonctionnement.
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Années 2018 201B 2020 2021

Dépenses de personnel (Chapitre 012) 92 456 510, 82   93033279, 08î 95 007 343, 44   97 896 250, 11C

Part des dépenses de personnel dans les
dépenses réelles

84, 53% 86, 26% 85, 62% 86, 65%

Total des dépense» réelle* 109 372 493, 771 107 858 281,75   110 989 201, 84   112981 727,46  

Années 2018 2019 2020 2021

Masse salariale 75 988 173, 44   77347479, 706 79 888 038, 10   82 189 435, 44  

Evolution -0,61% 1,79% 3,28% 2,88%
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EVOLUTION DES CHARGES DE PERSONNEL
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EVOLUTION EN % DU CHAPITRE 012 PAR CATEGORIES
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Masse rlTlale statutaire

2018
i,ew

-0,46K
-0,61)t

2019
-2»^7X
4,64)t

t,n%

2020

-7^8K

-3,S9K
3.28K

2021
. 7.01K
3,S4K

2,88K

Evolution des effectifs pourvus au 31/12/N

Au 31/12/N

Effectifs SPP

Evolution en %

Effectifs PATS

Evolution en %

TOTAL STATUTAIRE

Evolution en %

Effectifs SPV (hors double statut)

Evolution en %

Double statut

Evolution en %

TOTAL SPV

Evolution en %

TOTAL SDIS

2018

1167

-f, 93%

233

-1, 27%

1400

-f, 82%

3378

-1, 7%

835

11, 19%

4213

0,57%

4778

2019

1205

3, 26%

233

0, 00%

1438

2, 7t%

3452

2, 2%

896

7, 31%

4348

3, 20%

4890

2020

1241

2, 89%

235

0, 86%

1476

2, 64%

3453

0, 0%

981

9, 49%

4434

1,98%

4929

2021

1234

-0, 56%

232

-1. 28%

1466

.0, B»%

3455

0, 1%

971

-1, 02%

4426

-0, <8%

4921
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EVOLUTION DES EFFECTIFS TITULAIRES
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1.2 Évolution des recettes de fonctionnement et analyse

ANNEES

Cortribultons et partic4>attons

Dont conWbuli'on du D^sartanwnt

Dont conlrfbufton dM commyrw» efEPC/

Recettes réelles de fbncUonnBnmt

Dépenaea réeBes de foncttonnemeni

Contributtons et partldpattons / Recettes réelles de fonctionnement

Contribution du départament / Recettes réelles de fbnctionnamenl

Contribution du dipartement / Dépenses rtelleB de foni^tonmmert

2018 2018 2020 2021

111 5B3 298, 31   112 351 955, 84   114 130 175, 50 C 117 832 832, 82  

7ioooooaooï 7iamooo,oot 724i»ooo,ooe rssooooo.aie

388777)01)2 e 40630i58. 32e «033227,60 f «IM 504, 1» (

118949377. 62C 117087873, 73e 119323979. 60C 123 816 306, 1< t

109 372 483. 77 < 107858281, 75e 110860201. 64   112981727, 466

93, 81% 95, 96% 95, 65% 95, 01%

59,69» 60,64% 80,88» 61,22%

64, 92% 86,83% 65, 24% 67. 09%

Les contributions du département, des communes et des Etablissements publics de
coopération intercommunale (EPCt) représentent plus de 95% des recettes réelles de
fonctionnement à l'exoption de l'année 2018. Cela témoigne de la forte dépendance du
SDIS auprès de ces 3 types de collectivités locales.

70, 00%

60, 00%

50,00%
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EVOLUTION DES RECETTES DE CONTRIBUTION
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La part du financement du Département a été nettement orientée e la hausse sur la période
2018-2021 afin de répondre notamment à révolution de la masse salariale en lien avec le
plan de recrutement. Celle des communes et des EPCI a suivi la courbe de révolution des
prix ou celle de l'inflation anticipée dans les projets de loi de finances ainsi que celle de
révolution de la population municipale.

1.3 Évolution des dépenses d'investlssement et analyse de leur financement

EVOLUTION DE» DEPENSES REELLES D'INVESTIBSEMENT

25000000.WC

ÏISOOOOO.WC

ioooaoooiwc

IT son ooo.oo <

ISOOOQOOtOOC

n su oooi.oo e

tOOOOOOBt. OOI

7SOOOOfl|,00<

SOOOOOOtWt

3 Bqulp*m*nu «l trwmni hnn AKF

Eqdp*m*nu «t tnmu* >ur APCP

ImnwUluUwi* fliunclkni

. R«mboun*-nt d tn(pnim*

346S»4^7C
5258401,»SC

e

3S19SST.77t

S 101174^0  

5<SSÎ41. >1 
. <

I117I2U1C

470<aMfliît

. isa ssi^a e
- e

40KMU7C

4i»BMS,iO 
»1510«l,T6t

- <
4 S3? 574.» C

Accusé de réception - Ministère de rinténeur

062-2M2000I9-20221028-20221028-CA-1-DE

Accusé cerUflé exécutdre

RécBptfon par h prfftt. 2WW2V22



Les dépenses d'équipements et travaux sur autorisations de programme/crédits de paiement
(AP/CP) sont importantes en 2020 et 2021 en raison d'une bonne consommation des crédits
utilisés pour le renouvellement du parc des véhicules et pour les chantiers des CIS de Saint-
Orner et de Lens. 2018 et 2019 sont 2 années globalement plus faibles en investissement en
raison du redémarrage de nouveaux chantiers au stade des études et des appels d'offres.
En 2019, ce sont les achats et tes travaux hors AP/CP qui ont tiré vers le haut la
consommation des crédits d'investissement. En 2020, les travaux imprévus en
investissement (réparations) et tes achats de matériels restent à un niveau élevé notamment
en raison du renouvellement d'équipements de réseaux informatiques et de transmission et
de tenues d'incendie. Mais cette augmentation des dépenses d'investissement a pour
corolaire la hausse des emprunts et la hausse du remboursement du capital de la dette.

EVOLUTION DES SOURCES DE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS

30000000, 00e

25000000, 00e
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0,00  

affectation du résultat

Emprunts

Amortissements

Subventions équipement (FAI)

Dotations IFCTVA, D6E|

2018
236 011, 42 C

3 700 000, 00  

11389817, 42C

e

2 148 582, 74 C

100 000,00  
5 500 000, 000

U!96785, 92C

- e

l <35 916, 32 (

-  

8 000 000, 00  

Il 258 245, 761

180 000,00  

1798 316, 01 C

2021
-  

12 000 000, 00  

10820341. S8C

 

2291473,90e

Les investissements sont principalement autofinancés par les amortissements. Il est à noter
que le SOIS n'amortit plus les bâtiments par le biais de la neutralisation de ces derniers
depuis 2011. Par voie de conséquence, l'emprunt augmente d'autant, à l'exception de
l'année 2018. Il constitue la deuxième source de financement des investissements du SOIS.
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1.4 Point sur la dette (situation au 06/09/2022)

Taux moymi Durt* de vie
Capital mttant dû (CRD) ^~,^^ "rir'lduelle'

53555216  1, 17%

résiduelle

11 ans et 3 mois

Durte de vie
nne

5 ans et 8 mois

Nombre de ligne»

27

La durée de vie résiduelle (exprimée en années) est la durée restant avant l'extinction totale
de la dette.

La durée de vie moyenne (exprimée en années) est la durée nécessaire pour rembourser la
moitié du capital restant dû d'une dette, compte tenu de son amortissement.

Type

Fixe

Variable

Enaemble de» risque»

Encours %d'cxpo«ition

50 971 886   95, 18%

2 583 333   4, 82%

53 555 219   100, 00%

Taux moyen
ExEx, Annuel

1, 19%

0, 87%

1,17%

95, 18 % de la dette est en taux fixe et 4, 82% en taux variable

Dette par type de risque

4,82%

Fixe

Variable

En termes de risque de taux la dette du SOIS est classée A suivant la charte de bonne
conduite de Glssler.

Les emprunts à taux variable sont indexés sur l'EURIBOR 3 mois. L'EURIBOR (Euro Index
Bank Offered Rate) désigne le taux moyen offert sur le marché interbancaire de la zone
Euro, pour des échéances de 1 à 12 mois. Ces index sont des indicateurs de taux d'intérêt
calculés en faisant la moyenne arithmétique sans pondération des taux communiqués par un
échantillon de 57 établissements de la zone euro de premier rang, après élimination des
15% des banques les plus élevées et des 15% les plus basses.

Le nombre total d'emprunts est de 27, répartis auprès de 7 établissements prêteurs.
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Prêteur

SFIL CAFFIL*
SOCIETE GENERALE

BANQUE POSTALE
CREDIT AGRICOLE

CAISSE D'EPARGNE
ARKEA

CREDIT FONCIER DE FRANCE
Ensemble des prêteurs

CRD
32 394 664
6 680 555
5 900 000
3 466 667
2 446 666
2 000 000

666 667
53555219

e

    

e

  

%duCRD
60,49%
12,47%
11,02%
6,47%
4,57%
3,73%
1,24%

100,00%
.Société cte ffnancemenl locil - Caisse française da ffnancemenl local

L'encours de la dette se répartit autour des groupes bancaires suivants :

Dette par prêteur

IM

SFILCAFFIL*

SOCIETE GENERALE

BANQUE POSTALE

CREDIT AGRICOLE

CAISSE D'EPARGNE

ARKEA

CREDIT FONCIER DE
FRANCE
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1.5 Ratios et éléments de comparaison

1. S. 1 Lesépanines

EVOLUTION DES EPARGNES BRUTES ET NETTES

12 000 000,00  

10 000 000,00  

8 000 000,00  

6 000 000,00  

4 000 000,00  

2 000 000,00  

 

2018 2019
9576883,85 i 9229591,98Epargne brute

Epargne nette (hors
remboursement anticipé de 5 897 796, 08 : 5 332 365, 46

l'emprunt CDC)

2020 2021
8 354 777,86 10 834 578,6

4 337 936,59 6 297 004,08

L'épargne brute est communément comprise comme la différence entre les recettes réelles
de fonctionnement et les dépenses réelles de fonctionnement. L'épargne nette est égale à
l'épargne brute à laquelle on retire le remboursement de la dette en capital. Les épargnes du
SDIS ont fortement augmenté en 2018 en raison à la fois de la hausse des recettes réelles
de fonctionnement et d'une hausse contenue des dépenses réelles de fonctionnement. Elles
se sont maintenues en 2019 et amorcent une baisse en 2020 notamment en raison de la
croissance des dépenses de personnel pour couvrir la hausse de la prime de feu et le plan
de recrutement. Mais, en 2021 tes épargnes ont atteint leur plus haut niveau sur cette
période en raison notamment d'une subvention de l'Etat pour la gestion de plusieurs centres
de vaccination anti-COVID.

1. S. 2 La capacité d'autoffnancement

La capacité nette d'autofinancement (épargne nette rapportée aux recettes réelles de
fonctionnement) est toujours inférieure à 10% (seuil de bonne santé financière pour une
collectivité territoriale) sur la période proposée. En 2018 et 2019, les niveaux
d'autofinancement nets atteints ont été supérieurs à 4% consécutivement. Mais, en 2020, la
capacité d'autofinancement nette s'est dégradée un peu plus en liaison avec la déclinaison
des épargnes brutes et nettes évoquées dans le paragraphe 1. 5. 1 ci-dessus. En 2021, cette
capacité nette d'autofinancement dépasse pour la 1èl* fois sur cette période, le seuil de 5%.
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062-2a62000)9-2022102a-20221028-CA-1-DE

Accusé cerWé e'xécutolre

RénpBon par .. prthl . îmwzaai
13



Annt» 201B 2019 2020 2021

Dépenses réelles de fonctlonnemant 109372493, 77  107858281, 75  110969201, 64« 112981727, 46e

Recettes réelles de fonctionnement (hors excédent 118949377,62  117087S73,73  119323979.50C 123816306,14 

Epargne brute

Capacité d'autoflnancement brute

Remboureement du capital des emprunts (hon
remboumement antlcl ' d* l'* runt CDC
Epargne nette (hon winbouneimnt antlcipt de
l'* runt CDC

Capacité d'autoflnancement nette

9 576 883, 85   9 229 591, 98   8 354 777, 86   10 834 578, 68  

8,OS% 7,88% 7,00 8,7S%

3879087, 77e 4016 841,27 î 4537 574,60  

5 897 796,08   4 337 936,59   6 297 004,08  

4,»6% 3,64% 5,09

EVOLUTION DE LA CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT
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5.00X
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3,00%

2,00%

1,00%

0,00%

brute

nette

2018

8,05%

4, 96%

2019

7, 88%

4, 55%

2020

7, 00%

3,64%

2021

8, 75%

5,09%
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RIGIDITE DES CHARGES STRUCTURELLES
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structurelles
(012+65+66)
Recettes réelles de
fonctionnement
(hors excédent)

Ratio de rigidité des
charges structurelles

20 ooo 000, 00 e 78, 50%

2016
78, 00%

2019 2020 2021

Ce ratio mesure ta dépendance des dépenses de fonctionnement incompressibles par
rapport aux recettes réelles de fonctionnement. Parmi ces dépenses figurent notamment
celles du personnel. Ce graphique permet de constater qu'avec une hausse des recettes
réelles de fonctionnement et une stabilité des charges fixes, le ratio de rigidité des charges
s'est amélioré en 2018 en raison principalement de la baisse des dépenses de personnel.
L'année 2019 est une année de transition avec une augmentation du ratio qui préfigure les
années 2020 et 2021 avec l'impact du plan de recrutement dans les charges de
fonctionnement. Néanmoins, en 2021, la hausse des recettes réelles de fonctionnement
résultant de la subvention étatique et de la hausse des contributions du Département et des
autres collectivités a permis une petKe baisse du taux de rigidité des charges structurelles.
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2. 1 Les dépenses de fonctionnement :
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En 2022, la conjoncture économique aura des effets sur les principaux chapitres du budget
du SOIS. L'inflation supérieure à 6% depuis le début de l'année a engendré une hausse
générale des prix particulièrement sensible pour les dépenses du chapitre 011 (charges à
caractère général). Le prix du carburant proche de 2  du litre pendant quelques mois a
occasionné une hausse directe des dépenses en carburant pour le SDIS mais aussi une
hausse indirecte ressentie pour l'ensemble des livraisons de marchandises achetées par la
SDIS. Les coûts des énergies auront un impact différent suivant leur nature. Le prix de l'eau
est resté assez Insensible à la conjoncture. Celui du gaz en raison de tarifs bloqués devrait
permettre de faire face aux dépenses de chauffage. Par contre, le tarif de l'électricité sera
plus élevé que les prévisions annoncées fin 2021 alors que celles-ci étaient déjà en hausse
de plus de 50%.

Pour faire face à cette inflation soutenue, te Gouvernement a débloqué les salaires par une
augmentation de 3,5% de ta valeur du point d'indice. Cette hausse des rémunérations aura
pour conséquence une croissance de la masse salariale (chapitre 012) du SDIS de plus
d'1,2 M  uniquement sur la période du 1" juillet au 31 décembre 2022. Par conséquent, les
taux de réalisations (dépenses mandatées ou rattachées comptablement à l'exereice)
devraient se situer à un niveau plus élevé que les années antérieures. Il subsiste néanmoins
une incertitude quant au niveau des engagements de dépenses qui ne seront pas suivis
d'exécution et qui, par conséquent ne pourront êtres rattachés à l'exercice. Ces
engagements seront reportés en 2023 et devront être financés par un excédent de la section
de fonctionnement.

La provision pour le risque lié aux transports médicalisés ne fera pas l'objet d'une réalisation
en dépense puisque le SDIS a décidé de ne plus émettre de titres de recettes pour faire
suite à la décision de renonciation transmise à la Cours Administrative d'Appel de Douai.
Une reprise sur provision sera proposée lors de la décision modificative n°2 qui vous sera
présentée dans le rapport suivant.
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2.2 Les recettes de fonctionnement :
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Les réalisations de recettes devraient être conformes aux prévisions initiales sous réserve
que tes carences des ambulanciers privés de 2021 soient proches d'un million deux cent
quarante mille euros (1.240 M ). Ces carences sont en coure d'évaluation avec le SAMU
d'Arras et ne sont pas encore connues avec certitude à la date de rédaction de ce rapport.

Toutefois, ces réalisations ne devraient pas couvrir les dépenses prévisibles. L'exereice
2022 présenterait un déficit de - 4087 961, 58   environ. Compte tenu de l'affectation du
résultat de l'année 2021 et sans connaBre les restes à réaliser de l'année 2022, la section de
fonctionnement resterait néanmoins excédentaire et s'élèverait à environ 1 889 584, 91  .

Il est à noter, sous réserve du niveau des engagements qui seront reportés en 2023, que le
résultat de clôture de l'exercice réellement disponible ne devrait pas générer un excédent
trop important.
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2.3 Les dépenses d'investlssement :
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Les taux de réalisation présentés sont assez élevés car ils prennent en compte la livraison
des deux gros GIS de Lens et de Saint-Omer mais aussi la hausse des prix de +25% pour
les matières premières. Néanmoins, certains projets ont aussi pris du retard en raison de la
pénurie de matériaux et parfois aussi de main d'ouvre.
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2.4 Les recettes d'investissement
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Contrairement aux dépenses, les taux de réalisation des recettes d'investissement peuvent
être appréhendés de manière plus certaine. Compte tenu du niveau de la trésorerie et des
taux de réalisation anticipés, il est envisagé de souscrire un nouvel emprunt de 2 481 500  
avant la fin de l'exercice comptable 2022. Le niveau global d'emprunts pour les
investissements de 2022 atteindrait ainsi 10 481 500   sur les 11 257 603,20   prévus au
budget primitif.

2.5 Le résultat global prévisionnel et provisoire

En s'appuyant sur l'ensemble de ces prévisions, le résultat de clôture libre d'affectation de
l'exercice 2022 peut être envisagé comme suit :
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A

B

C=B-A

D

E

F=E-D

G

H=C

H'= G + H

l

J= H' -1

K

L=F

M=K+L

N

0

Total des dé enses de fonctionnement de l'exercice
Total des recettes de fonctionnement de l'exerdce

Résultat de fonctionnement de l'exerdce avant restes

à réaliser

Total des dé enses d'investissement de l'exercice

Total des recettes d'Investissement de l'exercice

Résultat d'investissement de l'exercice avant restes à
réaliser

Excédent de fonctionnement reporté de l'année 2021
Résultat ro re à l'exerdce 2022

Excédent de fonctionnement avant nstes à
réaliser à n orter en 2023
Restes à réaliser en dé enses de fonctionnement

Excédent de clôture de la section de fonctionnement
réellement dis onible

Excédent d'investissement re orté de l'année 2021
Résultat d'investissement pro re à l'exercice 2022
Résultat de clôture avant reste» à réaliser de

clôture à re orter en 2023

Restes à réaliser en dé enses d'investissement
Restes à réaliser en recettes d'investissement

P= 0 - N Résultat sur les restes à réaliser

Excédent de clôture de la section d'Investissement

(réellement dis onlbte

Affectation du résultat de fonctionnement au déficit

d'investissement

S= J +/- Q Excédent de clôture lobai

130 218 539. 54  
126 130 577,96  

4087 961, 58  

30 034 040,52  
27125191, 76e

2 908 848, 76  

5 977 546,49  
4087 961,58  

1 889 584, 91  

 

1 889 584, 91 C

3 398 677,41  
2 908 848,76  

489 828.65  

489 828,65  

 

489 828,65  

0,00  

1 889 584, 91  

Sous ces hypothèses de réalisation, le résultat de fonctionnement est en priorité affecté au
financement des reports des engagements non soldés de la section de fonctionnement.
L'excédent de clôture de la section de fonctionnement serait alors estimé à environ
1 889 584,91  .

La section d'investissement terminerait t'exercice avec un déficit de - 2 908 848, 76   mais le
résultat de clôture en tenant compte des restes à réaliser tant en dépenses qu'en recettes,
devrait être à l'équitibre.

3 LES ÉVOLUTIONS PRÉVISIBLES POUR L'ANNÉE 2023

Les orientations du SOIS sont guidées par le Schéma départemental d'analyse et de
couverture des risques (SDACR) arrêté le 20 mai 2022 par le Préfet après avis favorable par
le Conseil départemental et le Conseil d'administration du SDIS, Néanmoins, ces

Accusé de réc^tun - Ministère de nnténeur
062-266200019-2022102e-20221028-CA-1-OE

Accusé certlOé exécutotra

RèupUon par r prtw : 2UlOf»22
21



orientations tiennent aussi compte des travaux déjà lancés conformément aux différents
plans pluriannuels d'équipements et d'infrastructures.

Le SDACR constitue la feuille de route dont tes principaux axes se définissent ainsi :

1. Redéfinir des objectifs de couverture des risques à la fois réalistes, sécurisants et
suivis en tenant compte notamment d'une nouvelle typologie de couverture des
communes basée sur 6 catégories de communes au lieu de 3 pour tenir compte à la
fois du volume de la population à défendre mais aussi de l'implantation géographique
de la commune (urbaine, périurbaine, rurale, isolée ou non) ;

2. Fonder le système permettant de structurer et sécuriser la donnée et l'information
opérationnelle grâce à l'intégration de ces données dans un système plus global de
gestion ;

3. Développer de nouvelles expertises et de nouvelles compétences pour faire face
notamment à de nouveaux risques climatiques, aux menaces asymétriques, aux
pandémies et aux nouveaux champs de compétences des sapeure-pompiers parmi
lesquelles figurent la défense extérieure contre l'incendie et la sauvegarde des biens
culturels. Il est également nécessaire que le SOIS prenne acte du volume de l'activité
de secours à personne, qui représente désormais plus de 80% de son activité. Il
apparafl ainsi souhaitable qu'un système de pilotage ad hoc émerge progressivement
pour gérer l'implication du SDIS dans cette compétence partagée avec le SAMU et
les autres acteurs médicaux et paramédicaux, publics et privés. ;

4. Développer l'appui territorial et le conseil aux élus au-delà des compétences
exclusives et partagées du SOIS. Cette compétence doit viser à fournir un appui aux
temtoires et un conseil aux élus, notamment en matière de défense extérieure contre
l'incendie et de sauvegarde des biens culturels.

3.1 La section d'investlssement

3. 1.1 Les dé enses d'invastlssemen

En réel, en 2023, les dépenses d'investissement représenteraient 23 442 533, 65   et se
répartiraient de la manière suivante :

3. 1. 1. 1 Dé nse 'investissement hors AP/CP

Ces dépenses s'élèveraient à 5 650 200, 00  , hors restes à réaliser, et se répartiraient
comme suit :
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Catégories de dépenses

Matériels pour les ateliers et dispositifs de lavage dans les CIS

Travaux sur véNcules incendie

Travaux de grosses réparations dans les bâtiments, mobiliers et
matériels pour les bâtiments

Matériels spécifiques pour la formation

Matériels et togiclels Informatiques pour l'alerte et les transmissions

Matériels et logiciels informatiques de gestion

Matériel pour la communication

Matériels de secours et de lutte contre l'incendie (hors matériels
roulants et hors habillement)

Habillement

Matériels pour le Service de Santé et de Secours Médical (dont
projet de suivi dématérialisé du patient).

Matériels de téléphonie et de transmission

TOTAL (chapitres 20 21 23)

3. 1. 1. 2 Dépenses d'investlssement aérées en AP/CP

Montants

60 600, 00  

205 000, 00  

2 368 800,00  

40 000, 00 e

750 000, 00  

240 000, 00  

19 000,00  

691 800, 00  

883 000,00  

327 000,00  

65 000, 00  

5 650 200, 00  

10 AP concernent la construction, l'extension et la réparation de CIS ou de bâtiments
administratifs et techniques et l'amélioration des conditions de travail. Une AP concerne
rachat de véhicules et 2 AP traitent des systèmes d'information et de communication.

Pour 2023, II est proposé :
de finaliser l'aménagement des espaces verts du CIS de Saint-Omer,
de régler les dernières factures correspondants au décompte global et définitif de la
construction du CIS de Lens
de terminer l'équipement du nouveau CIS d'Arras,
de poursuivre les opérations en cours c'est-à-dire la construction neuve du CIS de
Frévent, le siège du Groupement territorial Est, les extensions et les travaux
importants présentés dans le plan pluriannuel d'investissement (PPI) lors de la
séance du Conseil d'administration du 8 avril 2021 et l'extension du GIS d'Avesnes-
le-Comte.
Il est également proposé de poursuivre les études Identifiant la meilleure solution
pour faire face aux pics de sollicitation électrique rencontrés par la Direction du SOIS
dans le cadre de l'autorisatlon de programme n°49 « Electricité tarif vert ». Des
travaux permettant de réaliser des économies d'énergie sont aussi en coure
d'analyse pour faire face à l'importante hausse des tarifs du gaz et de l'électricité.
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C'est pourquoi il vous est proposé de modifier te nom de otte AP pour qu'elle
devienne « Tarif vert et économie d'énergie ».

Le montant de l'AP pour l'extension du CIS d'Avesnes-le-Comte devrait être présenté e la
hausse pour tenir compte de l'augmentation du prix des matières premières. Cette
augmentation pourrait s'articuler de la manière suivante :

Autorisations de
ro rammeàau mentor

Extension CIS Avesnes-Le-
Comte AP47

Montant de l'AP
initial

1 000 000  

Montant de l'AP
souhaité

1 300 000  

Ecart

+ 300 000  

Le montant des CP pour ces opérations en cours s'élèverait à 4 774 000  .

Il est rappelé que pour contenir te niveau de la dette du SDIS, une partie des travaux
Initialement prévus dans le PPI pour la période 2018-2022 a été décalée après 2025. Ainsi,
16 projets sur les 38 programmés et représentant 26000000   seront lancés
postérieurement. Il est à noter que 22 projets ont donc été réalisés ou sont en coure de
finalisation depuis 2018.

Afin de rendre le pare des véhicules moins onéreux en entretien et réparation, il est
préconisé de conserver le plus possible un parc de jeunes véhicules. Ainsi, il est nécessaire
de renouveler certains types de véhicules régulièrement pour garantir un âge moyen des
véhicules inférieur à leur durée d'amortissement. En 2023, 64 véhicules qui ont atteint leur
date de fin d'amortissement comptable et technique seront à renouveler pour un montant de
5 047 920   TTC. Le détail de ces remplacements figure dans le tableau ci-dessous :

i'sîlffiulâ

VSAV

MDE

CPCE

VID

vrp

CCRM

FPT

VL3SM

VLD

VLHR

CCFM

VLCOG

EPS 30

VTU

VL

VPL

Dé&ignsîion

* . "

MOTO BEAU

CAMION PORTEUR DE
CELLULES

VEHICULE INTERVENTIONS
DIVERSES

VEHICULE DE TRANSPORT DE
PERSOM<EL 8 Insm

CAMION CITERNE RURAL
MOYEN

FOURGON POMPE TONNE

VEHICULE LEGER SANTE ET
SECOURS MEDICAL

VEHICULE LEGER DIRECTION

VEHICULE LEGER HORS
ROUTE 4*4

CAMION CITERIC FEUX DE
FORET MOYEN

VEHICULE LESER CHEF DE
GROUPE

KîiELLE PIVOTANTE
SEQUENTIELLE 30M

VEHICULE TOUTE UTILITE

VEHICULE LEGER

\/EHICULE PLONGEURS

TOTAL

QuanlSS

12

1

1

10

1

2

2

1

2

1

1

2

1

4

22

1

64

CDÙI unîlaffs HT

73 440,00  

32 400, 001

172 800,00 (

24840,00e

37 800, 00  

270000, 008

259 200,00 <

31 320,00  

23 760, 00 i

44 280,00  

226 800,00  

30 240.00 e

615600, 006

30 240.00  

22 680,00 (

128600, OOC

Coût uniîaira TTC

B8 128,00 C

38 880,00  

207 360.00 e

28 808,00  

45 360, 00 C

324000, 00e

311 040. 00  

37 58<,00 C

28 512, 00 E

53136, 00e

272160, 00e

36 288.00  

738 720,00  

36 288.0116

27 216.001

155 520,00  

Coût TTC Obîsrvstim

1 057 536,00 C marché

38 880,00  

207 360, 00 (

298 080.00  

45 360,00 C

648000, 00e

622 080.00  

375B4. 00C

57 024.00  

53138, 00e

272 160,00 f

72 576. 00  

738 720,00 f

145152, 00 e

598 752, 00 f

155 520,00  

8 047 820,08  
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Ainsi, le montant des CP serait porté à : 5 047 920  .

Enfin, il faudrait créer une nouvelle AP Véhicules 2023-2026 pour prendre en compte les
besoins exprimés par le SDACR 2022. Cette création pourrait s'articuler de la manière
suivante :

Autorisations de
ro ramme à créer

Acquisition de véhicules
2023-2026

Montant de l'AP

22 000 000  

Montant des CP
annuels ro été

5 500 000  

Enfin, le montant des CP relatifs e la poursuite de la mise en ouvre des systèmes
d'information s'élèverait à : 34 000   sur l'AP Système d'infonmation n°29 et à 900 000   sur
l'AP n°46 Schéma directeur Informatique, créée en 2019.

3. 1. 1. 3 Les autres dé ens d'investissement

Les autres dépenses d'investissement sont constituées du remboursement du capital des
emprunts (5 880 000  ) en tenant compte d'un emprunt contracté en 2022 de 10 480 000  
et d'un emprunt prévisible de 11 109 000   en 2023.

Enfin, à c6té des dépenses réelles, figurent les dépenses d'ordre pour 3 502 992, 19  
correspondant à la reprise des subventions du Fonds d'aide à l'investissement (FAI) et à la
subvention de la Communauté d'agglomération du Pays de Saint-Omer pour 22 992, 19  , à
la neutralisation des amortissements pour 3 480 000   et aux opérations patrimoniales pour
200 000  .
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3. 1. 2 Les re 9ttesd'lnves 'ssement

Les recettes prévisibles de la section d'investissement sont évaluées comme suit ;
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Le SOIS percevra en 2023 des recettes relatives au fonds de compensation de la TVA
calculées sur tes dépenses d'investissement et celles de fonctionnement dédiées à
l'entretien des bâtiments publics, réalisées en 2022 et évaluées à 3 120 000  .

La principale recette de la section d'investissement est constituée par la dotation aux
amortissements pour 11 450 000  . Ce montant est supérieur aux années antérieures en
raison du passage vers la nouvelle nomenclature comptable M 57 qui impose un
amortissement au prorata temporis. Jusqu'en 2022, sous le régime comptable de la M61,
l'amortissement de t'année N résultait des investissements réalisés en N-1. Il est donc
nécessaire de prévoir des crédits supplémentaires dès 2023 pour absorber le
déclenchement immédiat de la règle des amortissements comptables dès paiement du bien
immobilisé.

Avec de telles hypothèses, le taux de financement des investissements hors emprunt et hors
excédent éventuel (l'autofinancement) augmenterait à un niveau de 57, 27% (contre 53, 62%
en 2022).

3. 1. 3 S nthèsed l s ctlon d'investl ement

Montant prévisible des dépenses d'investissemert 27 145 525, 84  

Montant prévisible des recettes d'investissement 16 036 913,65  

Ecart -11 108 612,19  

Il sera proposé de financer cet écart par de nouveaux emprunts.

3. 2 La section de fonctionnement

L'essentiel de la section de fonctionnement est centré en dépenses sur celles des
personnels et en recettes sur tes contributions du département, des communes et des EPCI
ainsi que sur les produits des services.

3.2.1 Les dé enses de fonctionnement de /'année 2023

3. 2. 1. 1 Les dépenses de personnel

En matière de dépenses de personnel, l'année 2023 sera dominée par :
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. La poursuite du plan de recrutement des SPP initié en 2020, avec l'embauche de 45
nouveaux caporaux et de 10 supplémentaires pour remplacer tes effectifs ayant quitté le
SOIS en 2022 : 20 en mars 2023, 20 en août 2023 et 15 au 1"r décembre 2023, pour un
coût de 1 169 846  ;

. La prise en compte en année pleine des 69 recrutements de l'année 2022 pour
2076 011  ;

. Les promotions de grade de toutes les filières pour 277 200   ;

. Le maintien du montant du complément indemnitaire d'activité (CIA) à 65 000  ;

. Les demandes de création de poste résultant de la pesée des postes réalisée en 2021,
soit 10 postes principalement dans tes filières administrative et technique pour un coût de
500 77B   ;

. L'impact de la revalorisation du point d'indlce en juillet 2022 de +3, 5%, en année pleine
générera un surcoût de 1 386 245,85   ;

. La revalorisation de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) pour faire
suite à la revalorisation du point d'indice pour 34 500   ;

. Deux autres mesures en coure de négociation pourraient engendrer d'une part une
hausse de 100 000   pour la compensation de la journée du 1" mai lorsque celle-ci est
travaillée et d'autre part une hausse de 147 000   avec la mise en confonnité du temps
de travail des agents du SDIS conformément à l'articte 47 de la loi 2019-828 du 6 août
2019 de transformation de la fonction publique ;

. Enfin, pour tes SPV, le budget 2023 pourrait augmenter de 1%. Cela représenterait
160 500   supplémentaires pour l'année, afin de couvrir la hausse habituelle du niveau
des Indemnités, attendue en milieu d'année 2023. La hausse des indemnités souhaitée
par tes représentants de l'Association des Départements de France est similaire à la
hausse du point d'indice des fonctionnaires (+3,5%), Mais, pour ne pas contraindre plus
tes budgets des collectivités participant au financement des SOIS, l'Assemblée des
départements de France (ADF) souhaiterait aussi que cette hausse de 3,5% soit
financée par l'Etat. Au jour de la rédaction de ce rapport, aucune décision n'a encore été
prise.

Les évolutions sont reprises dans le tableau ci-dessous :

ChapHml
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nllon
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Saua-ioM MBSSB Satoriate
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.P»22lpl*«
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crédit» «t n rt

iisooo.ixic 1300411,20e iioiwo.ooe

leiimaoo.oof Koaiamoot if.iionw.oot

842841>a).a>( MÎMimiMf 80 «f3 000, 00 C

100 <48 0«0,001 10« 464 040^01 10< B33 5110,001

R»pcrt de
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loooo. ooe
e

e

Total Budgat

120 (»»,»)(
18 210 S» 001

weiaoia.we

10 000.001 106 943 600,00 «

3. 2. 1. 2 Les e enses à caractère énéral

Les dépenses à caractère général sont constituées des achats de fournitures ou de
prestations de services pour le fonctionnement courant de rétablissement.

Le recensement des besoins pour l'année 2023 s'élevait, en août 2022, à 19 192 155,36  . A
la date d'écriture de ce rapport les arbitrages sont en cours de réalisation. Les restes à
réaliser ne sont pas estimés dans ce rapport. La répartition entre les principaux services
gestionnaires est la suivante :
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Servie*» gestionnaire»

Total Achats généraux

Total Etat-major Service Accueil

Total Etat-major Service Communication

Total Etat-major Secrétariat de Direction

Total Groupement Formatton Sport

Total Groupement des Affaires Financières

Total Groupement des Affaires juridiques

Total Groupement Centre

Total Groupement Est

Total Groupement logistique pharmacie

Total Groupement santé

Total Groupement Ouest

Total Groupement Patrimoine Immobilier

Total Groupement Loglstkfue

Total Groupement des Systèmes d'Informatton et de Communkatton

Total Groypement des Ressources Humaines SPP-PATs

Total P61e Prévention Prévbton Opérations

Total général Chapitre 011

Demandes BP 2023

en coun d'arbltrage

379 000, 00  

43 500, 00  

48 000,00  

25 500,00  

1 001 500, 00 t

6 028 500, 00  

1 615 135, 36  

11 500, 00  

12 920, 00  

1 978 000, 00  

5 000,00  

12 500,00  

1 880 000,00  

4 749 500,00  

1 351 500,00  

21 600,00  

28 500,00  

19 192 155,36  

En nature de dépenses, les principaux postes pourraient évoluer comme suit par rapport au
budget primitif 2022 avec DM1 et virements de crédits, au 14 septembre 2022 :

Intitulé Nature

61201 et 02 Electricité
61203 et 04 Gaz

60622 Carburants
60623 Alimentation
60631 Fournitures d'entretlen et d' lène
60632 Fournitures etit e ui ment . ateliers
60636 Habillement
6068 Autres matériels et fournitures diverses

Locations Imnnoblllères (avec 161 054  
ur le CIS Hértn Beaumonl

6135 Autres locations mobilières + bouteilles 02
6152 Entratlen des bâtiments ublics hors INPT

61551 Entretien matériel roulant
6155B Entretien autres matériels
6156 Maintenance extemallsée
616 Prîmes d'assurances

6184 Versement à des or anismes de formation
Frate de télécommunication et transmlsston
de données

6283 Frais de netto a e des tocaux
6288 Autres

TOTAL

BP 2022 avec DM1 et
vlremsnfs de crédHs

au 1U09/2022
184 000,00  

1 063 100,00  
786 400,00  

1 730 000,00  
129 125,32  
290 154 55  

1215 988, 92  
283 506 16  

1 147 567 03  

304 038,06  

220 440, 60  
1 038 680 60  

337 417, 51  
525 227, 19  

1 557 128, 79  
1 126 271, 86  

570 171,02 î

393 540, 00  

406 583,00  
458 886, 00  

13 768 227,61  

Osmande des servicdi
en cours d'arbRrage,

pour BP 2023

1â&
300

1 470 000 00  
137 500 00  

1 597 600 00  

305 000,00  

212 000,00  
935 000,00  
312 000 00  
386 000 00  

1 463 000, 00 E
1 212 500,00  

530 000,00  

370 000,00  

475 000,00  
452 500,00  

17 876 000,00  
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Ce tableau illustre l'impact de la hausse des prix de l'énergie dans les dépenses courantes
du SDIS. Les factures d'étectricité devraient plus que doubler en 2023, celles du gaz seront
multipliées par 3,82 alors que le prix du carburant pourrait connaitre une hausse de plus de
15,6% après ta forte hausse connue en 2022.

jLUJ Les charges financières (comprenant les intérêts courus non échusl

Compte tenu du stock de dette au 31 décembre 2021 et des emprunts contractés en 2022 le
montant des charges financières s'élèverait à 750 000   y compris une prévision de charges
liées à une éventuelle mobilisation de la ligne de trésorerie.

3. 2. 1. 4 Les autres dépenses réelles

Elles ont été évaluées comme suit :
. Les autres charges de gestion courante dont les subventions et les participations aux

associations, l'indemnité pour l'infrastructure nationale partageable des transmissions
dont le montant est voisin de 300 000   et les frais de participation à l'organlsation des
concours payables lors des recrutements sur liste d'aptitude, porteraient ce chapitre à un
montant de : 1 100 000  .

. Les charges exceptionnelles : 280 000  .

î. 2. 1. 5 La dotation aux amortissements

La dotation aux amortissements a été développée au paragraphe 3. 1.2 relatif aux recettes
d'investissement.

Cette dotation s'élève à un montant prévisionnel de 11 450 000  .

3. 2. 1. 6 La dotation aux provisions

Ce chapitre sera en très nette baisse du fait de l'abandon de la procédure en appel relative
aux transports médicalisés. Une somme de 70 000   sera provisionnée pour le contentieux
concernant les VSAV.

3.2. 1. 7 Synthèse des dépenses de fonctionnement
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3.2.2 tes recettas d» fonctfonnement de /'année 2023

Pour couvrir ces dépenses, les recettes sont principalement constituées des contributions
des communes et des EPCI, ainsi que de la contribution du Département qui constituent le
chapitre 74 et du chapitre 70 pour les produits des services et du domaine.

3. 2. 2. ] Chapitre 74 - contributions et Darticipations

La progression du montant des contributions des communes et des EPCI est basée soit sur
révolution de l'indice des prix e la consommation hors tabac, laquelle n'est pas encore
connue à la date de rédaction de ce rapport, soit sur révolution de l'indice des prix prévu par
la loi de finance pour 2023 laquelle n'est également pas encore connue à la date de
rédaction de ce rapport. Toutefois, l'hypothèse retenue pour illustrer ce rappon est un taux
de progression des prix estimé à 6%. Le taux réel sera proposé au cours de la séance du
Conseil d'administration du 15 décembre 2022, dans une délibération dédiée aux
contributions des communes et des EPCI.

Ainsi, sous cette hypothèse d'augmentation de 6%, le produit attendu de ces contributions
s'établiralt donc comme suit :

ANNEE 2022 ANNEE 2023
Communes Communes

Population Taux 2022 Produit 2022 Population Taux 2023 Produit 2023

274250 28,61   7 846 292,50   274250 30,3266   8 317 070,05  

Structures intercommunales chargées de Structures intercommunales chargées de
collecter les contributtons collecter les contributions

Population Taux 2022 Produit 2022 Population Taux 2023 Produit 2023

1192493 28, 61   34 117 224, 73   1192493 30, 3266   36 164 258, 21  
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Ce chapitre comporte également le remboursement pour un montant de 672 000   par les
communes de l'allocation de vétérance versée aux SPV ayant cessé leur activité en raison
de la limite d'âge.

Les autres recettes se détaillent comme suit :

3. 2. 2. 2 Cha itre7 - roduits des services

Le montant total des recettes de ce chapitre a été évalué à 3 306 750  .
Les principaux postes sont les suivants :
. Convention avec la Région des Hauts de France pour le partenariat sur la prévention

dans les Lycées : 153 750  ;
. Convention avec le SAMU relative aux transports effectués par le SOIS du fait de la

carence du secteur privé : 2 400 000   ;
. Convention avec la société des autoroutes du Nord et de l'Est de la France relative aux

Interventions sur le réseau autoroutier : 120 000  ;
. Services de sécurité (Enduropale, Main Square Festival... ) : 125 000   ;
. Facturation des services non obligatoires ; 28 000   ;
. Diverses prestations de services et remboursements de personnels mis à disposition :

480 000  .

3. 2. 2, 3 Ch itre 75 - autres duitsde estion urante :

La recette attendue serait de 1 000  .

3. 2. 2. 4 ChacltreOIS - recettes en atténuation de charaes

Les recettes en atténuation s'élèveraient à 150 000  .

3. 2. 2. 5 Cha itre 77 - roduits x e tionnels

La recette attendue s'élèverait à 100 000   dont 35 000   pour les pénalités reçues.

3. 2. 2. 6 Cha itre 042- ératio s d'ordr tran ferts entre ections

Il s'agK de la reprise d'une part des subventions du fonds d'aide a l'investissement et de a
Communauté d'agglomération du pays de Saint-Omer pour 22 992, 19   et d'autre part de la
neutralisation des acquisitions immobilières pour 3 480 000  .

3. 2. 3. 7 Synthèse des recettes de fonctionnement

Ainsi, les recettes escomptées hors contribution du Département mais avec un excédent
estimé de la section de fonctionnement en 2022, s'élèveraient à : 54 103 655, 36   et se
synthétisent comme suit :

Accusé de réception . Mlnistéfe de l'inténeur

(B2-2e6200l)l9. 2022102S.2022102a-CA-1.DE
Accusé certifié exécutoflre

RàuphonpBTlBpnhl 28,'10f2(U2
32



Itewtf d» tioncttonmmBnt

Chlpltn l
Nrtun / Llbn lU du port* budaéUlm
0 ration

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT

ATTENUATUNt DE CHARGES
013 (avoirs aurfaotures, nmbounemBnl ootlMUom CNRACL ou Indemnltéa

veméw à tort, conipB rwatlon 8FT, fambounBmenl . arvteaa cMques)

7788 Hwlrslfsftlw d»a amorti fsemMila

777 Quoi» pwtdeaauliwntioMtHnv. timiBfériM au coitytofla résultat

042 OPEKATIONS DDRDRE DE TKANSFERT ENTRE SECTION»
nwfoi Sunu

706102 Sfvtee ds aécuriM

706103 Intwvwliom aufaroute

niero; natoi

706803 Autre* pfBflttWona sanrf»

708Î801 R»ls da atiy»

7087803 ftflfabourtBmwtfturpamnne/m/sédvoB/f/oft

7087904 AutrM mmibouriBmenfa dis frai»

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE t VENTE» DWER8e8
74e WlocsSon d» véttrancs

7471B02 AutnMpwtfdprttooaélW

747301 ConWbutftws Dipwlwnmt

747401 CommuMS

747601 ConûngsM Inwndla ln rvom

74 CONTmBUTtoN S ET PARTICIPATIONS

78 AUTRES PRODUin DE GESTION COURANTE

TT PRODUITS EXCEPTIONNELS

Total Rewtte» de Fonctlûnn«m»nt

Total ItocaUaa rtellBB d» FflncUoniumant (»am «xcMent mporté)

3. 2.3 E uill de section de fonc(/onnemen(

Budgat Primllir

5»7764e^«<

1WOW),UI 

3200000fl0<

22M2,1«t

3M2M2,1»i
<24oma<u«

«»aio,aiî

«aiimooe
20SI»l),U)f

5tt»Me
30 ooo. oo e

34S«10,OOe

fmoiw.inc

21«800B,OB 
esiais.aie

e

fressow.we

re4ssts,soe

3<f)7224,73f

120 279 8U» e

1 «00,01l C

100100,00 <

131 M9 310,911

122 728142,23 <

Bpa«2iapi*>
DN1,vlmm«ntd»
crédite et f rt

StnsWiWt

IM 000, 00  

3230000,0[1(

22 882,18 e

32B«M,1««
»241>01»,OOÏ

il» cmw e

120(N»,OOe

sosooowe

61)l»,(»f

30 000,00  

34«001t00<

<60(W<»f

2198000/101
6313:5,00 e

e

77osim,me
7 B46 292. 90 f

34>f7224,73 

120 27B «42^31

1 000,001

no OOD.OO «

i3i9nau,«ic

12272«84»^»1

BuitgitPllmlW

11M M4,«11

iso OOD^IO e

3 480 000,00  

22 992, 19  

3nnn2.l» 
;«»a)iia)e

i2soi»,ooe

im imw e

<a37<o,a)t

ssimwf

aooKKue

sooooo.ooe

f» dma) f

3 306 TSD^IO <

872 000.0) f
e

e

a3i7û7o,we

M )M 281,21 (

451B3 328^61

1 000, 00 C

100000,OOC

M 103 685,38  

4« 71107»» l

îoaa

Raportd»
ciwtaia

. rtlmé

l

e

e

e

l

e

e

(

l

e

f

e

(

«

e

f

e

(

e

«

l

.

l

l

Toul Budget

1 M9 684,11  

18001»,01)t

3480000/10C

22182,18 C

i«n«n,n<
2 «» oai,oiie

issooo.ooe

imooo.oof

>»3 780,00 ï

2»(waai 

aaww.wf

sooooûtooe

iso 0011,00 e

3MBT<0<OC
eiiwamt

e

e

S3i7070,oee

ssiusee,2«

481633M,M«

1 000,001

100000AO*

»4103«5S,i6i

4« T11 OTB^B <

En tenant compte d'un excédent de fonctionnement éventuel et sans la contribution du
Conseil départemental, l'écart entre les recettes et les dépenses prévisibles pour 2023
s'élèverait à :

Accusé de réceplton . Ministère de nntérteur
062-2a620001».20221028-2022102a^A-1-DE
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Montant souhaité des dépenses de fonctionnement

Montant prévisible des recettes de fonctionnement

Ecart

Recettes demandées au Conseil départemental

139 785 655,36  

54103655,36e

- 85 682 000,00  

85 682 000,00  

Pour équilibrer te budget, il faudrait donc porter la contribution du Département à : quatre-
vingt-cinq millions six-cent-quatre-vingt-deux mille euros (85 682 000  ).

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond GA UERE

Accusé de rèceptkai - Ministère de nntérleur
062-2a6200019.20221028^0221»28<A-1. DE

AcajBé ceruné exéculolre
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10-28. CA-N''3-GAF
Pour faire suite à la convocation en date du 9 septembre 2022

Pour faire suite au défaut de quorum dûment constaté le 20 octobre 2022
Pour faire suite à la convocation en date du 20 octobre 2022

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy et en vidéoconférence le 28 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

1. Etaient présents:

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
M. Alain DE CARRION, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Philippe DUQUESNOY, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Evelyne NACHEL, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Sébastien CHOCHOIS, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Sandra MILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Karine GAUTHIER, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Delphine DUWICQUET, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Représentants des établissements oublies de coopération intercommunale :
M. Joël DUQUENOY, Président de la Communauté d'agglomération du Pays de Saint
Orner, membre titulaire ;
M. Philippe COUSIN, Vice-Président de la Communauté d'agglomération des deux
Baies en Montreuillois, membre titulaire ;
M. René HOCQ, Conseiller Communautaire de la Communauté d'agglomération
Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre titulaire ;
M. Frédéric LETURQUE, Président de la Communauté Urbaine d'Arras. membre

titulaire ;
M. Jean-Luc FAY. Vice-Président de la Communauté de Communes du Ternois,

membre titulaire ;
M. Francis GRANDERIE. Conseiller communautaire de la Communauté de Communes

Desvres Samer, membre suppléant ;

Représentants des communes :

Membres avec voix consultative :

Le Directeur départementaL:
Contrôleur général Philippe RIGAUD. Directeur départemental des services d'incendie
et de secours ;

Le Directeur départemental adjoint :
Colonel Florent COURREGES, Directeur départemental adjoint ;

Le médecin chef :
Médecin Colonel Didier BRIEMANT, Médecin-chef ;

Accusé âe récepiion - l. linis'&re de l iniénêLii
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RepresenJânts des officiers de saDeurs-DomDiers^rofessLonnels :
Capitaine Ludovic DUQUENOY ;

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :

Capitaine Bruno ARNOUX ;

Représentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :
Adjudant-chef Gabriel DELHOMEZ :

Représentants des sapeurs-Dompiers volontaires non^fficiers :
Adjudant Johnny CARPENTIER ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'ayant pas la Qualité de
sapeur-pompier professionnel :

Madame Karine WATTEL, adjointe administrative principale de 1er' classe ;

Le Préfet ou son représentant :

M. Jean RICHERT, Sous-prefet ;

2. Etaient excusés :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
M. Pierre GEORGET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Alain MEQUIGNON, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Jean-Jacques COTTEL, Conseiller départemental. membre titulaire ;
M. Benoît ROUSSEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Sébastien HENQUENET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Daniel MACIEJASZ, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Mireille HINGREZ-CEREDA, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Françoise VASSEUR, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Représentants des établissements publics de coopération intercommunale :

M. Christophe PILCH, Président de la Communauté d'agglomération d'Hénin-Carvin,
membre suppléant ;
M. Nicolas DESFACHELLE, Vice-Président de la Communauté Urbaine d'Arras,
membre suppléant ;

Représentants des communes :
Mme Natacha BOUCHART, Maire de Calais, membre titulaire ;

Membres avec voix cpnsultatiyej

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :
Représentants des officiers de sapeurs-Dompiers volontaires :
Représentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :
Représentants des sapeurs-ppmpiers volontaires non officiers :
Représentants des fonctionnaires territoriaux du SOIS n'avant pas la Qualité de
sapeur-pompier professionnel :

Le Président de l'Union départementale des sapeurs-pompiers :
Commandant Nicolas GALAND ;

Accusé ae rëc&p'ion - Minstefc Oc tinieneur
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Le Paveur départemental :

Mme Christine RAMON, Payeuse départementale ;

Le Préfet ou son représentant :

M. Louis LE FRANC, Préfet du Pas-de-Calais ;

3, Etaient absents :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :

Mme Véronique THIEBAUT, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Jean-Luc DUBAELE, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Brigitte PASSEBOSC, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Frédéric MELCHIOR, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LAPOUILLE, Conseillère départementale, membre titulaire :
M. François VIAL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LEVEUGLE, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Séverine GOSSELIN, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, Conseillère départementale, membre
suppléant ;
M. Laurent DUPORGE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Ludovic IDZIAK, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Fatima AIT CHIKHEBBIH, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Olivier BARBARIN, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse CAUWET, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Michel DAGBERT, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Jean-Marc TELLIER, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Ingrid GAILLARD, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Jean-Pascal SCALONE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse DELASSUS, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Steeve BRIOIS, Conseiller départemental, membre suppléant ;

Représentants des établissements publies de coopération intercommunale :
M. Jean Claude ETIENNE, Vice-Président de la Communauté d'aggloméTation du
Boulonnais, membre titulaire ;

M. Michel DASSONVAL, Conseiller communautaire de la Communauté
d agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre suppléant ;
M Pierre EVRARD, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du Pays de
Saint Orner, membre suppléant ;

Représentants des communes :

M. Philippe MIGNONET, Adjoint au Maire de Calais, membre suppléant ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de saoeurs-oompiers Drofessionnels.
Lieutenant de 1'"e classe Jean-Sébastien LEGRAND:

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :
Capitaine Ludovic PAPEGAY ;

Représentants des sapeurs-Dompiers professionnels non officiers
Adjudant Fabien DELSART ;

Accuse Qf icCfrp'. icn - l. linistere ae l Inten&ur
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Reorésentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Lieutenant Damien BIAUSQUE ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SOIS n'avant pas la qualité de
sapeur-pompier professionnel :

Madame Mélinda BLANCHARD, adjointe administrative principale de 2°""i classe ;

4. Assistaient également a^cette réunion :
Pharmacienne Colonelle Valérie MARTIAL, pharmacienne Cheffe ;
Lieutenant-colonel Olivier LOISON, chef d'Etat-Major ;
Lieutenante-colonelle Claudia STONCZEWSKI, Cheffe du Groupement des
ressources humaines ;
Commandant Christian PROVOTAL, chef du Cabinet ;
Commandant Olivier DEBOVE, adjoint au chef du Groupement territorial Ouest :
M. Philippe RANCHIN, chef du Groupement des affaires financières ;
Mme Lydie LUZZA, cheffe du Service des Assemblées et des Instances ;
Mme Adeline BATATA, Service des Assemblées et des Instances.

Objet : CONTRAT D'OUVERTURE D'UNE LIGNE DE TRESORERIE

Vu te rapport 2022. 10-20-CA-Nt'3-GAF

Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanimité d'autoriser le Président du

Conseil d'administration à signer avec la Caisse d'épargne, le contrat pour l'ouverture d'une
ligne de trésorerie d'un montant de 5 000 000  , ainsi que tous les documents y afférant et à
procéder, sans autre délibération, aux demandes de versements des fonds et aux
remboursements des sommes dues, dans les conditions prévues au contrat d'ouverture de
crédit.

ACTE EXÉCUTOiRE
après ffépCit en Préfeelure

^Si'(, -jw. 9uoK
etpuUiéte^^. ^jo. eoâ.2-

Pour k ?ré,iident i)u CofSiil tfadinirislrA»)
et parigégation,

Chef^^tat-Major
--Î»-

. Lieutenant-colonel Olivier LOISL

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond GAQUERE

Voies et délais de recours '

Si vous souhaitez contester cei acte, vous pouvez saisir dans un délai de deux mois à compter de sa publication soit l'auteur de
l'acte par le biais d'un recours grsciayx adrassé à ['attention de Monsieur le Président du Conseil d'administration à la Direction
départementale des services d'incendïe-et-tie secours à Saint Laurent Blsngy. Cette démarche prolonge te délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soil le Tribunal Administratif de Lille par le biais d'un recours contentieux. Dans les deux cas, le contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée dune copie de l'acte
contesté et exposant tes motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique « Télécecours citoyens » accessible par le site fntemet « www. telerecours. fr ».

Accusé ûe récepiior- - t. linistere ae linteneui
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Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20 CA. N°3-6AF
CONTRAT D'OUVERTURE D'UNE LIGNE DE TRESORERIE

Par délibération 2022-03-03-CA-N°10-GAF en date du 3 mars 2022, vous avez donné votre

accord sur l'ouverture d'une ligne de trésorerie d'un montant de 5 000 000   et m'avez autorisé
à lancer la consultation auprès de plusieurs organismes bancaires.

Plusieurs organismes bancaires ont été sollicités.

Les résultats de cette consultation vous seront présentes en séance.

Après avoir proposé de retenir la meilleure offre, je vous demanderai l'autorisation de signer
la convention qui en découlera ainsi que tous les documents y afférant et à procéder, sans
autre délibération, aux demandes de versements des fonds et aux remboursements des
sommes dues, dans les conditions prévues au contrat d'ouverture de crédit.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond O^QUERE

AcCt. rsê aé  cep;>or~ - Liinislere ae t in;rf!êut

Û62.256203J19-20221025-2^221026-CA-3-CE
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10-28-CA. N°4-GAF
Pour faire suite à la convocation en date du 9 septembre 2022

Pour faire suite au défaut de quorum dûment constaté le 20 octobre 2022
Pour faire suite à la convocation en date du 20 octobre 2022

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy et en vidéoconférence le 28 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

1. Etaient présents :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
M. Alain DE CARRION, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Philippe DUQUESNOY, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Evelyne NACHEL, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Sébastien ChlOCHOIS, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Sandra MILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Karine GAUTHIER, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Delphine DUWICQUET, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Représentants des établissements publics de coopération intercommunale :

M. Joël DUQUENOY, Président de la Communauté d'agglomération du Pays de Saint
Orner, membre titulaire ;
M. Philippe COUSIN, Vice-Président de la Communauté d'agglomération des deux
Baies en Montreuillois, membre titulaire ;
M. René hlOCQ, Conseiller Communautaire de la Communauté d'agglomération
Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre titulaire ;
M. Frédéric LETURQUE, Président de la Communauté Urbaine d'Arras, membre
titulaire ;
M. Jean-Luc FAY, Vice-Président de la Communauté de Communes du Ternois,
membre titulaire ;
M. Francis GRANDERIE, Conseiller communautaire de la Communauté de Communes

Desvres Samer. membre suppléant ;

Représentants des communes :

Membres avec voix consultative :

Le Directeur départemental :
Contrôleur général Philippe RIGAUD, Directeur départemental des services d'incendie
et de secours ;

Le Directeur départemental adjoint :
Colonel Florent COURREGES, Directeur départemental adjoint :

Le médecin chef :
Médecin Colonel Didier BRIEMANT, Médecin-chef ;

Accuse ce rec&p;'on - i. iinis'ere ae l'iiteneu'
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Représentants des officiers de saoeurs-pompiers professionnels :
Capitaine Ludovic DUQUENOY ;

Représentants des officiers de sapeurs-pomoiers volontaires :
Capitaine Bruno ARNOUX ;

Représentants des sapeurs-pomoiers professionnels non officiers :
Adjudant-chef Gabriel DELHOMEZ ;

Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Adjudant Johnny CARPENTIER ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'ayant pas la Qualité de
sapeur-pompier professionnel;

Madame Karine WAFTEL, adjointe administrative principale de 1er1' classe ;

Le Préfet ou son représentant :
M. Jean RICHERT, Sous-préfet ;

2. Etaient excuses^^

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
Pierre GEORGET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Alain MEQUIGNON, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Jean-Jacques COTTEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Benoît ROUSSEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Sébastien HENQUENET, Conseiller départemental, membre titulaire
Daniel MACIEJASZ, Conseiller départemental, membre suppléant ;

M.
M.
M.
M.
M.
M.
Mme Mireille HINGREZ-CEREDA, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Françoise VASSEUR, Conseillère départementale, membre suppléant,

Représentants des établissements oublies de coopération intercommunale :
M. Christophe PILCH, Président de la Communauté d'agglomération d'Hénin-Carvin,
membre suppléant ;
M. Nicolas DESFACh4ELLE, Vice-Président de la Communauté Urbaine d'Arras,

membre suppléant ;

Représentants des communes :
Mme Natacha BOUCHART, Maire de Calais, membre titulaire :

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :
Représentants des officiers de sapeurs-pomoiers volontaires :
Représentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :
Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'avant pas la aualjte_de
sapeur-pomoier professionnel :

Le_Présjdent de l'Union déRartementale des sapeurs-pompiers :
Commandant Nicolas GALAND ;

Accj&e de recep'ion - l>lin!S;ere de linîén&ur
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Le Payeur départemental :

Mme Christine RAMON, Payeuse départementale ;

Le Préfet ou son représentant :
M. Louis LE FRANC, Préfet du Pas-de-Calais ;

3. Etaient absents :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :

Mme Véronique THIEBAUT, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Jean-Luc DUBAELE, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Brigitte PASSEBOSC, Conseillère départementale. membre titulaire ;
M. Frédéric MELCHIOR, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LAPOUILLE, Conseillère départementale, membre titulaire :
M. François VIAL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LEVEUGLE, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Séverine GOSSELIN, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, Conseillère départementale, membre
suppléant :

M. Laurent DUPORGE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Ludovic IDZIAK, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Fatima AIT CHIKHEBBIH, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Olivier BARBARIN, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse CAUWET, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Michel DAGBERT, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Jean-Marc TELLIER, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Ingrid GAILLARD, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Jean-Pascal SCALONE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse DELASSUS, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Steeve BRIOIS, Conseiller départemental, membre suppléant ;

Représentants des établissements publies de coopération intercommunale :
M. Jean Claude ETIENNE, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du
Boulonnais, membre titulaire ;
M. Michel DASSONVAL, Conseiller communautaire de la Communauté
d'agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre suppléant ;
M. Pierre EVRARD, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du Pays de
Saint Orner, membre suppléant ;

Représentants des communes :

M. Philippe MIGNONET, Adjoint au Maire de Calais, membre suppléant ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :
Lieutenant de 1efe classe Jean-Sébastien LEGRAND;

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :
Capitaine Ludovic PAPEGAY ;

Représentants des saoeurs-pompiers professionnels non officiers :
Adjudant Fabien DELSART ;

Accu&c Ce rccep;ion - l. tinistéfc de f ineneur
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Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Lieutenant Damien BIAUSQUE ;

Reorésentants des fonctionnaires territoriaux du SOIS n'ayant pas la qualité de
sapeur-pompier professionnel :

Madame Mélinda BLANCHARD, adjointe administrative principale de 2'T classe ;

4. Assistaient également à cette réunion :
Pharmacienne Colonelle Valérie MARTIAL, pharmacienne Cheffe ;
Lieutenant-colonel Olivier LOISON, chefd'Etat-Major ;
Lieutenante-colonelle Claudia STONCZEWSKI, Cheffe du Groupement des
ressources humaines ;
Commandant Christian PROVOTAL, chef du Cabinet ;
Commandant Olivier DEBOVE, adjoint au chef du Groupement territorial Ouest ;
M. Philippe RANCHIN, chef du Groupement des affaires financières ;
Mme Lydie LUZZA. cheffe du Service des Assemblées et des Instances ;
Mme Adeline BATATA, Service des Assemblées el des Instances.

Objet : ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 AU 1ER
JANVIER 2023

Vu le rapport 2022-10-20-CA-N°4-GAF

Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanimité d'approuver le passage à la
nomenclature M57 à compter du 1" janvier 2023.

ACTE EXÉCUTO;RE
après dépôt en Préfecture

teH. jLO. ÏO'Î-Z
et publié te 5?. ̂ LO. 2o2^-

Pourte ,'réawni du Conseil tf'adffîinJstr.tSOT

etpardélégaticm,
Chefd'Etat-Maior

Le Président du Conseil d'administration,

l,Raymond GAQUERE
d.'Çtat-Major ~.

lieutenant-colonel Olivier LOISOi
Voies'yl QSÏâJs de re_cpy_rs '
Si vous souhaitez contester cet aclte voua pouvez saisir dans un délai de deux mois a ompter de sa publication soit l'auteur de
l'acte par le biais d'un recours gracieui^adfessé à l'attenUon de Monsieur le Président du Conseil d'administralion à la Direction
départementale des services d'incendie et de seours à Saint Laurent Biangy. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit le Tribunal Administratif de Lille par le biais d'un recours contentieux. Dans les deux cas, le contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d'une copie de l'acte
contesté et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens »> accessible par le site Internet « www. telerecours. fr »>
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Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10. 20-CA-N°4-GAF
ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 AU 1ER

JANVIER 2023

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l'instruction la plus récente du secteur
public local. Jnstauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le

érentie! M57 Présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de
collectivités locales (régions, départements, établissements publics de coopération
intercommunale et communes). Il reprend les éléments communs aux cadres communal.
départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus
spécialement les dispositions applicables aux régions.

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée
au 1er janvier 2024.

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont
bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manouvre aux gestionnaires.

Ainsi :

en matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de
programme et des autorisations d'engagement, adoption d'un règlement budgétaire et
financier pour la durée du mandat, vote d'autorisations de programme et d'autorisations
d'engagement lors de l'adoption du budget, présentation du bilan de la gestion
pluriannuelle lors du vote du compte administratif ;

e" matière de fongibilité des crédits: faculté pour l'organe délibérant de déléguer à
lexécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la
limite de 7, 5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l'exclusion des crédits
relatifs aux dépenses de personnel) ;

. en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l'organe
délibérant d'autorisations de programme et d'autorisations d'engagement de dépenses
Imprévues dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections.

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui du budget principal du Service
départemental d'incendie et de secours (SDIS).

Pour information cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement
un changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2023, la colonne
BP n-1 ne sera pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable.

Je vous informe que Madame la Payeuse Départementale a émis un avis favorable au
passage à la M57 par courrier en date du 30 mai 2022 joint en annexe.

Sous réserve de votre accord, je vous demande de bien vouloir approuver le passage à la
nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023.

Pour les SDIS, le plan de compte qui s applique est le plan de comptes M57 développé.

Accu&c ae iccep:ion - l.'inistère ûe l inîcrieui

|062-256200!)1S-20221C;2&-2022102S-CA-;-DE
Accuse cerîi'ié exécu'oire

Rè<:ep1;ofpsr le tïré'ei 2B'10. '2022|



Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond GAQUERE\

Acc'jsé de tccep;ion - t. iinisiefc de l intérieur
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraieriîité

Direction générale des Finances publiques
Centre des Finances publiques d'Arras
9 rue du Crinchon

62008 ARRAS
Téléphone: 03 21 22 49 49
Mél. :christine. rain(m2:^d2Hp. t]nant.-es. uou\. iT

POUR NOUS JOINDRE ;

Jours et heures d'ouverture ;

Réception : (avec ou sans RDV)
Affaire suivie par : Christine RAMON
Téléphone: 03 21 2271 70
Portable : 06.07.85. 73. 86
Réf. : GAF  2022/054

751-S]

FINANCES PUBLIQUES

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES D'ARRAS
9 RUE DU CRINCHON
62008 ARRAS

MME VERLFNE INGRID
DIRECTRICE ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE DU
SDIS
18RUERENECASSIN
62052 SAFNT-LAURENT-BLANGY

ARRAS, le 30/05/2022

Objet : Avis du comptabie public sur la mise en ouvre du droit d'option pour adopter le référentiel M57

Madame,

Par courrier cité en référence, vous sollicitez, en application du décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015, mon avis
sur l'adoption du référentiel M57 par droit d'option pour le SDIS du Pas de Calais à compter du l" janvier 2023.
En application des dispositions précitées, j'ai l'honneur d'accuser réception de votre demande el de vous faire part de
mon accord de principe pour l'application de la M57 par le SDIS à compter du lCTjanvier 2023.

Dans le cadre de ce changement de référentîelje me pemiets d'appeler votre anention sur les points suivants :

- le changement de nomenclature ne peut intervenir qu'à compter du 1° janvier suivant la date de la délibération par
laquelle la collectivité applique son droit d'option pour le rêférentie] M57 ;

- la présence d'un solde débiteur au compte 1069, dès lors que ce compte n'existe pius dans le référentiei M57 et
nécessite dès lors son apurement dans des conditions précises ;

option pour le référentiel M57 implique l'adoption du référence pour ses éventuels budgets annexes administratifs, les
budgets SPIC demeurant régis par l'instruction budgétaire et comptable M4.

En application des dispositions de l'article l" du décret n°2005-1899 précité, le présent avis est joint au projet de
délibération.

Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie d'agréer. Madame, l'expression de
ma considération distinguée.

10-2.;

Christine RAMON
Payeuse départementale

^L';uic ÛÉ !éce,::iCn - i. iinistei'é ce l ir. tc. icjr
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10-28-CA. 5-GAF
Pour faire suite à la convocation en date du 9 septembre 2022

Pour faire suite au défaut de quorum dûment constaté le 20 octobre 2022
Pour faire suite à la convocation en date du 20 octobre 2022

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Btangy et en vidéoconférence le 28 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

1. Etaient présents^:

Membres avec voix déliberatiye :

Représentants du département :
M. Alain DE CARRION, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Philippe DUQUESNOY, Conseiller départemental. membre titulaire ;
Mme Evelyne NACHEL, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Sébastien ChlOCHOIS, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Sandra MILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Karine GAUTHIER, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Delphine DUWICQUET, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Représentants des établissements publies de cpQfièratiorLintercommunale :

M. Joël DUQUENOY, Président de la Communauté d'agglomération du Pays de Saint
Orner, membre titulaire ;
M. Philippe COUSIN, Vice-Président de la Communauté d'agglomération des deux
Baies en Montreuillois, membre titulaire ;

M. René HOCQ, Conseiller Communautaire de la Communauté d'agglomération
Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre titulaire ;
M. Frédéric LETURQUE, Président de la Communauté Urbaine d'Arras, membre
titulaire ;
M. Jean-Luc FAY, Vice-Président de la Communauté de Communes du Ternois.
membre titulaire ;
M. Francis GRANDERIE, Conseiller communautaire de la Communauté de Communes
Desvres Samer. membre suppléant ;

Représentants des communes :

Membres avec voix consultative :

Le Directeur départemental :
Contrôleur général Philippe RIGAUD, Directeur départemental des services d'incendie
et de secours ;

Le Directeur départemental adjoint :
Colonel Florent COURREGES, Directeur départemental adjoint ;

Le médecin chef :
Médecin Colonel Didier BRIEMANT. Médecin-chef :

Accuse d» re-iep'iûn . f. linissere ae l inicneur
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Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :

Capitaine Ludovic DUQUENOY ;

Représentants des officiers de sapeurs-oompiers volontaires :
Capitaine Bruno ARNOUX ;

Représentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :

Adjudant-chef Gabriel DELHOMEZ ;

Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :

Adjudant Johnny CARPENTIER ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'ayantpas la qualité de
sapeur-pompier professionnel :

Madame Karine WATTEL, adjointe administrative principale de 1er' classe ;

Le Préfet ou son représentant :

M. Jean RICHERT, Sous-préfet ;

2. Etaient excuses^

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
M. Pierre GEORGET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Alain MEQUIGNON, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Jean-Jacques COTTEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Benoît ROUSSEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Sébastien HENQUENET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Daniel MACIEJASZ, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Mireille HINGREZ-CEREDA, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Françoise VASSEUR, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Représentants des établissements publics de coopération intercommunale :

M. Christophe PILCH, Président de la Communauté d'agglomération d'Hénin-Carvin,
membre suppléant ;
M. Nicolas DESFACHELLE. Vice-Président de la Communauté Urbaine d'Arras,

membre suppléant ;

Représentants des communes :
Mme Natacha BOUCHART, Maire de Calais, membre titulaire ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :
Représentants des officiers de saReyrs-pomDiers volontaires :
Représentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :
Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'avant pas la qualité de
sapeur-pomoier professionnel :

Le Président de l'Union départementale des sapeurs-pompiers :
Commandant Nicolas GALAND ;

Accu&é ae recepîion . l. linisiere de l'intcfteur
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Le Paveur départemental :
Mme Christine RAMON, Payeuse départementale ;

Le Préfet ou son représentant :
M. Louis LE FRANC. Préfet du Pas-de-Calais ;

3. Etaient absents :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du départementj
Mme Véronique THIEBAUT, Conseillère départementale, membre titulaire :
M. Jean-Luc DUBAËLE, Conseiller départemental, membre titulaire :
Mme Brigitte PASSEBOSC, Conseillère départementale, membre titulaire :
M. Frédéric MELCHIOR, Conseiller départemental, membre titulaire :
Mme Emmanuelle LAPOUILLE, Conseillère départementale, membre titulaire :
M. François VIAL, Conseiller départemental, membre titulaire :
Mme Emmanuelle LEVEUGLE, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Séverine GOSSELIN, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, Conseillère départementale, membre
suppléant ;
M. Laurent DUPORGE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Ludovic IDZIAK, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Fatima AIT CHIKHEBBIH, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Olivier BARBARIN, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse CAUWET, Conseillère départementale, membresuppléant ;
M. Michel DAGBERT, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Jean-Marc TELLIER, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Ingrid GAILLARD, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Jean-Pascal SCALONE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse DELASSUS, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Steeve BRIOIS, Conseiller départemental, membre suppléant ;

Représentants des établissements publics de coopération intercommunale :
M. Jean Claude ETIENNE. Vice-Président de la Communauté d'agglomération du
Boulonnais, membre titulaire ;
M. Michel DASSONVAL, Conseiller communautaire de la Communauté
d'agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre suppléant ;
M. Pierre EVRARD, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du Pays de
Saint Orner, membre suppléant ;

Représentants des communes :

M. Philippe MIGNONET, Adjoint au Maire de Calais, membre suppléant ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeurs-pomoiers professionnels :
Lieutenant de 1er" classe Jean-Sébastien LEGRAND;

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :
Capitaine Ludovic PAPEGAY ;

Représentants des sapeurs-Rompiers professionnels non officiers
Adjudant Fabien DELSART ;
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Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Lieutenant Damien BIAUSQUE ,

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SOIS n'avant pas la qualité de
sapeur-pomoier professionnel :

Madame Mélinda BLANCHARD, adjointe administrative principale de 2emli classe ;

4. Assistaient également à cette rèymon^
Pharmacienne Colonelle Valérie MARTIAL, pharmacienne Cheffe ;
Lieutenant-colonel Olivier LOISON, chef d'Etat-Major ;
Lieutenante-colonelle Claudia STONCZEWSKI, Cheffe du Groupement des
ressources humaines ;
Commandant Christian PROVOTAL, chef du Cabinet ;
Commandant Olivier DEBOVE, adjoint au chef du Groupement territorial Ouest ;
M. Philippe RANCHIN, chef du Groupement des affaires financières ;
Mme Lydie LUZZA, cheffe du Service des Assemblées et des Instances ;
Mme Adeline BATATA, Service des Assemblées et des Instances.

Objet : APUREMENT DU COMPTE 1069 AVANT LE PASSAGE EN M57

Vu le rapport 2022. 10-20-CA-N°5-GAF

Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanimité de valider l'apurement du
compte 1069 sur l'exercice 2022 par une opération d'ordre semi-budgétaire avec rémission
d:unrmandat d'ordre au compte 1068 relatif aux excédents de fonctionnement capitalisés.

ACTE EXÉCUTO:ci.
après dépôt en Préfei . .

la5S. JLD. Bo^?.
et publié le iî. J^. SoStt

Pourte Pré.iidefit du Conseil d'ûc'"

et par délégation,

Chef d'Etat-Major

-Lieutenant-colonel Olivier lOISOi

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond GAQUERE

Sr»7us'sïuhaitez~K>nîe7tCT cei acte. »ous pou»e2 saisir dans un délai de deux mois à compter de sa publiobonsoi^a^e^de
l'ane"oa'r'îe'biaTs'd'un'recouregraMu« adressé e l'attention de Monsieurje Président du ̂Conseil d'administraliona IsD. rection

''des'servTces'd'incendie el de secours à Saint Laurent Blangy. Cette démarche prolonge le délai de recours
ji'doi'ra torselre introduit dans les deux mois suivant la réponse (l absence de réponse au ternie dedeu» mois vaut
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égal^CTrét"re73 ia"pai"ïa'pplicalic,n informatique « Tèlérecours citoyens » accessible par le site Interne! « «ww. telerecours. fr ».
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Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20-CA-N°5-GAF
APUREMENT DU COMPTE 1069 AVANT LE PASSAGE EN M57

Afin d'améliorer la qualité des comptes locaux et de moderniser comptablemenl le secteur
public local les collectivités locales devront au plus tard le 1" janvier 2024 mettre en "place
l'instruction budgétaire et comptable du référentiel M57. L'objectif est d'harmoniser le cadre
réglementaire actuel qui se caractérise par la multiplicité des instructions budgétaires" e~l
comptables applicables selon les catégories de collectivités locales. La date de passage à la
M57 pour le Service départemental d'incendie et de secours (SOIS) est envjsaoee pour le 1"
janvier 2023.

Le passage au référentiel M57 nécessite des prérequis dont l'apurement du compte 1069.

Le compte 1069 est un compte non budgétaire créé lors de l'inslauration de l'instruction
comptable M61 pour neutraliser l'incidence budgétaire résultant de la mise en place du
rattachement des charges et des produits de l exercice.

Pour le SOIS, le compte 1069 présente un solde débiteur de 16 511. 88  .

Plusieurs modalités d'apurement du compte 1069 sont prévues. La méthode préférentielle
consiste à effectuer une opération d'ordre semi-budgétaire avec rémission d'un mandat
d'ordre au compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés ». Ce mandat serait pris
en charge par le comptable public et créditerait le compte 1069, à l'appui de la délibération.

Les crédits budgétaires pour réaliser cette opération ont été prévus lors de la décision
modificative n°1 du budget 2022.

l vous est donc proposé de valider l'apurement du compte 1069 sur l exercice 2022 par
l opération d'ordre semi-budgétaire mentionnée ci-dessus.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration,

«Raymond GAQUERE
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10-28-CA-N°6-PREC
Pour faire suite à la convocation en date du 9 septembre 2022

Pour faire suite au défaut de quorum dûment constaté le 20 octobre 2022
Pour faire suite à la convocation en date du 20 octobre 2022

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy et en vidéoconférence le 28 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

1. Etaient présents :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
M. Alain DE CARRION, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Philippe DUQUESNOY, Conseiller départemental. membre titulaire ;
Mme Evelyne NACHEL, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Sébastien CHOCHOIS, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Sandra MILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Karine GAUTHIER, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Delphine DUWICQUET. Conseillère départementale, membre suppléant ;

Reorésentants des établissements publics de coopération intercommunale :
M. Joël DUQUENOY, Président de la Communauté d'agglomération du Pays de Saint
Orner, membre titulaire ;
M. Philippe COUSIN, Vice-Président de la Communauté d'agglomération des deux
Baies en Montreuillois, membre titulaire ;
M. René HOCQ, Conseiller Communautaire de la Communauté d'agglomération
Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre titulaire ;
M. Frédéric LETURQUE. Président de la Communauté Urbaine d'Arras, membre

titulaire :
M. Jean-Luc FAY, Vice-Président de la Communauté de Communes du Ternois,
membre titulaire ;
M. Francis GRANDERIE, Conseiller communautaire de la Communauté de Communes
Desvres Samer, membre suppléant ;

Reorésentants des communes :

Membres avec voix consultative :

Le Directeur départemental :
Contrôleur général Philippe RIGAUD, Directeur départemental des services d'incendie
et de secours ;

Le Directeur départemental adjoint :
Colonel Florent COURREGES, Directeur départemental adjoint ;

Le médecin ch_ef_:
Médecin Colonel Didier BRIEMANT, Médecin-chef ;
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Représentants des officiers de sapeyrs-pompiers professionnels :

Capitaine Ludovic DUQUENOY :

Représentants des officiers de saoeurs-pompiers volontaires :

Capitaine Bruno ARNOUX ;

Représentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :
Adjudant-chef Gabriel DELHOMEZ ;

Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Adjudant Johnny CARPENTIER ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'avant pas la qualité de
sapeur-pompier orofessionnel :

Madame Karine WATTEL, adjointe administrative principale de 1"° classe ;

Le Préfet ou son représentant :
M. Jean RICHERT, Sous-préfet ;

2. Etaient excuses :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
Pierre GEORGET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Alain MEQUIGNON, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Jean-Jacques COTTEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Benoît ROUSSEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;

M.
M.
M.
M.
M. Sébastien HENQUENET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Daniel MACIEJASZ, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Mireille HINGREZ-CEREDA, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Françoise VASSEUR, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Représentants des établissements publics de coopération intercommunale :

M. Christophe PILCH. Président de la Communauté d'agglomération d'Hénin-Can/in,
membre suppléant ;
M. Nicolas DESFACHELLE, Vice-Président de la Communauté Urbaine d'Arras,

membre suppléant ;

Représentants des communes :
Mme Natacha BOUChlART, Maire de Calais, membre titulaire ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :
Représentants des officiers de sapeurs-oompiers volontaires :
Représentants des sapeurs-pomoiers professionnels non officiers :
Représentants des sapeurs-pomoiers volontaires non officiers :
Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'avant pas la qualité de
saoeur-pompier orofessionnel :

Le Président de l'Union départementale des saoeurs-pompiers :
Commandant Nicolas GALAND ;
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Le Paveur départemental :
Mme Christine RAMON, Payeuse départementale ;

Le Préfet ou son représentant :
M. Louis LE FRANC, Préfet du Pas-de-Calais ;

3. Etaient absents :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
Mme Véronique THIEBAUT, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Jean-Luc DUBAELE, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Brigitte PASSEBOSC, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Frédéric MELCHIOR, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LAPOUILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. François VIAL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LEVEUGLE, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Séverine GOSSELIN, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, Conseillère départementale, membre
suppléant ;
M. Laurent DUPORGE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Ludovic IDZIAK, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Fatima AIT CHIKHEBBIH, Conseillère départementale, membre suppléant :
M. Olivier BARBARIN, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse CAUWET, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Michel DAGBERT, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Jean-Marc TELLIER, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Ingrid GAILLARD, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Jean-Pascal SCALONE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse DELASSUS, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Steeve BRIOIS, Conseiller départemental, membre suppléant ;

Reorésentants des établissements publics de coopération intercommunale :
M. Jean Claude ETIENNE, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du
Boulonnais, membre titulaire ;
M. Michel DASSONVAL, Conseiller communautaire de la Communauté

d'agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre suppléant,
M. Pierre EVRARD, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du Pays de
Saint Orner, membre suppléant ;

Représentants des communes^

M. Philippe MIGNONET, Adjoint au Maire de Calais, membre suppléant ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :
Lieutenant de 1ere classe Jean-Sébastien LEGRAND;

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :
Capitaine Ludovic PAPEGAY ;

Représentants des sapeurs-pomoiers professionnels non officiers :
Adjudant Fabien DELSART ;
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Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Lieutenant Damien BIAUSQUE ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'ayant pas la qualité de
sapeur-pompier professionnel :

Madame Mélinda BLANCHARD, adjointe administrative principale de 2eme classe :

4. Assistaient également a cette réunion ;
Pharmacienne Colonelle Valérie MARTIAL, pharmacienne Cheffe ;
Lieutenant-colonel Olivier LOISON, chef d'Etat-Major ;
Lieutenante-colonelle Claudia STONCZEWSKI, Cheffe du Groupement des
ressources humaines ;

Commandant Christian PROVOTAL, chef du Cabinet ;
Commandant Olivier DEBOVE. adjoint au chef du Groupement territorial Ouest ;
M. Philippe RANCHIN, chef du Groupement des affaires financières ;
Mme Lydie LUZZA, cheffe du Service des Assemblées et des Instances ;
Mme Adeline BATATA, Service des Assemblées et des Instances.

Objet : MODIFICATION DE L'ORGANIGRAMME DU GROUPEMENT LOGISTIQUE - POLE
PATRIMOINE IMMOBILIER ET LOGISTIQUE

Vu le rapport 2022-10.20-CA-N'6-PREC

Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanimité de créer un poste de chargé
de mission ouvert du grade minimum de Lieutenant de 1ere classe au grade maximum de
Capitaine, rattaché au chef du Groupement logistique.

Cette modification de l'organigramme entraîne une augmentation des emplois budgétés avec
un poste supplémentaire.

Au terme de de ce changement, l'organigramme du Groupement logistique, pôle patrimoine
immobilier et logistique est le suivant :
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Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20-CA-N°6. PREC
MODIFICATION DE L'ORGANIGRAMME DU GROUPEMENT LOGISTIQUE

POLE PATRIMOINE IMMOBILIER ET LOGISTIQUE

Le Groupement logistique du Pôle patrimoine immobilier et logistique s'inscrit pleinement dans
les projets structurants du Service départemental d'incendie et de secours (SDIS). A cet effet
une réorganisation complète de la chaîne d'approvisionnement à destination des différents
centres d'incendie et de secours du corps départemental a pour objectif notamment de
rationaliser les navettes logistiques en une seule et unique entité, commune avec le
groupement logistique pharmacie.

L'objectif recherché est de gagner en reactivité et en souplesse afin d'améliorer le service
rendu en terme de livraison de matériels et d'équipements à destination des unités territoriales.

Cette navette logistique unique sollicite un effort particulier d'innovation, de recherches et de
mise en ouvre afin de répondre aux attentes.

Au vu de ces éléments, il est proposé de créer un poste de chargé de mission ouvert du grade
minimum de Lieutenant de 1'"e classe au grade maximum de Capitaine, rattaché au chef du
Groupement logistique.

Le/la chargé(e) de mission prospective logistique assurerait la fonction de chef de service en
raison de la transversalité nécessaire à la réalisation de cette mission.

Cette modification de l'organigramme entraîne une augmentation des emplois budgétés avec
un poste supplémentaire.

Le nouvel organigramme est joint au présent rapport.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond GAQUERE^1
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Organigramme actuej du .qrouBement logistique (36 agents)
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OroaniQramme futur du groupement logistique (37 aflents)
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Service Départemental d'Incendie
et de Secours du Pas-de-Calais

(SDIS62)

Affectation :

Direction Départementale des
Services d'Incendie et de
Secours (DDSIS) à Saint-

Laurent-Blangy

Pôle Patrimoine, Immobilier et
Logistique

Groupement Logistique

Poste occupé par :

Fonction :

Chargé de mission « Prospective logistique »

Filière /Catégorie/Grade

Filière sapeurs-pompiers / catégorie B
Lieutenant 1ere classe à Capitaine

Supérieur hiérarchique direct :

Chef du groupement Logistique

Rôle

Accuse oe

Assurer la transversalilé (métiers, acteurs, ... ) dans le cadre de la réorganisation de la supply chaîne
(chaîne logistique)
Définir et orienter la recherche et le développement dans le domaine technique et logistique

o Analyser les besoins et étudier les systèmes et organisations à moderniser
o Proposer des solutions, des mesures de simplification ou des innovations

Missions et responsabilités

Mission(s) pnncipale(s) ;

Participer au pilotage des logiciels métiers (Atal. SIDP, outils informatique interne... ) :
Participer au développement des logiciels métiers ;
Participer et mettre en ouvre ta formation des personnels sur tes logiciels métiers ;
Développer et mettre en place des indicateurs ;
Participer à la rédaction et à l'analyse des marchés.

Recenser les besoins d'équipements en tien avec les futurs équipements ou évolution technologiques :
Mettre en place un planning des procédures d'acquisition à mettre en place chaque année ;
Identifier les besoins interne au groupement logistique ;
Identifier les besoins des autres services du SDIS.

Etudier les futurs équipements ou évolution technologiques ainsi que les procédures d acquisition ;
Participer au sourcing nécessaire à prospective des nouveaux équipements ;
Présenter les évolutions technologiques et les conséquences financière pour le SOIS ;
Participer au sourcing nécessaire à la rédaction des procédures de mise en concurrence ;
Participer à la rédaction et à l'analyse des marchés
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^Missions ôpératfonnelles ;

Tenir remploi opérationnel afférent au grade, sous réserve de l'aptitude médicale

Compétences, technicités et aptitudes exigées

Savoirs

Connaissance en marchés publies et en finances publiques ;
Connaissance des dispositions normatives relatives aux véhicules et équipements ;
Connaissance des missions et des matériels des sapeurs-pompiers

Savoir-faire '

Rédaction de cahiers des clauses techniques et particulières ;
Utilisation des outils informatiques courants (EKSAE, ATAL, @ATAL, word, excel et powerpoint).

Savoir-éire

Rigueur ;
Disponibilité ;
Autonomie ;

Ouverture d'esprit ;
Expérience reconnue en qualité de chef de centre ou adjoint au chef de centre.

Conditions d'exercice

Mise à disposition d'un ordinateur ;

Régime indemnitaire

Chef de service : 23%

A Le

Signature agent Signature du supérieur hiérarchique
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10-28-CA-N°7-PREC
Pour faire suite à la convocation en date du 9 septembre 2022

Pour faire suite au défaut de quorum dûment constaté le 20 octobre 2022
Pour faire suite à la convocation en date du 20 octobre 2022

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy et en vidéoconférence le 28 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

1. Etaient présents :

Membres avec voix délibérative :

Représentaats^lu département :
M. Alain DE CARRION, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Philippe DUOUESNOY, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Evelyne NAChlEL, Conseillère départementale. membre titulaire ;
M. Sébastien CHOCHOIS, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Sandra MILLE. Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Karine GAUTHIER, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Delphine DUWICQUET, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Représentants des établissements oublies de coopération intercommunale :
M. Joël DUQUENOY, Président de la Communauté d'agglomération du Pays de Saint
Orner, membre titulaire ;
M. Philippe COUSIN. Vice-Président de la Communauté d'agglomération des deux
Baies en Montreuillois, membre titulaire ;
M. René HOCQ, Conseiller Communautaire de la Communauté d'agglomération
Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre titulaire ;
M. Frédéric LETURQUE, Président de la Communauté Urbaine d'Arras, membre

titulaire ;
M. Jean-Luc FAY, Vice-Président de la Communauté de Communes du Ternois,

membre titulaire ;
M. Francis GRANDERIE. Conseiller communautaire de la Communauté de Communes

Desvres Samer, membre suppléant ;

Représentants des communes :

hflembres avec voix consultative ;

Le Directeur départemental :
Contrôleur général Philippe RIGAUD, Directeur départemental des services d'incendie
et de secours ;

Le Directeur départemental adjoint :
Colonel Florent COURREGES, Directeur départemental adjoint :

Le médecin chef :
Médecin Colonel Didier BRIEMANT, Médecin-chef ;

Accusé de réception - Ministère de l intérieur
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Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :

Capitaine Ludovic DUQUENOY ;

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :
Capitaine Bruno ARNOUX ;

Représentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :

Adjudant-chef Gabriel DELHOMEZ ;

Représentants des sapeurs-pompjers volontaires non officiers :

Adjudant Johnny CARPENTIER ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'avant pas la qualité de
sapeur-pompier professionnel :

Madame Karine WATTEL, adjointe administrative principale de 1*"° classe ;

Le Préfet ou son représentant :
M. Jean RICHERT, Sous-préfet ;

2. Etaient excuses :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département:
M. Pierre GEORGET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Alain MEQUIGNON, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Jean-Jacques COTTEL, Conseiller départemental, membre titulaire :
M. Benoît ROUSSEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Sébastien HENQUENET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Daniel MACIEJASZ, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Mireille HINGREZ-CEREDA, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Françoise VASSEUR, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Représentants des établissements publics de coopération intercommunale :

M. Christophe PILCH, Président de la Communauté d'agglomération d'Hénin-Carvin,
membre suppléant ;
M. Nicolas DESFACHELLE, Vice-Président de la Communauté Urbaine d'Arras,

membre suppléant ;

Représentants des communes :
Mme Natacha BOUCHART, Maire de Calais, membre titulaire ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de saoeurs-pompiers professionnels :
Reorésentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :
Représentants des sapeurs-pompiers professionneLs non officiers :
Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Reorésentants des fonctionnaires territoriaux du SDLS n'avant pas la ayajjte de
sapeur-pompler professionnel :

Le Président de l'Union départementale des sapeurs-oompiers :
Commandant Nicolas GALAND ;
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Le Paveur départemental :
Mme Christine RAMON, Payeuse départementale ;

Le Préfet ou son représentant ;
M. Louis LE FRANC, Préfet du Pas-de-Calais :

3. Etaient absents :

Membres avec voix délibératiye_:

Représentants du département :
Mme Véronique THIEBAUT. Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Jean-Luc DUBAELE, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Brigitte PASSEBOSC, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Frédéric MELCHIOR, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LAPOUILLE, Conseillère départementale. membre titulaire ;
M. François VIAL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LEVEUGLE, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Séverine GOSSELIN, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, Conseillère départementale, membre
suppléant ;
M. Laurent DUPORGE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Ludovic IDZIAK, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Fatima AIT CHIKHEBBIH, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Olivier BARBARIN, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse CAUWET, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Michel DAGBERT, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Jean-MarcTELLIER, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Ingrid GAILLARD, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Jean-Pascal SCALONE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse DELASSUS, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Steeve BRIOIS, Conseiller départemental. membre suppléant ;

Représentants des établissements oublies de coopération intercommu_nale :
M. Jean Claude ETIENNE, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du
Boulonnais, membre titulaire ;
M. Michel DASSONVAL, Conseiller communautaire de la Communauté

d'agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane. membre suppléant ;
M. Pierre EVRARD, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du Pays de
Saint Orner, membre suppléant ;

Représentants des communes :

M. Philippe MIGNONET, Adjoint au Maire de Calais, membre suppléant ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :
Lieutenant de 1e"' classe Jean-Sébastien LEGRAND;

Reorésentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :

Capitaine Ludovic PAPEGAY ;

Reorésentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :

Adjudant Fabien DELSART ;
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ReDrésentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Lieutenant Damien BIAUSQUE ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'avant pas la Qualité de
sapeur-pompjer professionnel :

Madame Mélinda BLANCHARD, adjointe administrative principale de 2eme classe ;

4. Assistaient également à cette réunion :
Pharmacienne Colonelle Valérie MARTIAL, pharmacienne Cheffe :
Lieutenant-colonel Olivier LOISON, chef d'Etat-Major ;
Lieutenante-colonelle Claudia STONCZEWSKI, Cheffe du Groupement des
ressources humaines ,
Commandant Christian PROVOTAL, chef du Cabinet ;
Commandant Olivier DEBOVE, adjoint au chef du Groupement territorial Ouest ;
M. Philippe RANCHIN, chef du Groupement des affaires financières ;
Mme Lydie LUZZA, cheffe du Service des Assemblées et des Instances ;
Mme Adeline BATATA, Service des Assemblées et des Instances.

Objet : MODIFICATION DE L'ORGANIGRAMME DU SERVICE ATELIER DU
GROUPEMENT TERRITORIAL OUEST

Vu le rapport 2022-10-20-CA-N°7. PREC

Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanimité de :

créer un poste de mécanicien poids lourds et véhicules légers (véhicules électriques
souhaités) ouvert du grade minimum d'adjoint technique au grade maximum d'agent
de maîtrise principal relevant du niveau C2 de l'indemnité de fonctions, de sujétions et
d'expertise (IFSE) ;
d'ouvrir l'ensemble des postes de mécanicien de l'atelier du Groupement territorial
Ouest au grade maximum d'agent de maitrise principal.

Au terme de ce changement,
Ouest est le suivant :

l'organigramme du service atelier du Groupement territorial
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Atelier

Atelier
Atelier
Atelier
Atelier

Atelier

1 Ateljer

CAT
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e

e

e

e

e

e

GRADE
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TEC
AT
AT
AT
AT
AT
AA

GRADE
MAXI

TECP1
AMP
AMP
AMP
AMP
ATP1
AAP1

FONCTION
Chef d'atelier groupement
Mécanicien VL
Mécanicien PL

Mécanicien PL et VL
Mécanicien

Magasinier
Secrétaire

Le Président du Çbnseil d'administration,
ACTE EXÉCUTOiSE

après dépôt en Pirtfechm
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l'acte par le biais d'un recours gracieuft'adressé à l'attention de Monsieur le Président du Conseil d'administration à la Direction
départementale des sen/ices d'incendie et de secours à Saint Laurent Blangy. Cette démarche prolonge le déiai de recours
contentieux qui doit alors être inlroduit dans les deux mois suivant la répwise (i'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit le Tribunal Administratif de Lille par le biais d'un recours contentieux. Dans fes deux cas, le contestataire
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Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10. 20-CA- 7-PREC
MODIFICATION DE L'ORGANIGRAMME DU SERVICE ATELIER

DU GROUPEMENT TERRITORIAL OUEST

Le service atelier du Groupement territorial Ouest est actuellement composé de 6 agents :
. 1 chef d'atelier

. 1 mécanicien véhicules légers (VL)

. 1 mécanicien poids lourd (PL)

. 1 mécanicien (le poste de mécanicien est aménagé en interne en poste de
magasinier pour répondre aux difficultés de santé de l'agent)

. 1 magasinier (40%) / 1 mécanicien matériel nautique (60%)

. 1 secrétaire

En comparant les ateliers du département sur le nombre de véhicules à gérer et le nombre
d'opérations de maintenance annuelles rapportés au nombre de mécaniciens, on constate un
déficit de mécaniciens au sein de l'atelier du Groupement territorial Ouest.

BILAN D'
GROUPEMENT
Nombre de CIS

Nombre de véhicules
Nombre d'interventions

Effectif mécaniciens
Effectif mécaniciens matériel

nautique
Effectif carrossiers
Effectif menuisiers

Effectif magasiniers
Effectif chefs d'atelier

Effectif secrétaires

TOTAL EFFECTIFS

ACTIVITE 2021 DES ATELIERS
EST + DIR

16
372
871

7

0

2

1

1

1

^I~IZZT~
1^Z3L^.

MECANIQUES
CENTRE

16
227
860

3

0

0

0 __
0

1

1

5

OUEST
_17_____
304

1 147
2

0.6

0

___0_
1.4

1

1

6

De plus, l'atelier du Groupement territorial Ouest doit faire face à certaines évolutions avec
notamment la prise en charge :

. Des opérations de changement de pare-brise ;

. Des travaux de carrosserie légère pour éviter les prises en charge par l'atelier
départemental ou un prestataire extérieur.

Au vu de ces éléments et face aux difficultés rencontrées pour assurer les missions, il est
proposé de créer un poste de mécanicien poids lourds et véhicules légers (véhicules
électriques souhaités) ouvert du grade minimum d'adjoint technique au grade maximum
d'agent de maîtrise principal relevant du niveau C2 de l'indemnité de fonctions, de sujétions
etd'expertise (IFSE),

Au regard de la technicité et de l'expertise de la fonction de mécanicien ainsi que de la
cohérence des postes, il est proposé d'ouvrir l'ensemble des postes de mécanicien de l'atelier
du Groupement territorial Ouest au grade maximum d'agent de maitrise principal.

Cette augmentation aura pour effet de :
diminuer les immobilisations ;

optimiser les délais de prise en charge des véhicules ;
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remettre en service plus rapidement les véhicules dans les centres d'incendie et de
secours(GIS);
améliorer la qualité du service ;
diminuer les recours aux prestataires extérieurs ;
diminuer ainsi les coûts globaux,

Cette modification de l'organigramme entraîne une augmentation des emplois budgétés avec
un poste supplémentaire.

Le nouvel organigramme est joint au présent rapport.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond GAQUERE

Organigramme actuel du Groupement territorial Ouest (6 agents)
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Organigramme futur du Groupement territorial Ouest (7 agents)
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Service Départemental d'Incendie
et de Secours du Pas-de-Calais

(SOIS 62)

Affectation :
Groupement territorial Ouest

à Desvres

Service Atelier

Poste occupé par :

Création du poste :

Fonction :

Mécanicien VL/ PL

Filière /Catégorie/Grade

Filière technique / catégorie C
Adjoint technique

a

Agent de maîtrise principal

Supérieur hiérarchique direct :

Chef de l'Atelier du Groupement territorial Ouest

Date de mise à jour : Septembre 2022

l Û62-2S'

Rôle

Assurer l'entretien préventif et curatif des véhicules légers (VL) et des poids lourds (PL) du Groupement
territorial Ouest.

Missions et responsabilités

Mission(s) principate(s) ;

Maintenance préventive VL / PL :
o Effectuer les opérations techniques édictées par le constructeur en fonction du kilométrage ou

de la date de dernière révision ;

o Demander la mise à disposition des pièces nécessaires à la réalisation des opérations
mécaniques présentées ci-avant ;

o Effectuer les opérations mécaniques et remplir les documents relatifs au suivi d'entretien du
véhicule,

Maintenance curative VL / PL ;

o Effectuer un diagnostic de la panne (à l'atelier ou sur les lieux de l'incident) ;
Q Demander la mise à disposition des pièces nécessaires à la réparation de la panne constatée ;
o Effectuer les opérations mécaniques prévues et remplir les documents relatifs au suivi

d'entretien du véhicule

Mission(s) secondaire(s)

Réaliser toutes les missions à la demande de son supérieur hiérarchique ,
Suivre révolution des nouvelles technologies pour la maintenance des différents types de véhicules
notamment hybrides et électriques.
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Compétences, technicités et aptitudes exigées

Savoirs

Connaissance technique en mécanique ;
Connaissance en hydraulique ;
Connaissance technique des transmissions ;
Connaissance technique en électricité ;
Maîtriser l'utilisation du logiciel ATAL.
Règles d'hygiène et de sécurité dans un atelier.

Savoir-faire

Rechercher et détecter les pannes .

Définir la panne el commander la pièce appropriée
Effectuer les réparations ;
Assurer l'entretien préventif sur les véhicules.

Savoir-étre :

Rigueur,
Autonomie ,

Disponibilité ;
Aisance relationnelle ;

Sens de l'organisation ;
Respect de la hiérarchie

Conditions d'exercice

Déplacements fréquents ;
Mise à disposition d'EPI : Vêtements de travail. Chaussures, Gants et Lunettes ;
Exposition aux risques professionnels : travail en hauteur, manutention, produits dangereux pour la
santé (poussières, solvants, huiles, ..,)

Régime indemnitaire

IFSE : C2 - Mécanicien (IP14 RI PATS)

Le

Signature agent Signature du supérieur hiérarchique
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10-28-CA-N°8-PREC
Pour faire suite à la convocation en date du 9 septembre 2022

Pour faire suite au défaut de quorum dûment constaté le 20 octobre 2022
Pour faire suite à la convocation en date du 20 octobre 2022

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy et en vidéoconférence le 28 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

1. Etaient presents_:

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
M. Alain DE CARRION, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Philippe DUQUESNOY, Conseiller départemental, membre titulaire ,
Mme Evelyne NACHEL, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Sébastien CHOCHOIS, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Sandra MILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Karine GAUTHIER, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Delphine DUWICQUET, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Représentants des établissements publics de coopération intercommunale :
M. Joël DUQUENOY, Président de la Communauté d'agglomération du Pays de Saint
Orner, membre titulaire ;
M. Philippe COUSIN, Vice-Président de la Communauté d'agglomération des deux
Baies en Montreuillois, membre titulaire ;
M. René HOCQ, Conseiller Communautaire de la Communauté d'agglomération
Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre titulaire ;
M. Frédéric LETURQUE, Président de la Communauté Urbaine d'Arras. membre
titulaire ;
M. Jean-Luc FAY, Vice-Président de la Communauté de Communes du Temois,
membre titulaire ;
M. Francis GRANDERIE, Conseiller communautaire de la Communauté de Communes

Desvres Samer, membre suppléant ;

Représentants des communes :

Membres avec voix consultative :

Le Directeur départemental :
Contrôleur général Philippe RIGAUD, Directeur départemental des services d'incendie
et de secours ;

Le Directeur départemental adjoint :
Colonel Florent COURREGES, Directeur départemental adjoint ;

Le médecin chef :
Médecin Colonel Didier BRIEMANT, Médecin-chef ;
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Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :

Capitaine Ludovic DUQUENOY ;

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :
Capitaine Bruno ARNOUX ;

Représentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :

Adjudant-chef Gabriel DELHOMEZ ;

Reorésentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :

Adjudant Johnny CARPENTIER ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'avant pas la qualité de
sapeur-pompier professionnel :

Madame Karine WATTEL, adjointe administrative principale de 1"" classe ;

Le Préfet ou son représentant :
M. Jean RICHERT, Sous-préfet ;

2. Etaient excusés :

Membres avec voix délibératiye_:

Représentants du département :
M. Pierre GEORGET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Alain MEQUIGNON, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Jean-Jacques COTTEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Benoît ROUSSEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Sébastien HENQUENET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Daniel MACIEJASZ, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Mireille HINGREZ-CEREDA, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Françoise VASSEUR. Conseillère départementale, membre suppléant ;

Reorésentants des établissements publics de coopération intercommunale :

M. Christophe PILCH. Président de la Communauté d'agglomération d'Hénin-Carvin,
membre suppléant ;
M. Nicolas DESFACHELLE, Vice-Président de la Communauté Urbaine d'Arras,

membre suppléant ;

Représentants des communes :
Mme Natacha BOUCHART, Maire de Calais, membre titulaire ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :
Représentants des sapeurs-pomoiers professionnels non officiers :
Représentants des sapeyrs-Dompiers volontaires non officiers :
Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'avant pas la qualité de
saoeur-pompier professionnel :

Le Président de l'Union départementale des saoeurs-pomoiers :
Commandant Nicolas GALAND ;

Accuse de récep'Lion - Ministère de l tntewuf
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Le Payeur départemental :
Mme Christine RAMON, Payeuse départementale ;

Le Préfet ou son représentant :
M. Louis LE FRANC, Préfet du Pas-de-Calais :

3. Etaient absents :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
Mme Véronique THIEBAUT, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Jean-Luc DUBAELE, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Brigitte PASSEBOSC, Conseillère départementale, membre titulaire :
M. Frédéric MELCHIOR, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LAPOUILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. François VIAL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LEVEUGLE, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Séverine GOSSELIN, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, Conseillère départementale, membre
suppléant ;
M. Laurent DUPORGE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Ludovic IDZIAK, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Fatima AIT CHIKHEBBIH, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Olivier BARBARIN, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse CAUWET, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Michel DAGBERT, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Jean-Marc TELLIER, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Ingrid GAILLARD, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Jean-Pascal SCALONE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse DELASSUS, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Steeve BRIOIS, Conseiller départemental, membre suppléant ;

Représentants des établissements publics de coooération intercommunale :

M. Jean Claude ETIENNE, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du
Boulonnais, membre titulaire ;
M. Michel DASSONVAL. Conseiller communautaire de la Communauté

d'agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre suppléant :
M. Pierre EVRARD, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du Pays de
Saint Orner, membre suppléant ;

Représentants des communes :

M. Philippe MIGNONET, Adjoint au Maire de Calais, membre suppléant ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :
Lieutenant de 1ere classe Jean-Sébastien LEGRAND;

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :

Capitaine Ludovic PAPEGAY ;

Représentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :

Adjudant Fabien DELSART :
Acc-jsc ac recep'.iùn . l. 'inistere oe l ir. îeneur
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Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Lieutenant Damien BIAUSQUE ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SOIS n'ayant pas la gyajite de
sapeur-pompier professionnel :

Madame Mélinda BLANCHARD, adjointe administrative principale de 2'T classe ;

4. Assistaient également à cette réunipju
Pharmacienne Colonelle Valérie MARTIAL, pharmacienne Cheffe ;
Lieutenant-colonel Olivier LOISON, chef d'Etat-Major ;
Lieutenante-colonelle Claudia STONCZEWSKI, Cheffe du Groupement des
ressources humaines ;
Commandant Christian PROVOTAL, chef du Cabinet ;
Commandant Olivier DEBOVE. adjoint au chef du Groupement territorial Ouest ;
M. Philippe RANCHIN, chef du Groupement des affaires financières ;
Mme Lydie LUZZA, cheffe du Service des Assemblées et des Instances ;
Mme Adeline BATATA, Service des Assemblées et des Instances.

Objet : MODIFICATION DE L'ORGANIGRAMME DU GROUPEMENT FORMATION SPORT
POLE RESSOURCES EMPLOIS ET COMPETENCES

Vu te rapport 2022-10-20-CA-N°8-PREC

Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanimité de prolonger le poste de

chargé de mission « formation des PATS et relation avec le CNFPT » au groupement formation
sport / Pôle ressources emplois et compétences pour la période du 1er décembre 2022 au 31
mars 2023.

ACTE EXÉCUTOiRE
après dépêt en Pléfectur»

.a..^S. .̂ o. So y_
Pour fc ."[Aiidenl «lu Consd d'admuS

etpardélégatioiy^;
Chefd'État-Ma^ir

Lieutenant-colonel Olivier LOISOI'.1

Le Président du C.onseil d'administration,

Raymond GAQUERE

Voies et délais de recours

Si vous souhaitez contester cet acte. vous pouvez saisir dans un délai de deux mois à compter de sa publication soit l'auteur de
l'acte par le biais d'un recours gracieux adressé à l'attention de Monsieur le Président du Consei! d'administralion à la Direction
départementale des services d'incendie et de secours a Saint Laurent Blangy. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit le Tribunal Administratif de Lille par le biais d'un recours contentieux. Dans les deux cas, le contestataire
devra rédiger dans le déiai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d'une copie de l'acte
contesté et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. Le tribunal administratif peut
également éîre saisi par l'applicalion informatique " Télérecours citoyens » accessible par le site Internet « www. telerecoLjrs. fr ».
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Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20-CA-N°8-PREC
MODIFICATION DE L'ORGANIGRAMME DU GROUPEMENT FORMATION SPORT

POLE RESSOURCES EMPLOIS ET COMPETENCES

La modification de l'organigramme du SDIS, par la délibération n°2021-05-20-CA-N°6-DDSIS
en date du 20 mai 2021, a conduit le groupement formation sport à bénéficier d'un poste de
chargé de mission « formation des PATS et relation avec le Centre national de la fonction
publique territoriale (CNFPT) » pour la période du 1e' juin 2021 au 31 mai 2022.

Par délibération 2022-06-29-CA-N°11-PREC en date du 29 juin 2022, il a été autorisé de
prolonger la mission « formation des PATS et relation avec le CNFPT » pour une durée de 6
mois à compter du 1er juin 2022.

Compte tenu des évolutions attendues de cette mission, il est proposé de prolonger le poste
de chargé de mission « formation des PATS el relation avec le CNFPT » au groupement
formation sport pour la période du 1er décembre 2022 au 31 mars 2023.

Cette modification de l'organigramme n'entraîne pas d'augmentation de l'effectifde référence.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond GAQUERE

Accuse de recep'ion - Minisîèrê oe l inici'ieui
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10-28-CA. N°9-PREC
Pour faire suite à la convocation en date du 9 septembre 2022

Pour faire suite au défaut de quorum dûment constaté le 20 octobre 2022
Pour faire suite à la convocation en date du 20 octobre 2022

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy et en vidéoconférence le 28 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

1. Etaient présents :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
M. Alain DE CARRION. Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Philippe DUQUESNOY, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Evelyne NACHEL, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Sébastien CHOCHOIS, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Sandra MILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Karine GAUTHIER, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Delphine DUWICQUET, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Représentants des établissements publics de cooperatiorLinterçgmmunale :

M. Joël DUQUENOY, Président de la Communauté d'agglomération du Pays de Saint
Orner, membre titulaire ;

M. Philippe COUSIN, Vice-Président de la Communauté d'agglomération des deux
Baies en Montreuillois, membre titulaire ;
M. René HOCQ, Conseiller Communautaire de la Communauté d'agglomération
Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre titulaire ;
M. Frédéric LETURQUE, Président de la Communauté Urbaine d'Arras, membre
titulaire ;
M. Jean-Luc FAY, Vice-Président de la Communauté de Communes du Ternois,
membre titulaire ;
M. Francis GRANDERIE, Conseiller communautaire de la Communauté de Communes
Desvres Samer, membre suppléant ;

Représentants des communes :

Membres avec voix consultative :

Le Directeur départemental :

Contrôleur général Philippe RIGAUD, Directeur départemental des services d'incendie
et de secours ;

Le Directeur départemental adjoint :
Colonel Florent COURREGES, Directeur départemental adjoint ;

Le médecin chef :
Médecin Colonel Didier BRIEMANT, Médecin-chef ;

Accuse de réception - l.lintsiere de unîèrtêuf

l 052-2&G200:-J;9-2G22102&-20221028-C. A-S. DE

Accusé certifié exccuîoire

Recept'on pa; iep'e'e' 2S'-02û22



Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :
Capitaine Ludovic DUQUENOY ;

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :
Capitaine Bruno ARNOUX ;

Représentants des saBêurs-pompiers professionnels non officiers :
Adjudant-chef Gabriel DELHOMEZ ;

Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Adjudant Johnny CARPENTIER ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'avant pas la Qualité de
sapeur-Dompier professionnel :

Madame Karine WATTEL. adjointe administrative principale de 1'"' classe ;

Le Préfet ou son représentant :

M. Jean RICHERT, Sous-préfet ;

2. Etaient excusés ;

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :

M. Pierre GEORGET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Alain MEQUIGNON, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Jean-Jacques COTTEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Benoît ROUSSEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Sébastien HENQUENET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Daniel MACIEJASZ, Conseiller départemental, membre suppléant :
Mme Mireille HINGREZ-CEREDA, Conseillère départementale, membre suppléant :
Mme Françoise VASSEUR, Conseillère départementale. membre suppléant ;

Représentants des établissements publics de coopération intercommunale :

M. Christophe PILCH, Président de la Communauté d'agglomération d'Hénin-Carvin,
membre suppléant ;
M. Nicolas DESFACHELLE, Vice-Président de la Communauté Urbaine d'Arras,
membre suppléant ;

Représentants des communes :
Mme Natacha BOUCHART, Maire de Calais, membre titulaire ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :
Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :
Représentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :
Représentants des saoeurs-Dompiers volontaires non officiers :
Représentants des fonctionnaires territoriaux du SOIS n'avant pas la Qualité de
sapeur-pompier professionnel :

Le Président de PUnion départementale des sapeurs-pompiers :
Commandant Nicolas GALAND ;

Accuse de rc-Ccption - l.linistere ae l inteneur
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Le Paveur départemental :
Mme Christine RAMON, Payeuse départementale ;

Le Préfet ou son représentant :
M. Louis LE FRANC. Préfet du Pas-de-Calais :

3. Etaient absents :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :

Mme Véronique THIEBAUT, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Jean-Luc DUBAELE, Conseiller départemental, membre titulaire ,
Mme Brigitte PASSEBOSC, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Frédéric MELCHIOR, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LAPOUILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. François VIAL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LEVEUGLE, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Séverine GOSSELIN, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, Conseillère départementale, membre
suppléant ;
M. Laurent DUPORGE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Ludovic IDZIAK, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Fatima AIT CHIKHEBBIH, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Olivier BARBARIN, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse CAUWET, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Michel DAGBERT, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Jean-Marc TELLIER, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Ingrid GAILLARD, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Jean-Pascal SCALONE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse DELASSUS, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Steeve BRIOIS, Conseiller départemental, membre suppléant ;

Représentants des etabltssements oublies de coopération _intercommunale :
M. Jean Claude ETIENNE, Vice-President de la Communauté d'agglomération du
Boulonnais, membre titulaire ;
M. Michel DASSONVAL, Conseiller communautaire de la Communauté

d'agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre suppléant ;
M. Pierre EVRARD, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du Pays de
Saint Orner, membre suppléant,

Représentants des communes :
M. Philippe MIGNONET, Adjoint au Maire de Calais, membre suppléant ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers_de sapeurs-Dompiers professionnels :
Lieutenant de 1e" classe Jean-Sébastien LEGRAND;

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :

Capitaine Ludovic PAPEGAY ;

Représentants des sapeurs-pomoiers professionnels non officiers :

Adjudant Fabien DELSART ;
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Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Lieutenant Damien BIAUSQUE :

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'ayant pas la qualité de
sapeur-pompier professionnel :

Madame Mélinda BLANCHARD, adjointe administrative principale de 2eme classe ;

4. Assistaient également _a cette réunion :
Pharmacienne Colonelle Valérie MARTIAL, pharmacienne Cheffe ;
Lieutenant-colonel Olivier LOISON, chef d'Etat-Major ;
Lieutenante-colonelle Claudia STONCZEWSKI, Cheffe du Groupement des
ressources humaines ;
Commandant Christian PROVOTAL, chef du Cabinet ;
Commandant Olivier DEBOVE, adjoint au chef du Groupement territorial Ouest ;
M. Philippe RANCHIN, chef du Groupement des affaires financières ;
Mme Lydie LUZZA, cheffe du Service des Assemblées et des Instances ;
Mme Adeline BATATA, Service des Assemblées et des Instances.

Objet : POLITIQUE DU PERSONNEL - MODIFICATION DE L'ORGANIGRAMME DU
GROUPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

Vu le rapport 2022-10-20-CA-N°9-PREC

Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanjmité :

de supprimer le poste d'assistante social ouvert du grade minimal et maximal
d'assistant(e) socio-éducatif au sein du Pôle ressources emplois et compétences,
groupement des ressources humaines ;
de créer un poste d'assistante social ouvert du grade minimal d'assistant(e) socio-
éducatif au grade maximal d'assistant(e) socio-éducatif de classe exceptionnelle au
sein du Pôle ressources emplois et compétences, groupement des ressources
humaines. Les missions du poste demeurent inchangées.

Accuse oe réception - Uinistére ae [intérieur
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Au terme de ces changements, l'organigramme du Groupement des ressources humaines est
le suivant :
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Le Président du Conseil d'administration,

Raymond 13AQUERE

ACTE EXÉCUTOiRE
après dépôt en Piéfeciut»

la ̂ . ^LO. IQVL.
et publié te oîg. _tc. lloV-

Pour te .'lésiom i)u Coiissil (fadninislraSon
etiiardéléaation, /-'

Chefd'EtaJ-fkjajor
*><<J_.

. Lieutenant-colonel Olivier LOISû:
Vojes et délais de recours"" "-. "'-. ". *'

Si vous souhaitez contester cet acte, vous poiA/ez saisir dans un délai de deux mois a compter de sa publication soit fauteur de
t'acte par le biais d'un recours gracieux açfressè à i'attention de Monsieur le Président du Conseil d'administration à ta Direction
départementale des sen/ices d'incendie et'de seours à Saint Laurent Blangy. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieu); qui doit alors être introduit dans les'deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit le Tribunat Administratif de Lille par le biais d un recours contentieux. Dans les deux cas, te contestataire
devra rédiger dans te dé!ai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d'une copie de f'acte
contesté et exposant les motifs du recours, sous p!i recommandé avec accusé de réception. Le tribunal administratif peut
égaiement être saisi par l'application informattque « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet « www.telerecours.fr ».
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Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20-CA-N°9-PREC
POLITIQUE DU PERSONNEL - MODIFICATION DE L'ORGANIGRAMME DU

GROUPENIENT DES RESSOURCES HUMAINES

Par délibération 2022-06-29-CA-N°13-PREC en date du 29 juin 2022, l'organigramme général
du Groupement des ressources humaines (GRH) a été modifié afin de procéder à une
réorganisation des services, à une nouvelle répartition des missions ainsi qu'à la création d un
poste d'assistante sociale du grade minimal et maximal d'assistant(e) socio-éducatif.

Face aux difficultés de recrutement, il est proposé de supprimer le poste d'assistante social
ouvert du grade minimal el maximal d'assistant(e) socio-éducatif et de créer un poste
d'assistante social ouvert du grade minimal d'assistant(e) socio-éducatif au grade maximal
d'assistant(e) socio-éducatif de classe exceptionnelle, Les missions du poste demeurent
inchangées.

Le nouvel organigramme est joint au présent rapport.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration,

^
Raymond GAQUERE

Organigramme actuel du GRH (22 agents)
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Organigramme futur du GRhl (22 agents)
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10-28-CA-N°10-PREC
Pour faire suite à la convocation en date du 9 septembre 2022

Pour faire suite au défaut de quorum dûment constaté le 20 octobre 2022
Pour faire suite à la convocation en date du 20 octobre 2022

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy et en vidéoconférence le 28 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

1. Etaient présenta :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
M. Alain DE CARRION, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Philippe DUQUESNOY, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Evelyne NACHEL, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Sébastien CHOCHOIS, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Sandra MILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Karine GAUTHIER, Conseillère départementale, membre titulaire :
Mme Delphine DUWICQUET, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Reorésentants des établissements publics de coopération interçommynale :
M. Joël DUQUENOY, Président de la Communauté d'agglomération du Pays de Saint
Orner, membre titulaire ;
M. Philippe COUSIN, Vice-Président de la Communauté d'agglomération des deux
Baies en Montreuillois, membre titulaire ;
M. René HOCQ, Conseiller Communautaire de la Communauté d'agglomération
Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre titulaire ;
M. Frédéric LETURQUE, Président de la Communauté Urbaine d'Arras. membre
titulaire ;
M. Jean-Luc FAY, Vice-Président de la Communauté de Communes du Ternois,
membre titulaire ;
M. Francis GRANDERIE, Conseiller communautaire de la Communauté de Communes

Desvres Samer, membre suppléant ;

Représentants des communes :

Membres avec voix consultative :

Le Directeur départemental :
Contrôleur général Philippe RIGAUD, Directeur départemental des services d'incendie
et de secours ;

Le Directeur départemental adjoint :
Colonel Florent COURREGES, Directeur départemental adjoint ;

Le médecin chef :
Médecin Colonel Didier BRIEMANT, Médecin-chef :
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Représentants des officiers de sapeurs-Dompiers professionnels :

Capitaine Ludovic DUQUENOY ;

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :

Capitaine Bruno ARNOUX ;

Représentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :
Adjudant-chef Gabriel DELHOMEZ ;

Représentants des sapeurs-pompiers vojontajres non officiers :

Adjudant Johnny CARPENTIER ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SOIS n'ayant pas la qualité de
sapeur-pompier professionnel :

Madame Karine WATTEL, adjointe administrative principale de l6 " classe ;

Le Préfet ou son représentant :
M. Jean RICHERT, Sous-préfet ;

2. Etaient excusés :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
Pierre GEORGET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Alain MEQUIGNON, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Jean-Jacques COTTEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Benoît ROUSSEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Sébastien HENQUENET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Daniel MACIEJASZ, Conseiller départemental, membre suppléant ;

M.
M.
M.
M.
M.
M.
Mme Mireille HINGREZ-CEREDA, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Françoise VASSEUR, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Représentants des établissements publics de coopération intercommunale :

M. Christophe PILCH, Président de la Communauté d'agglomération d'Hénin-Carvin,
membre suppléant ;
M. Nicolas DESFACHELLE, Vice-Président de la Communauté Urbaine d'Arras,

membre suppléant :

Représentants des communes :
Mme Natacha BOUCHART, Maire de Calais, membre titulaire ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :
Représentants des officiers de sapeurs-oomoiers volontaires :
Représentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :
Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'ayant pas la qualité de
saoeur-pompier professionnel :

Le Président de l'Union départementale des sapeurs-pomtii_ers_:
Commandant Nicolas GALAND ;
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Le Paveur départemental :
Mme Christine RAMON, Payeuse départementale ;

Le Préfet ou son représentant :
M. Louis LE FRANC, Préfet du PaE-de-Calais ;

3. Etaient absents :

Membres avec voix délibératjve :

Représentants du département :

Mme Véronique THIEBAUT, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Jean-Luc DUBAELE, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Brigitte PASSEBOSC, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Frédéric MELCHIOR, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LAPOUILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. François VIAL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LEVEUGLE, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Séverine GOSSELIN, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, Conseillère départementale, membre
suppléant ;
M. Laurent DUPORGE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Ludovic IDZIAK, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Fatima AIT CHIKHEBBIH, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Olivier BARBARIN, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse CAUWET, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Michel DAGBERT, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Jean-Marc TELLIER, Conseiller départemental, membre suppléant :
Mme Ingrid GAILLARD, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Jean-Pascal SCALONE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse DELASSUS, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M, Steeve BRIOIS, Conseiller départemental, membre suppléant ;

Représentants des établissements publics de coopération intercommunale :
M. Jean Claude ETIENNE, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du
Boulonnais, membre titulaire ;
M. Michel DASSONVAL, Conseiller communautaire de la Communauté

d'agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre suppléant ;
M. Pierre EVRARD, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du Pays de
Saint Orner, membre suppléant ;

Représentants des communes :
M. Philippe MIGNONET. Adjoint au Maire de Calais, membre suppléant ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :
Lieutenant de 1e" classe Jean-Sébastien LEGRAND;

Représentants des officiers de sapeurs-pomoiers volontaires :

Capitaine Ludovic PAPEGAY ;

Représentants des sapeurs-pomoiers professionnels non officiers :
Adjudant Fabien DELSART :
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Représentants des sapeurs-pomoiers volontaires non officiers :
Lieutenant Damien BIAUSQUE ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'avant pas la aualjtede
sapeur-pompier professionnel :

Madame Mélinda BLANCHARD, adjointe administrative principale de 2'T classe ;

4. Assistaient également à cette réunion :

Pharmacienne Colonelle Valérie MARTIAL, pharmacienne Cheffe ;
Lieutenant-colonel Olivier LOISON, chef d'Etat-Major ;
Lieutenante-colonelle Claudia STONCZEWSKI, Cheffe du Groupement des
ressources humaines ;
Commandant Christian PROVOTAL, chef du Cabinet ;
Commandant Olivier DEBOVE, adjoint au chef du Groupement territorial Ouest ;
M. Philippe RANCHIN, chef du Groupement des affaires financières ;
Mme Lydie LUZZA, cheffe du Service des Assemblées et des Instances ;
Mme Adeline BATATA, Service des Assemblées et des Instances.

Objet : MODIFICATION DES EFFECTIFS CIBLES DES CENTRES D'INCENDIE ET DE
SECOURS

Vu le rapport 2022-10-20-CA-N°10-PREC

Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanimité de modifier les effectifs cibles
des centres d'incendie et de secours tel que décrits dans le tableau joint à la présente
délibération.

ACTE EXÉCUTOiSE
après dépôt en Préfectum

h SS. ^LC . tou-
.tpublléle Ag. J-o. 'îo. 'y.. Le Président du Conseil d'administration,

ft)url(?rtiit«;ra du Conseil (1'iKhiritt'iion Y|
etpardélégat'on, " \'

Chefd'Etaf-Wajor
SAQUERE.

^*i.'
Lieutenant-colonel Olivier LOISON Raymond'GAQUERE

Voies et délais de recours

Si vous souhaitez contester cet aele, vous pouvez saisir dans un délai de deux mois à compter de sa publication soil l'auteur de
l acte par le biais d'un recours gracieux adressé à l'attention de Monsieur le Président du Conseil d'adminislration à la Direction
départementale des services d'incendie et de secours à Saint Laurent Blangy. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit le Tribunal Administratif de Lille par !e biais d'un recours conlenlieux. Dans les deux cas, le contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre componant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d'une copie de l'acte
contesté et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet « www. telerecours. fr ».
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Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20-CA-N°10-PREC
MODIFICATION DES EFFECTIFS CIBLES DES CENTRES D'INCENDIE ET DE SECOURS

Le règlement opérationnel du Service départemental d'incendie et de secours (SDIS) définit,
dans son annexe 3, les effectifs cycliques de garde eUou d'astreinte dans les Centres
d'incendie et de secours (CIS) sur les périodes diurnes et nocturnes.

Les effectifs de garde, qui constituent le potentiel opérationnel journalier (POJ), ont été
modifiés par arrêté préfectoral en date du 3 juin 2019.

Afin d'organiser de manière efficiente le service, il est nécessaire de répartir de façon optimale
les effectifs de sapeurs-pompiers professionnels (SPP) dans les CIS du département en tenant
compte des POJ de chaque unité, de leur sollicitation opérationnelle el de la volonté de garantir
un encadrement de SPP adapté aux CIS,

De la répartition des SPP découle un nombre de sapeurs-pompiers volontaires (SPV) pour le
fonctionnement optimal des centres.

La dernière modification des effectifs cibles des SPP et SPV en CIS a été réalisée par la
délibération 2019-12-20-CA-N°25-PPPO en date du 20 décembre 2019.

S'agissant des SPV, la délibération susvisée définit les effectifs à atteindre sur une durée de
4 ans (2020-2023). Elle est complétée par la délibération 2020-12-17-CA-N°7-PREC en date
du 17 décembre 2020 sur l'encadrement en officiers et sous-officiers SPV des centres de

secours. Le présent rapport ne modifie pas ces dispositions.

Il est proposé, en revanche, une révision des effectifs cibles SPP, quantitatifs et qualitatifs.
Cette modification revêt une nécessité liée à :

. révolution de l'activité opérationnelle des CIS ;

. la poursuite du plan de recrutement avec la création de 45 postes en 2022 et 45 postes
en 2023 ;

. la problématique de recrutement d'agents au grade de sergent ;

. l'impact des évolutions relatives au temps de travail des SPP (jour de fractionnement,
journée d'ancienneté).

La proposition d'évolution des effectifs cibles SPP est reprise dans le tableau annexé au
présent rapport. Elle vise :

Au niveau quantitatif

. une évolution de l'effectif global de SPP intégrant les 45 recrutements réalisés au titre
de l'année 2022 ;

. un ajustement des effectifs de certains CIS prenant en compte, entre autres, l'activité
opérationnelle, les engins spéciaux à disposition, etc.

Au niveau qualitatif

. une augmentation du nombre d'adjudants - chefs d'agrès tout engin dans les centres
de secours principaux (CSP) les plus importants (Arras à Saint Orner) afin de garantir,
notamment, la continuité du commandement sur intervention en lien avec la sollicitation
opérationnelle élevée et la polyvalence des fonctions qu'ils peuvent exercer ;

. une augmentation du nombre d'adjudants - chefs d'agrès tout engin dans les centres
de secours (CS) les moins importants (Haisnes/Vermelles à Avesnes-le-comle) afin de
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garantir, notamment, la continuité de l'encadrement des gardes et du commandement
sur intervention en lien avec la fonction de sous-officier de garde (SOG) et la
polyvalence des fonctions opérationnelles qu'ils peuvent exercer ;

* un^ustement du "ombre de sergents occupant la fonction de chefs d'agrès d'un engin
comportant une équipe, en lien avec le point précèdent afin de maintenir un nombre
équivalent de sous-officiers dans le respect des effectifs réglementaires prévus par le
Code général des collectivités lerritoriales.

L'affectalion des personnels doit permettre de tendre vers les effectifs cibles par le biais de la
mobilité, de l'avancement de grade ou de la promotion interne. A cet égard, les^postesa
pourvoir seront déclarés vacants en fonction des effectifs réels.

La mise en place d'un cadencement annuel visant à définir les périodes de mobilité et/ou de
promotion de grade doit permettre de répondre à cet objectif. Les grands principes de'cette
procédure seront précisés dans les Lignes directrices de gestion qurs erontrenégo'ciées avec
les partenaires sociaux dans le courant de l'année 2023.

Ainsi pour les CIS concernés par une évolution qualitative des effectifs SPP de +3 adjudants
^.ou_^se?ente' _',a rê9ularisation sera échelonnée sur 3 années à raison de +1 et/ou"1''agent
détenteur du grade par an. Ce rythme pourra être amené à varier selon révolution de la
situation des CIS : besoins opérationnels, situations RH particulières, etc.

Les,. c_a_pc"'a"x recrutés en cours d'année seront affectés et gérés par les groupements
territoriaux. Leur pérennisation sur un poste sera réalisée en tenant compte des "différentes
etapes^ducadencement annuel (plan de mobilité départemental, avancement de grade-.. )~et
de la planification des formations d'intégration des SPP.

Les effectifs cibles seront amenés à être revus au cours de l'année 2023, dans le cadre de la
mi^se a jour du règlement opérationnel qui fera suite à la révision du Schéma départemental
d analyse et de couverture des risques arrêté par le Préfet du Pas-de-Calais le 20 mai 2022

Le tableau joint en annexe reprend, par CIS :
. la sollicitation opérationnelle et son évolution (nombre de sorties du centre) :
. lePOJ; ~ "' '
. ['effectif cible global de SPP ;
. les effectifs minima et maxima de sous-officiers, d officiers de garde et d'officiers du

centre dejrailemenl de l'alerte / centre opérationnel départemental d'incendie el de
secours (CTA/CODIS) en service cyclique.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration.

Raymond GAQUERE
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10-28-CA-N°11-PREC
Pour faire suite à la convocation en date du 9 septembre 2022

Pour faire suite au défaut de quorum dûment constaté le 20 octobre 2022
Pour faire suite à la convocation en date du 20 octobre 2022

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy et en vidéoconférence le 28 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

1. Etaient présents :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
M. Alain DE CARRION, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Philippe DUQUESNOY, Conseiller départemental. membre titulaire ;
Mme Evelyne NACHEL, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Sébastien CHOCHOIS, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Sandra MILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Karine GAUTHIER, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Delphine DUWICQUET, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Représentants des établissements publics de coopération intercommunale :

M. Joël DUQUENOY, Président de la Communauté d'agglomération du Pays de Saint
Orner, membre titulaire ;

M. Philippe COUSIN, Vice-Président de la Communauté d'agglomération des deux
Baies en Montreuillois, membre titulaire ;
M. René HOCQ, Conseiller Communautaire de la Communauté d'agglomératjon
Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre titulaire ;
M. Frédéric LETURQUE, Président de la Communauté Urbaine d'Arras, membre
titulaire ;
M. Jean-Luc FAY, Vice-Président de la Communauté de Communes du Ternois,
membre titulaire ;
M. Francis GRANDERIE, Conseiller communautaire de la Communaulé de Communes
Desvres Samer, membre suppléant ;

Représentants des communes :

Membres avec voix consultative :

Le Directeur départemental :
Contrôleur général Philippe RIGAUD, Directeur départemental des services d'incendie
et de secours ;

Le Directeur départemental adjoint :
Colonel Florent COURREGES, Directeur départemental adjoint ;

Le médecin chef :
Médecin Colonel Didier BRIEMANT, Médecin-chef ;
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Représentants des officiers de sapeurs-pomoiers orofessionnels :
Capitaine Ludovic DUQUENOY ;

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :
Capitaine Bruno ARNOUX ;

Représentants des sapeurs-Domoiers professionnels non officiers :
Adjudant-chef Gabriel DELHOMEZ ;

Représentants des sapeurs-oompiers volontaires non officiers :
Adjudant Johnny CARPENTIER ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'avant pas la aualite_de
sapeur-Dompier professionnel :

Madame Karine WATTEL, adjointe administrative principale de l"" classe ;

Le Préfet ou son représentant :
M. Jean RICHERT, Sous-préfel ;

2. Etaient excusés :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
M. Pierre GEORGET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Alain MEQUIGNON, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Jean-Jacques COTTEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Benoît ROUSSEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Sébastien HENQUENET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Daniel MACIEJASZ, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Françoise VASSEUR, Conseillère départementale, membre suppléant :

Représentants des établissements publies de coopération intercommunale :
M. Christophe PILCH. Président de la Communauté d'agglomération d'hlénin-Carvin,
membre suppléant ;
M. Nicolas DESFACHELLE, Vice-Président de la Communauté Urbaine d'Arras,
membre suppléant,

Reorésentants des communes :
Mme Natacha BOUCHART, Maire de Calais, membre titulaire ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeurs-pomoiers professionnelsj
Représentants des officiers de sapeurs-pomoiers volontaires :
Représentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :
Représentants des sapeurs-pomoiers volontaires non officiers :
Représentants des fonctionnaires territoriaux du SOIS n'avant pas la qualité de
saoeur-Dompier professionnel :

Le Président de l'Union départementale des sapeurs-pomoiers :
Commandant Nicolas GALAND ;

Accu&é dé fécepuon - i.)in!Siere de l tnteneur

062-28620001&-20221028-2022102S-CA-11-DE

Accuse certifie execu'oire

Réception pai le p'è'e; 28 107022



Le Paveur départemental :

Mme Christine RAMON, Payeuse départementale ;

Le Préfet ou son représentant :
M. Louis LE FRANC, Préfet du Pas-de-Calais ;

3^_Etai_ent absents :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département ;

Mme Véronique THIEBAUT, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Jean-Luc DUBAELE, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Brigitte PASSEBOSC, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Frédéric MELCHIOR. Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LAPOUILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. François VIAL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LEVEUGLE, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Séverine GOSSELIN, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, Conseillère départementale, membre
suppléant ;
M. Laurent DUPORGE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Ludovic IDZIAK, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Fatima AIT CHIKHEBBIH, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Olivier BARBARIN, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse CAUWET, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Miche] DAGBERT, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Jean-Marc TELLIER, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Ingrid GAILLARD, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Jean-Pascal SCALONE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse DELASSUS, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Steeve BRIOIS, Conseiller départemental, membre suppléant ;

Représentants des établissements publies de coopération intercommunale :
M. Jean Claude ETIENNE, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du
Boulonnais, membre titulaire ;
M. Michel DASSONVAL, Conseiller communautaire de la Communauté
d'agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre suppléant ;
M Pierre EVRARD, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du Pays de
Saint Orner, membre suppléant ;

Représentants des communes :

M. Philippe MIGNONET, Adjoint au Maire de Calais, membre suppléant ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels ;
Lieutenant de 1°"' classe Jean-Sébastien LEGRAND;

Représentants des officiers de sapeurs-oomDiers volontaires :
Capitaine Ludovic PAPEGAY ;

Représentants des saoeurs-oompiers professionnels non officiers :
Adjudant Fabien DELSART ;
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Représentants des sapeurs-pompiers vplontaires non officiers :
Lieutenant Damien BIAUSQUE ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'avant pas la qualité de
sapeur-pompier professionnel :

Madame Mélinda BLANCHARD. adjointe administrative principale de 2<!me classe ;

4. Assistaient également à cette réunion :
Pharmacienne Colonelle Valérie MARTIAL, pharmacienne Cheffe ;
Lieutenant-colonel Olivier LOISON, chef d'Etat-Major ;
Lieutenante-colonelle Claudia STONCZEWSKI, Cheffe du Groupement des
ressources humaines ;
Commandant Christian PROVOTAL, chef du Cabinet ;
Commandant Olivier DEBOVE, adjoint au chef du Groupement territorial Ouest :
M. Philippe RANCHIN, chef du Groupement des affaires financières ;
Mme Lydie LUZZA, cheffe du Service des Assemblées et des Instances ;
Mme Adeline BATATA, Seroice des Assemblées et des Instances.

Objet : INDEMNISATION DES AGENTS TRAVAILLANT LE 1ER MAI

Vu le rapport 2022-10. 20-CA- 11-PREC

Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanimité d'approuver le versement
chaque année aux SPP éligibles travaillant le 1er mai d'une indemnité spécifique égale au
montant de leur rémunération habituelle (traitement indiciaire et régime indemnitaire), détaillé
comme suit :

l. Pour les SPP qui travaillent en régime de garde de 12 heures :

Le mode de calcul de cette indemnité est le suivant :

Indemnité = (Rémunération annuelle brute / temps de travail annuel) x nombre
d'heures travaillées

Dans l'hypothèse selon laquelle un agent de la filière administrative ou technique, ou un agent
contractuel, est amené à travailler le 1er mai dans le cadre de son régime de travail habituel,
l'indemnité correspondante lui sera versée tenant compte de cette formule de calcul.

II. Pour les SPP qui travaillent en régime mixte de garde de 24 heures :

Le mode de calcul de cette indemnité est le suivant :

Indemnité = (Rémunération annuelle brute / temps de travail annuel) x «nombre
d'heures de présence réalisées x temps d'équivalence de la Garde de 24 heures) / 24)

Cela signifie que pour les agents dont le temps de travail est calculé sur la base d'un temps
d'équivalence (régime de travail comprenant des gardes de 24 heures), le nombre d'heures
travaillées correspond au temps de présence réalisé multiplié par le temps d'équivalence d'une
garde de 24 heures rapporté à 24 heures (temps de présence d'une garde entière).

Exemple pour une garde de 24 heures réalisées ;

Le nombre d'heures travaillées = (24'16. 8) / 24 = 16. 8 h

En effet, lorsque le régime de travail comprend un dispositif d'équivalence (gardes de 24
heures ou régime mixte), le temps de travail effectif rémunéré est calculé en fonction des

Accusé dé tecepiion - l.linistsre de l intérieur

062. 2862000-tS-20221028-20221026-CA-n. DE

Accusé certi'iê exécutoire

Receptioi pa'ie p'efst 26'10'2022|



modalités internes délibérées par le Conseil d'administration. Ce mode de calcul est en
cohérence avec les décisions jurisprudentielles sur les retenues lors de grèves.

Le mode de calcul cité ci-dessus est également appliqué pour calculer le montant des retenues
à opérer lors d'absence de service fait en cas de grève.

La délibération modifie les instructions permanentes concernées.

ACTE EXÉCUTOiRE
après dépôt en Préfedun»

to £8. J-c . Zoc.î
et publié le Aï- -to. l2cez.

Pourte ,':ifaicienti)u Conseil (Fadirinist'JlhiB
etpardélégatiMi,, ^'

Chefd'Etat-R)ajor

Le Président du Conseil d'administration,

!lRaymond 6AQUERE

Lieutenant-colonel Olivier LOISON
Voies et délais de recours

Si vous souhaitez contester cet acte, vous pouvez saisir dans un délai de deux mois à ompter de sa publication soit l'auleur de
l acte par le biais d'un recours gracieux adressé sJ'attention de Monsieur le Président du Conseil d'administration à la Direction
départementale des services d'incendie et de secours à Saint Laurent Bfangy. Celte démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit le Tribunal Administratif de Lille par le biais d'un recours contentieux. Dans les deux cas. le contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d'une copie de l'acte
contesté et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. Le tribunal administratif peut
également être saisi par !'app!ication informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet « www. lelerecours. fr ».
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Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20-CA. 11-PREC
INDEMNISATION DES AGENTS TRAVAILLANT LE 1" MAI

Le Code général de la fonction publique (CGFP) est entré en vigueur le 1e'mars 2022 et avec
lui, l'article L 621-9 qui dispose que « le 1er mai est jour férié et chômé pour les agents publics,
dans les conditions fixées aux articles L 3133-4 et L 3133-6 du code du travail. ».

Ces articles énoncent que le 1e' mai est férié et chômé, et que dans les établissements qui ne
peuvent cesser leur activité, les agents ont droit, en plus de leur rémunération habituelle, à
une indemnité égale au montant de ce salaire (article L 3133-6).

Les sapeurs-pompiers professionnels (SPP) amenés à trayaillçr du fait de leur régime de
travail le 1° mai bénéficieront donc, à compter du 1" mai 2,OÎ2, d'une indemnité basée sur leur
rémunération brute annuelle, hors indemnités ponctuelFes (remboursement de frais de
déplacement par exemple) et soumise aux prélèvements sociaux CSG/CRDS.

Parallèlement, l'articte L 714-4 du CGFP prévoit que « les organes délibérants des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics fixent les régimes indemnitaires de leurs agents,
dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l'Etat. »

En conséquence, il est proposé d'approuver le versement chaque année aux SPP éligibles
travaillant le 1er mai d'une indemnité spécifique égale au montant de leur rémunération
habituelle (traitement indiciaire et régime indemnitaire).

l. Pour les SPP qui travaillent en régime de garde de 12 heures :

Le mode de calcul de cette indemnité sera le suivant :

Indemnité = (Rémunération annuelle brute / temps de travail annuel) x nombre
d'heures travaillées

Dans l'hypothèse selon laquelle un agent de la filière administrative ou technique, ou un agent
contractuel, serait amené à travailler le 1e' mai dans le cadre de son régime de travail habituel,
l'indemnité correspondante lui sera versée tenant compte de cette formule de calcul.

II. Pour les SPP qui travaillent en régime mixte de garde de 24 heures :

Le mode de calcul de cette indemnité sera alors le suivant :

Indemnité = (Rémunération annuelle brute f temps de travail annuel) x ((nombre
d'heures de présence réalisées x temps d'équivalence de la Garde de 24 heures) /

24)

Cela signifie que pour les agents dont le temps de travail est calculé sur la base d'un temps
d'équivalence (régime de travail comprenant des gardes de 24 heures), le nombre d'heures
travaillées correspond au temps de présence réalisé multiplié par le temps d'équivalence d'une
garde de 24 heures rapporté à 24 heures (temps de présence d'une garde entière).

Exemple pour une garde de 24 heures réalisées :

Le nombre d'heures travaillées = (24*16. 8) / 24 = 16. 8 h
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En effet, lorsque le régime de travail comprend un dispositif d'équivalence (gardes de 24
heures ou régime mixte), le temps de travail effectif rémunéré est calculé en fonction des
modalités internes délibérées par le Conseil d'administration. Ce mode de calcul est en
cohérence avec les décisions jurisprudentielles sur les retenues tors de grèves.

Le mode de calcul cité ci-dessus sera également appliqué pour calculer le montant des
retenues à opérer lors d'absence de service fait en cas de grève.

En cas de suite favorable, les instructions permanentes concernées seront mises a jour et
mises à disposition sur le portail Intranet de rétablissement.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Présidsnt du Conseil d'administration,

Raymond GAQUERE
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10-28-CA-N°12-PREC
Pour faire suite à la convocation en date du 9 septembre 2022

Pour faire suite au défaut de quorum dûment constaté le 20 octobre 2022
Pour faire suite à la convocation en date du 20 octobre 2022

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy et en vidéoconférence le 28 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

1. Etaient présents :

Membres avec voix délibérative :

Représentants^llLdéDartement :
M. Alain DE CARRION, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Philippe DUQUESNOY, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Evelyne NACHEL, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Sébastien CHOCHOIS, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Sandra MILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Karine GAUTHIER, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Delphine DUWICQUET, Conseillère départementale. membre suppléant ;

Représentants des établissements oublies de coopération intercommunale :
M. Joël DUQUENOY, Président de la Communauté d'agglomération du Pays de Saint
Orner, membre titulaire ;
M. Philippe COUSIN, Vice-Président de la Communauté d'agglomération des deux
Baies en Montreuillois, membre titulaire ;
M. René HOCQ, Conseiller Communautaire de la Communauté d'agglomération
Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre titulaire ;
M. Frédéric LETURQUE. Président de la Communauté Urbaine d'Arras, membre

titulaire ;
M. Jean-Luc FAY. Vice-Président de la Communauté de Communes du Ternois,
membre titulaire ;
M. Francis GRANDERIE. Conseiller communautaire de la Communauté de Communes

Desvres Samer, membre suppléant ;

Représentants des communes :

Membres avec voix consultative :

Le Directeur départemental :
Contrôleur général Philippe RIGAUD, Directeur départemental des services d'incendie
el de secours ;

Le Directeur départemental adjoint :
Colonel Florent COURREGES, Directeur départemental adjoint ;

Le médecin chef :
Médecin Colonel Didier BRIEMANT. Médecin-chef ;
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Représentants des offiçjers de sap_eurs-QQmDiers professionnels :
Capitaine Ludovic DUQUENOY ;

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :

Capitaine Bruno ARNOUX ;

Représentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :

Adjudant-chef Gabriel DELHOMEZ ;

Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :

Adjudant Johnny CARPENTIER ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'ayant pas la qualité de
sapeur-Dompier professionnel :

Madame Karine WATTEL, adjointe administrative principale de 1e'e classe ;

Le Préfet pu son représentant :
M. Jean RICHERT, Sous-préfet ;

2. Etaient excusés :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
M. Pierre GEORGET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Alain MEQUIGNON. Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Jean-Jacques COTTEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Benoît ROUSSEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Sébastien HENQUENET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Daniel MACIEJASZ, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Mireille HINGREZ-CEREDA, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Françoise VASSEUR, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Représentants des établissements publies de coopération intercommunale :
M. Christophe PILCH, Président de la Communauté d'agglomération d'Hénin-Carvin,
membre suppléant ;
M. Nicolas DESFACHELLE, Vice-Président de la Communauté Urbaine d'Arras,
membre suppléant ;

Représentants des communes :
Mme Natacha BOUCHART, Maire de Calais, membre titulaire ;

Membres avec voix consultative ;

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels :
Représentants des pffiçiers^e sapeurs-pompiers volontaires :
Représentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :
Représentants des sapeurs-Dompiers volontaires non officiers :
Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'ayant pas la qualité de
sapeur-pompier professionnel :

Le Président de l'Union départementale des sapeyrs-ppmpiers :
Commandant Nicolas GALAND ;
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Le Paveur départemental :

Mme Christine RAMON, Payeuse départementale

Le Préfet ou son représentante
M. Louis LE FRANC, Préfet du Pas-de-Calais ;

3. Etaient absents :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :
Mme Véronique THIEBAUT, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Jean-Luc DUBAELE, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Brigitte PASSEBOSC, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Frédéric MELCHIOR, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LAPOUILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. François VIAL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LEVEUGLE, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Séverine GOSSELIN, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, Conseillère départementale, membre
suppléant ;
M. Laurent DUPORGE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Ludovic IDZIAK, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Fatima AIT CHIKHEBBIH, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Olivier BARBARIN, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse CAUWET, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Michel DAGBERT, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Jean-Marc TELLIER, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Ingrid GAILLARD, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Jean-Pascal SCALONE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse DELASSUS, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Steeve BRIOIS, Conseiller départemental, membre suppléant ;

Représentants des établissements publjcs_de_çoopération intercommunale :
M. Jean Claude ETIENNE, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du
Boulonnais, membre titulaire ;
M. Michel DASSONVAL, Conseiller communautaire de la Communauté

d'agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre suppléant ;
M. Pierre EVRARD, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du Pays de
Saint Orner, membre suppléant ;

Représentants des communes :
M. Philippe MIGNONET, Adjoint au Maire de Calais, membre suppléant ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnels^
Lieutenant de 1er" classe Jean-Sébastien LEGRAND;

Représentants des officiers de sapeurs-pomoiers volontaires :
Capitaine Ludovic PAPEGAY ;

Représentants des sapeurs-pomoiers professionnels non officiers :
Adjudant Fabien DELSART ;
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Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Lieutenant Damien BIAUSQUE ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SOIS n'avant pas la qualité de
sapeur-pompier professionnel :

Madame Mélinda BLANCHARD, adjointe administrative principale de 2e"'e classe ;

4. Assistaient éaalement à cette réunion :

Pharmacienne Colonelle Valérie MARTIAL, pharmacienne Cheffe ;
Lieutenant-colonel Olivier LOISON, chefd'Etal-Major ;
Lieutenante-colonelle Claudia STONCZEWSKI, Cheffe du Groupement des
ressources humaines ;
Commandant Christian PROVOTAL, chef du Cabinet ;
Commandant Olivier DEBOVE, adjoint au chef du Groupement territorial Ouest ;
M. Philippe RANCHIN, chef du Groupement des affaires financières :
Mme Lydie LUZZA, cheffe du Service des Assemblées et des Instances ;
Mme Adeline BATATA, Service des Assemblées et des Instances.

Objet : MESURES CONCERNANT LE REGIME INDEMNITAIRE

Vu le rapport 2022. 10-20-CA-N°12-PREC

Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanimité de prendre en compte les
mesures suivantes concernant le régime indemnitaire à compter du 1er janvier 2023 :

1) Augmentation de l'Indemnité d'administration et de technicité (IAT) :

Les membres du Conseil d'administration décident à ['unanimité d'augmenter ce coefficient à
compter du 1e' janvier 2023 selon le modèle suivant, tenant compte des emplois opérationnels
ou d'expert réellement exercés pour les sapeurs-pompiers professionnels (SPP) en service
hors rang (SHR).

Grades Coefficient actuel

Caporal _l 5
Caporal-chef
Sergent

Adjudant

5

5

5

Augmentation
0. 40
0.45
0. 50
0. 60

Nouveau coefficient

5. 40
5. 45
5. 50
5. 60

Par ailleurs, des majorations de coefficient sont accordées aux agents ayant à faire face à une
sollicitation opérationnelle différente afin de proposer un taux supérieur aux agents occupants
un poste en SHR identifié dans l'organigramme et ayant du mal à être pounu.

Ce taux est versé si l'agent atteint les objectifs fixés dans le cadre de l'entretien annuel
d'évaluation. La première année ce taux n'est pas versé. Cette majoration esl actuellement
attribuée selon le modèle proposé ci-dessous :

Taux de base
de l'année

SHR CIS ouvert à l'organigramme
Agent affecté au CTA-CODIS
SHR GPT ouvert à l'organigramme et adjoint au chef de centre
Préventionniste

+0.5 l

+0. 5 _|
+ 1.5

Z2:
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Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanimilé de proposer pour les SPP qui
percevront une indemnité de responsabilité d'expert les majorations suivantes :

f
Taux de base
de l'année

SHR CIS ouvert à l'prganigramme
SHR GPT ouvert à l'organigramme et adjoint au chef de centre
Préventionniste

+ 1

+1.5

À la mise en place de cette disposition, les agents bénéficiant d'une situation antérieure plus
favorable conserveront le bénéfice de ce régime indemnitaire jusqu'à changement
d'affectation.

Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanimité de prévoir une majoration de
0. 5 point d'IAT pour les sous-officiers de SPP exerçant les fonctions de réfèrent départemental
d'une unité spécialisée (conseiller technique départemental).

2) Augmentation de l'Indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) :

Les montants moyens annuels de l'IFTS sont déterminés selon trois catégories définies ci-
après, indexés sur la valeur du point de la fonction publique, conformément aux prescriptions
de l'arrêté ministériel en date du 12 mai 2014 :

Catégorie

1 " catégorie

Montant depuis
le 01/07/2022
1 540. 92  

2'°" catégorie

3e'"'' catégorie

1 129. 80  

Bénéficiaires

Fonctionnaires de catégorie A appartenant à un grade
dont l'indice brut terminal est supérieur à 821, soit :
- Contrôleur général ;
- Colonel hors-classe ,
- Colonel ;
- Lieutenant-colonel ;
- Commandant
- Médecin el pharmacien de classe exceptionnelle,
hors classe et de classe normale ;

- Cadre de santé (tous grades confondus)

898.44  

Fonctionnaires de catégorie A appartenant à un grade
dont l'indice brut terminal est au plus égal à 821 , soit :
- Capitaine
- Infirmiers (tous grades confondus)
Fonctionnaires de catégorie B, soit :
- Lieutenant hors classe
- Lieutenant de 1"e classe

- Lieutenant de 21ime classe (à partir du 3eme échelon)

Le montant annuel moyen est affecté d'un coefficient variant de 1 à 8. Ainsi, la modulation
individuelle attribuée par l'autorité d'emploi ne peut pas excéder huit fois le montant moyen
annuel, attaché à la catégorie d'appartenance. Cette modulation varie suivant le supplément
de travail fourni et l'importance des sujétions auxquelles le bénéficiaire est appelé à faire face
dans l'exercice effectif de ses fonctions.

Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanimité d'appliquer les taux suivants
à compter du 1" janvier 2023 :

FONCTION COEFFICIENT
DDSfS
DDA 7. 85

Médecin-chef
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Chef de pô/e
Chef de groupement
Médecin-chet adjoint l Pharmacien-chel
Adjoint au chef de groupement
Médecin de groupement l Infirmier de cheflerie
Pharmacien gérant PUI
Chef de service direction el groupement
Chef de Cl S 1"c el îtme catégorie
Adjoint au chef CIS l'" et 2em! catégorie
Chef de CIS 3"" el 4"" catégorie
Médecin au groupement
Infirmier de groupement
Officier CODIS

Adjoint chef CIS 3e"" el 4""e calégorie
Infirmier au groupement
Officier SHR
Officier chef de salle

Lieutenant de ̂ éme classe en servjc^cydique
Majoration accordée au responsable dépsrîementâfe d'une unité spéciafisée
(conseiller technique départemental) et officier assurant un Intérim

7. 85
7. 85
7. 85
6. 85
6. 85
6. 85
6. 85
6. 85
6.4
6.4
6.4
5.8
5,5
5.4
5.4
5.4
4

3

0,5

A la mise en place de cette disposition, les agents bénéficiant d'une indemnité d'officier chef
de secteur prévention bénéficient d'une majoration du coefficient de 0. 40 point jusqu'à
changement d'affectation.

3) Augmentation de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE)

Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanimité de ne faire évoluer que la part
fixe du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de
rengagement professionnel (RIFSEEP), l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise
(IFSE), afin de faire bénéficier à l'ensemble des PATS et des contractuels de cette
revalorisation et de faire évoluer les montants de base des catégories IFSE à compter du
1" janvier 2023 comme suit :

Groupe de fonction par catégorie

Catégorie A
Catégorie B
Catégorie C

Evolution de la part fixe mensuelle brute

35  
22. 50  
19 

Ces évolutions sont appliquées sur la part fixe mensuelle brute, mais ne sont pas retirées des
éventuelles primes de maintien de régime indemnitaire.

4) Clause commune :

Les éléments de gestion qui s'appliquent à ces trois indemnités (IAT, IFTS et IFSE) ne sont
pas modifiés et continuent de s'appliquer (prise en compte du présentéisme, abattement
forfaitaire lié à la maladie. application du prorata temporis. modalités d'attribution, modalités
de revalorisation... ).

5) Autres mesures ;

Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanimité à compter du 1'" janvier 2023 :
de maintenir le régime indemnitaire détenu par l'agent concerné (responsabilité, IAT,
IFTS ou IFSE), pendant une durée maximale de six mois, que l'agent soit sur un poste
aménagé ou sur une affectation provisoire ;
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de permettre alors à l'autorité d'emploi d'attribuer en cas d'absence d'un agent pour
raison d'inaptitude de plus de 3 mois, le régime indemnitaire correspondant à remploi
à un autre agent occupant la fonction jusqu'à ce que l'agent inapte reprenne ou quitte
ses fonctions ;
au-delà de cette période de 6 mois, d'adapler le régime indemnitaire des agents
concernés au(x) poste(s) occupé(s) concernant l'indemnité de responsabilité pour les
SPP et l'IFSE pour les PATS et les contractuels.

La délibération modifie les instructions permanentes concernées.

ACTE EXÊClfTOiSE
après dépflt en Prâfeciui»

la E.S. jtû. toQ-L
at publié te ^. ^.o . Sov-.

Pour te Pféiiidïm Ju Conseil d'â<ïtTiuw(r>i&R
et par délégation,

Chefd'Etat-Maio.
^.^ ^

Ueytenant-colonel Oliyler L'OISON

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond QAQUERE

Voies et délais de recours

Si vous souhaitez contester cet acte, vous pouvez saisir dans un délai de deux mois à compter de sa publication soit l'auteur de
l'acte par le biais d'un recours gracieux adressé à l'attention de Monsieur le Président du Conseil d'administration à la Direction
départementale des services d'incendie et de secours à Saint Laurent Blangy, Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit le Tribunal Administratif de Lille par le biais d'un recours contentieux. Dans les deux cas, le contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d'une copie de f'acte
contesté et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens >.> accessible par le site Internet <i www. telerecours. fr ».
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Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10. 20-CA. N°12-PREC
MESURES CONCERNANT LE REGIME INDEMNITAIRE

Les impacts de l'application de l'article 47 de la loi 2019-628 du 6 août 2019 de transformation
de la fonction publique (suppression de la journée du président et des journées d'ancienneté),
dont l'application est prévue à compter du 1" janvier 2023, ont amené le Service
départemental d'incendie el de secours (SOIS) au travers des réunions de dialogue social à
proposer une révision du régime indemnitaire des agents de rétablissement.

De plus, le contexte économique inflationniste que connaît le pays depuis quelques mois,
associé au fait que le régime indemnitaire n'ait pas été révisé au cours de ces dernières
années incitent le SDIS à proposer une revalorisation des différentes indemnités attribuées
aux Personnels des filières administratives, techniques et spécialisées (PATS), aux
contractuels et aux sapeurs-pompiers professionnels (SPP) en service hors rang (SHR).

Les mesures volontaristes proposées ci-dessous témoignent de la considération et du soutien
que le SDIS portent à ses agents.

Cependant, il est également important de pouvoir adapter le régime indemnitaire aux fonctions
réellement exercées par les agents, en majorant ou minorant les taux ou montants attribués,
afin de maintenir la cohérence d'ensemble de ces dispositions et respecter le cadre

réglementaire fixé pour chacune des indemnités concernées.

Ainsi, il est proposé de prendre en compte les évolutions suivantes :

1) Augmentation de l'Indemnité d'administration et de technicité (IAT) :

LIAT en faveur des SPP a été adoptée par la délibération 2007-06-21-BU-N°7-SDEC du
Bureau du Conseil d'administration en date du 21 juin 2007.

Le protocole d'accord en date du 18 décembre 2008 avait fixé ce coefficient à 5, à compter du
1<'juillet2010.

Il est proposé d'augmenter ce coefficient à compter dut" janvier 2023 selon le modèle suivant,
tenant compte des emplois opérationnels ou d'expert réellement exercés pour les SPP en
SHR.

Grades

Caporal
Caporal-chef
Sergent
Adjudant

Coefficient actuel
5

5

5

5

Augmentation
0. 40
0. 45
0. 50
0. 60

Nouveau coefficient
5. 40
5. 45
5. 50
5. 60

Cette distinction entre les grades a pour objectif de prendre en compte la technicité et
l'expérience acquises par les agents au cours de leur évolution de carrière. Il est à noter que
les sous-officiers exercent des emplois de chef d'agrès 1 équipe ou chef d'agrès tout engin, et
que pour tenir ces emplois ils doivent acquérir des aptitudes spécifiques.

Par ailleurs, des majorations de coefficient sont accordées aux agents ayant à faire face à une
sollicitation opérationnelle différente afin de proposer un taux supérieur aux agents occupants
un poste en SHR identifié dans l'organigramme et ayant du mal à être pourvu.
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Ce taux est versé si l'agent atteint les objectifs fixés dans le cadre de l'entrelien annuel
d'évaluation. La première année ce taux n'est pas verse.
Cette majoration est actuellement attribuée selon le modèle proposé ci-dessous :

i Taux de base
de ('année

SHR ÇIS ouvert à l'organigramme^
Agent affecté au CTA-CODIS
S H R GPT ouyert_a^'organigramme el adjqinl au chef de centre
Préventionniste

+0.5

Le décret 2022-557 en date du 14 avril 2022 modifiant diverses dispositions relatives aux
sapeurs-pompiers a modifié les annexes l et II du décret 90-850 du 25 septembre 1990 en
créant notamment les emplois de chef d'équipe expert et de sous-officier expert.

Les caporaux, caporaux-chefs et sergents ont vocation à occuper des emplois opérationnels.
L'emploi de sous-officier expert vient donc reconnaître au SOIS des fonctions exercées
principalement par des adjudants affectés en SHR. Il convient dès lors de le prendre en compte
et de proposer pour les SPP qui percevront une indemnité de responsabilité d'expert les
majorations suivantes :

Taux de base
de l'année

SHR CIS ouvert à l'organigramme
SHR GPT ouvert à l'organigramme et adjoint au chef de centre
Préventionniste

+1
+1.5

A la mise en place de cette disposition, les agents bénéficiant d'une situation antérieure plus
favorable conserveront le bénéfice de ce régime indemnitaire jusqu'à changement
d'affectation.

De plus, il est également proposé de prévoir une majoration de 0. 5 point d'IAT pour les sous-
officiers de SPP exerçant les fonctions de réfèrent départemental d'une unité spécialisée
(conseiller technique départemental).

2) Augmentation de l'Indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) :

Les IFTS en faveur des SPP ont été adoptées par la délibération 2005-12-14-BU-N°3-SDEC
du Bureau du Conseil d'administration en date du 14 décembre 2005

L'IFTS est fixée en fonction du travail fourni au-delà de la durée légale de travail et de
l'importance des sujétions auxquels l'agent doit faire face dans le cadre de ses fonctions.

Les montants moyens annuels de cette indemnité sont déterminés selon trois catégories
définies ci-après, indexés sur la valeur du point de la fonction publique, conformément aux
prescriptions de l'arreté ministériel en date du 12 mai 2014 :

Catégorie

1e" catégorie

Montant depuis
le 01/07/2022

1 540. 92  

J . ^--

Bénéficiaires

Fonctionnaires de catégorie A appartenant à un grade
dont l'indice brut terminal est supérieur à 821, soit :
- Contrôleur général .
- Colonel hors-classe ;
- Colonel ;
- Lieutenant-colonel :
- Commandant
- Médecin et pharmacien de classe exceptionnelle.
hors classe el de classe normale ;

- Cadre de santé (tous grades confondus^
Accuse de fi-cep'iûn - l. linis'ere de i in'c'icui
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2""' catégorie

3en" catégorie

1 129. 80  

898.44  

Fonctionnaires de catégorie A appartenant à un grade
dont l'indice brut terminal est au plus égal à 821, soit :
- Capitaine
- Infirmiers (tous gradée confondus)
Fonctionnaires de catégorie B, soit :
- Lieutenant hors classe
- Lieutenant de 1"° classe

-Lieutenant de 2e""' classe (à partir du 3<""e échelon)

Le montant annuel moyen est affecté d'un coefficient variant de 1 à 8. Ainsi, la modulation
individuelle attribuée par l'autorité d'emploi ne peut pas excéder huit fois le montant moyen
annuel, attaché à la catégorie d'appartenance. Cette modulation varie suivant le supplément
de travail fourni et l'importance des sujétions auxquelles le bénéficiaire est appelé à faire face
dans l'exercice effectif de ses fonctions.

FONCTION
DDS/S
DDA
Mèdecin'chef

Chef de pôle
Chef de groupement
Médecin-chef adjoint l Pharmacien-chef
Adjoint au chef de groupement
Médecin de groupement f fnfirmier de chefferie
Pharmacien gérant PUI
Chef de sen/ice direction et groupement
Chef de CIS 1'" el V" catégorie
Chef de bureau en direction

Adjoint au chef CIS l'" et 2e""' catégorie
Chef de CIS 3""' el 4eT catégorie
Médecin au groupement
Infirmier de groupement
Officier CODIS

Officier chef de secteur prévention
Adjoint chef CIS 3cme et 4"" catégorie
Infirmier au Groupement
Officier SHR
Olficier Chef de salle

Ueutenanî de 2énw cfasse en service cyclique

COEFFICIENT
8

7.5
7.5
7.5
7.5
7.5
6.5
6.5
6.5
6.5
6.5
6

6

6

6

5.5
5.5
5.5
5

5

5

4

3

Majoration accordée au chetd'unité spécialisée et officier assurant un Intérim \ _0.5

Il est proposé d'appliquer les taux suivants à compter du 1er janvier 2023 :

Accuse ae iecep'

FONCTION
DDSfS
DDA
Médecin-chef

Chef de pôle
Chef de groupement
Médecin-chet adjoint l Pharmacien-chef
Adjoint au chef de groupement
Médecin de groupement / Infirmier de chefferie
Pharmacien gérant PU!
Chef de service direction et groupement
Chef de CIS 1é'e el 2e"" catégorie

Adjoint au chef CIS r" et 2fme calégprie
Chef de CIS 3e""' el 4'"" catégorie

Ton - T. 1lnls1?re de nni? nï'JT ~

COEFFICIENT
8

7. 85
7. 85
7. 85
7. 85
7, 85
6. B5
6. 85
6. 85
6. 85
6. 85
6.4
6.4
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Médecin au groupement
Infirmier de groupement
Officier CODIS
Adjoint chef CIS 3'"" el 4eme^ategom
Jnfirmier au groupement
Officier SHR
Officier chef de salle

Lieutenant de 2e"'' classe en service cyclique
Majoration accordée au responsable départementale d'une unité spécialisée
(conseiller technique départemental} et officier assurant un Intérim

Par ailleurs, deux fonctions, plus utilisées à ce jour, sont retirées du tableau :

0.5

Chef de bureau en direction

Officier chef de secteur prévention

A la mise en place de cette disposition, les agents bénéficiant d'une indemnité d'officier chef
de secteur prévention bénéficieront d'une majoration du coefficient de 0. 40 point jusqu'à
changement d'affectation.

3) Augmentation de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE)

Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de
rengagement professionnel (RIFSEEP) a quant à lui était institué par la délibération
2018-03-16-CA-N°14-PREC du Conseil d'administration dans sa séance en date du 16 mars

2018.

Il est composé d'une part fixe appelée indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise
(IFSE), liée au poste de l'agent et à son expérience professionnelle, et d'une part variable
appelé le complément indemnitaire annuel (CIA) lié à rengagement professionnel et à la
manière de servir de l'agent.

Afin de faire bénéficier à l'ensemble des PATS et des contractuels de cette revalorisation, il

est proposé de ne faire évoluer que la part fixe du RIFSEEP, l'IFSE.

Le décret n° 2014-513 en date du 20 mai 2014 portant création d'un RIFSEEP dans la fonction
publique de l'Etat axe l'IFSE sur l'appartenance de chaque corps à un groupe limité de
fonctions déconnectées du grade des intéressés.

L'IFSE valorise le parcours professionnel des agents en intégrant à l'accroissement de
responsabilités, l'approfondissement des compétences techniques, la diversification des
connaissances et la reconnaissance de l'investissement personnel et professionnel. Son
montant est déterminé selon le niveau de responsabilité et d'expertise requis.

Ainsi, en prenant en compte ces éléments de contexte, il est proposé de faire évoluer les
montants de base des catégories IFSE à compter du 1er janvier 2023 comme suit :

Groupe de fonction par catégorie
Catéqorie A
Catégorie B
Catégorie C

Evolution de la part fixe mensuelle brute
35  

22. 50  
19 

^-^

Ces évolutions seront appliquées sur la part fixe mensuelle brute, mais ne seront pas retirées
des éventuelles primes de maintien de régime indemnitaire.
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4) Clause commune :

Les éléments de gestion qui s'appliquent à ces trois indemnités (IAT, IFTS et IFSE) ne sont
pas modifiés et continuent de s'appliquer (prise en compte du présentéisme, abattement
forfaitaire lié à la maladie, application du prorata temporis, modalités d'attribution, modalités
de revalorisation... ).

5) Autres mesures :

L'objet fondamental de ce rapport concerne la revalorisation de l'IAT, de l'IFTS et de l'IFSE.

Cependant et comme évoqué dans l'introduction de ce rapport, il est nécessaire également de
pouvoir adapter le régime indemnitaire aux fonctions réellement exercées par les agents.

Il s'agil de prendre en considération les situations particulières pendant lesquelles un agent
n'est plus en mesure d'assurer ses fonctions en partie ou en totalité et en cela de respecter
les principes posés pour l'attribution du régime indemnitaire (technicité, sujétion,
expérience... ). Ces situations sont majoritairement liées à des problématiques d'aptiludes
formulées par les médecins du travail tant pour les SPP, les PATS que pour les contractuels.

Ces situations individuelles et complexes amènent le SDIS à proposer des postes aménagés
ou des changements d'affectations provisoires aux agents concernés. De fait le périmètre de
remploi s'en trouve généralement modifié.

est donc proposé, à compter du 1" janvier 2023 :

de maintenir le régime indemnitaire détenu par l'agent concerné (responsabilité, IAT,
IFTS ouIFSE), pendant une durée maximale de six mois, que l'agent soit sur un poste
aménagé ou sur une affectation provisoire.

o de permettre alors à l'autorité d'emploi d'attribuer en cas d'absence d'un agent
pour raison d'inaptitude de plus de 3 mois, le régime indemnitaire
correspondant à remploi à un autre agenl occupant la fonction jusqu'à ce que
l'agent inapte reprenne ou quitte ses fonctions.

au-delà de cette période de 6 mois, le régime indemnitaire des agents concernés sera
adapté au(x) poste(s) occupé(s). Cela concerne :

o l'indemnité de responsabilité pour les SPP et l'IFSE pour les PATS et les
contractuels.

En cas de suite favorable, les instructions permanentes concernées seront mises a jour et
mises à disposition sur le portail intranet de rétablissement.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond GAQUERE
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION 2022-10-28-CA-N°13-PREC
Pour faire suite à la convocation en date du 9 septembre 2022

Pour faire suite au défaut de quorum dûment constaté le 20 octobre 2022
Pour faire suite à la convocation en date du 20 octobre 2022

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy et en vidéoconférence le 28 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SOIS

1, Etaient présents :

Membres avec voix délibérative :

Reflrésentants du département :

M. Alain DE CARRION, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Philippe DUQUESNOY, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Evelyne NACHEL, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Sébastien CHOChlOIS, Conseiller départemental, membre titulaire :
Mme Sandra MILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Karine GAUTHIER, Conseillère départementale, membre titulaire ;
Mme Delphine DUWICQUET, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Représentants des établissements publies de coopération intercommunale :
M. Joël DUQUENOY, Président de la Communauté d'agglomération du Pays de Saint
Orner, membre titulaire ;

M. Philippe COUSIN, Vice-Président de la Communauté d'agglomération des deux
Baies en Montreuillois, membre titulaire ;

M. René HOCQ, Conseiller Communautaire de la Communauté d'agglomération
Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre titulaire ;
M. Frédéric LETURQUE, Président de la Communauté Urbaine d'Arras. membre
titulaire ;

M. Jean-Luc FAY, Vice-Président de la Communauté de Communes du Ternois.
membre titulaire ;
M. Francis GRANDERIE, Conseiller communautaire de la Communauté de Communes
Desvres Samer, membre suppléant ;

Représentants des communes :

Membres avec voix consultative :

Le DirecteuLdepartemental :

Contrôleur général Philippe RIGAUD, Directeur départemental des services d'incendie
et de secours ;

Le Directeur départemental adjoint :

Colonel Florent COURREGES, Directeur départemental adjoint ;

Le médecin chef :
Médecin Colonel Didier BRIEMANT. Médecin-chef ;

ACi-usé de recep'. ion . l.-linisîcre de rintei'ieur
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Représentants des officiers de sapeurs-pompiers professionnejs_;
Capitaine Ludovic DUQUENOY ;

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaiTes_

Capitaine Bruno ARNOUX ;

Représentants des sapeurs-oompiers professionnels non officiers :
Adjudant-chef Gabriel DELHOMEZ ;

Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Adjudant Johnny CARPENTIER ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'avant pas la qualité de
sapeur-pompier professionnel :

Madame Karine WATTEL. adjointe administrative principale de 1'"' classe ;

Le Préfet ou son représentant :

M. Jean RICHERT, Sous-préfet :

2. Etaient excusés :

Membres avec voix délibérative :

Reorésentants du département :
M. Pierre GEORGET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Alain MEQUIGNON, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Jean-Jacques COTTEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Benoît ROUSSEL, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Sébastien HENQUENET, Conseiller départemental, membre titulaire ;
M. Daniel MACIEJASZ, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Françoise VASSEUR, Conseillère départementale, membre suppléant ;

Représentants des établissements publies de coopération intercommunale :
M. Christophe PILCH, Président de la Communauté d'agglomération d'Hénin-Carvin,
membre suppléant ;
M. Nicolas DESFACHELLE, Vice-President de la Communauté Urbaine d'Arras,
membre suppléant ;

Représentants des communes :
Mme Natacha BOUCHART, Maire de Calais, membre titulaire ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeurs-oompiers orofessionnels :
Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :
Représentants des sapeurs-pompiers professionnels non officiers :
Représentants des sapeurs-Dompiers volontaires non officiers :
Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'avant pas la qualité de
saoeur-pompier professionnel :

Le Président de l'Union départementale des sapeurs-Dompiers :
Commandant Nicolas GALAND ;
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Le Paveur départemental :

Mme Christine RAMON, Payeuse départementale ;

Le Préfet ou son représentant :
M. Louis LE FRANC, Préfet du Pas-de-Calais ;

3. Etaient absents :

Membres avec voix délibérative :

Représentants du département :

Mme Véronique THIEBAUT, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Jean-Luc DUBAELE, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Brigitte PASSEBOSC, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. Frédéric MELCHIOR, Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LAPOUILLE, Conseillère départementale, membre titulaire ;
M. François VIAL. Conseiller départemental, membre titulaire ;
Mme Emmanuelle LEVEUGLE, Conseillère départementale. membre suppléant ;
Mme Séverine GOSSELIN, Conseillère départementale, membre suppléant ;
Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, Conseillère départementale, membre
suppléant ;

M. Laurent DUPORGE, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Ludovic IDZIAK, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Fatima AIT CHIKHEBBIH, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Olivier BARBARIN, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Maryse CAUWET, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Michel DAGBERT, Conseiller départemental, membre suppléant ;
M. Jean-Marc TELLIER, Conseiller départemental, membre suppléant ;
Mme Ingrid GAILLARD, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Jean-Pascal SCALONE, Conseiller départemental. membre suppléant ;
Mme Maryse DELASSUS, Conseillère départementale, membre suppléant ;
M. Steeve BRIOIS, Conseiller départemental, membre suppléant :

Représentants des établissements oublies de coopération intercommunale :
M. Jean Claude ETIENNE, Vice-Président de la Communauté d'agglomération du
Boulonnais, membre titulaire ;
M. Michel DASSONVAL, Conseiller communautaire de la Communauté
d'agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane, membre suppléant ;
M. Pierre EVRARD, Vice-Présidenl de la Communauté d'agglomération du Pays de
Saint Orner, membre suppléant ;

Représentants des communes :

M. Philippe MIGNONET, Adjoint au Maire de Calais, membre suppléant ;

Membres avec voix consultative :

Représentants des officiers de sapeyrs-pompiers professionnels :
Lieutenant de 1ere classe Jean-Sébastien LEGRAND;

Représentants des officiers de sapeurs-pompiers volontaires :
Capitaine Ludovic PAPEGAY ;

Représentants des sapeurs-pompiers orofessionnels non officiers :
Adjudant Fabien DELSART ;
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Représentants des sapeurs-pompiers volontaires non officiers :
Lieutenant Damien BIAUSQUE ;

Représentants des fonctionnaires territoriaux du SDIS n'avant pas la guajiteje
saDeur-oompier professionnel :

Madame Mélinda BLANCHARD, adjointe administrative principale de 2'T classe ;

4. Assistaient éoalement à cette réunion :
"Pharmacienne Colonelle Valérie MARTIAL, pharmacienne Cheffe ;
Lieutenant-colonel Olivier LOISON, chef d'Etat-Major ;
Lieutenante-colonelle Claudia STONCZEWSKI, Cheffe du Groupement des
ressources humaines ;
Commandant Christian PROVOTAL, chef du Cabinet ;
Commandant Olivier DEBOVE, adjoint au chef du Groupement territorial Ouest ;
M. Philippe RANCHIN, chef du Groupement des affaires financières ;
Mme Lydie LUZZA, cheffe du Service des Assemblées et des Instances ;
Mme Adeline BATATA, Service des Assemblées et des Instances.

Objet : MESURES CONCERNANT LE TEMPS DE TRAVAIL

Vu le rapport 2022-10-20-CA-N°13-PREC

Les membres du Conseil d'administration décident à l'unanimité de prendre en compte les
mesures suivantes concernant le temps de travail :

l. DISPOSITIONS SUR LE TEMPS DE TRAVAIL APPLICABLES A COMPTER DU 1"
JANVIER 2023 :

1. Pour les SPP qui effectuent un régime mixte de travail comprenant des gardes de
24 heures :

augmentation du temps d'équivalence de 16, 8 à 17, 4 unités temps de travail (UTT)
maintien des 1 584 UTT annuelles et des 1 588 UTT annuelles pour les officiers CODIS

Ces mesures entrainent une diminution de 3 gardes de 24 heures du nombre de gardes à
réaliser chaque année, sauf pour les officiers du centre opérationnel départemental d'incendie
et de secours (CODIS) dont le temps d'équivalence d'une garde de 24 heures est déjà fixé à
20 UTT.

2. Pour les SPP qui travaillent en régime de garde de 12 heures :

Le temps de travail des SPP diminue de 36 heures, soit un équivalent de 3 gardes de 12
heures II est fixé à 1 552 UTT pour les agents du centre de traitement de l'alerte (CTA) CTA-
CODIS et à 1 548 UTT pour les agents des autres centres d'incendie et de secours (CIS)
concernes.
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Le tableau extrait de l'instruction permanente n°16 relative au temps de travail est modifié
comme suit pour les points 1 et 2 :

CIS

1,2,3 et 4<m°

3 et 4'"'

CIS en 12 h
uniquement

CTA/CODIS

Nbre de

garde de 24
h

80
77
60
57

Equivalence
des gardes de
24 h

1344UTT
1 339. 80 UTT
1008UTT
991, 80 UTT

Nbre de
. gardes de
12 h

20

48
49
132
129

132
129

Equivalence des
gardes de 12 h

240 UTT

576 UTT
588 UTT
1584UTT
1 548 UTT

1584
1 548 UTT

Reliquat

4. 2 UTT

4. 2 UTT

Total d'Uïf^
annuels à l
réaliser

1 584 UTT

1
1 584 UTT

1584 UTT
1 548 UTT

1584+4 UTT
1 548+4 UTT

3. Pour les SPP en service hors rang (SHR), les PATS et les agents contractuels :

Le temps de travail annuel est fixé à 1 607 heures. La journée du président est compensée :
pour les agents avec un régime de travail de 39 heures hebdomadaires, le forfait journalier
passe de 7. 80 heures (7 heures et 48 minutes) à 7. 84 heures (7 heures et 50 minutes).
pour les agents avec un régime de travail de 36 heures 30 hebdomadaires, le forfait
journalier passe de 7. 30 heures (7 heures et 18 minutes) à 7. 34 heures (7 heures et 20
minutes).
le forfait journalier passe de 8. 12 heures (8 heures et 7 minutes) à 8. 16 heures (8 heures
et 9 minutes) pour les agents qui disposent d'une modulation.

Les SPP qui sont positionnés occasionnellement en position SHR sont positionnés sur un
régime de travail de 35 heures et ne disposent pas de RTT.

La base des temps partiels est modifiée en conséquence.

AUTRES DISPOSITIONS DE L'INSTRUCTION PERMANENTE RELATIVE AU TEMPS
DE TRAVAIL NECESSITANT D'ETRE REVISEES

1. Les astreintes

Seules les fonctions définies dans le tableau ci-dessous ouvrent droit au choix entre la

rémunération ou les repos compensateurs.

Fonction

Astreinte directeur

Astreinte chef de site

Astreinte chef de colonne

Astreinte chef de groupe
Astreinte chef de groupe PCC

Astreinte CODIS

Unité spécialisée pour les titulaires d'un
niveau 3, 4 ou 5

Astreinte médecin de garde départemental

Astreinte Infirmier de garde départemental

Astreinte pharmacien de garde
départemental
Astreinte Officier tunnel sous la manche

Astreinte transmission

Observations

Etre sur la liste départementale

Etre sur la liste départementale

Etre sur la liste départementale
Etre sur la liste départementale
Être sur la liste départementale
Être affecté au CTA-CODIS
Etre inscrit sur la liste opérationnelle
départementale
Etre sur la liste départementale

Ïtre surta liste départemental
Etre sur la liste départementale

Étresur la liste depa rte m e ntale
Etre du service transmission

Accuse de rècep'.ion - l.tinistere de l'inteneur
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Astreinte SGO

Astreinte Officier COM

Astreinte Opération Salle de crise

Être sur la liste des personnels habilités
Etre inscrit sur l'arrêté fixanl la liste des officiers

susceptibles de prendre l'astreinte Officier COM
Etre inscrit sur l'arrété fixant ta liste des officiers

susceptibles de prendre l'astreinte Officier opération
salle de crise

PCC ; poste de commandement de colonne
CTA-CODIS : centre de traitement de l'aierîe - centre opérationnel départemental d'incendie et de secours
SGO ; système de gestion opérationne!le

Les agents concernés formulent un choix entre le paiement ou la récupération (entre le 1'
le 31 décembre de l'année N- 1). Toute modification fait l'objet d'une nouvelle demande.

et

Lorsqu'un agent ne répond pas à la sollicitation et par conséquent ne (ait pas le service, sa
rémunération ou ses récupérations horaires sont supprimées.

Conformément à l'arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités

de compensation des astreintes et des interventions des personnels affectés au Ministère de
l'inlérieur, la compensation en temps s'effectue selon les modalités suivantes, calculée sur la
base d'une journée de 7 heures :

Astreinte du lundi matin au vendredi soir

Astreinte

Week-end (samedi ou dimanche), jour férié, chômé ou de
récupération
Astreinte vendredi soir au lundi matin

Astreinte d'une nuit en semaine

Astreinte semaine comqlete (du lunt^i soir au lundi matin suivant)

3. 5 UTT

3, 5 UTT par jour

7UTT
2 UTT par nuit
10. 5UTT

0. 5 jour

0. 5 jour

1 jour
2 heures

^[. 5 jours

Les activités diurnes en semaine sur des jours ouvrés travaillés n'ouvrenl pas le droit à la
rémunération ou à une récupération horaire.

2. Le congé naissance

L'article 8 du décret n'2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux
charges parentales de la fonction publique territoriale dispose que « Le congé est pris de
manière continue, au choix du fonctionnaire à compter du jour de la naissance de l'enfant ou
du premier jour ouvrable qui suit. »

Les anciennes dispositions qui permettaient aux 3 jours de congé d'être pris de manière
consécutive ou non, dans les 15 jours qui précèdent ou suivent la naissance sont remplacées
par celles-ci.

3. Les autorisations spéciales d'absence

Pour les agents à temps partiel, temps partiel pour raison thérapeutique ou temps non complet,
l'autorisation doit être appliquée au prorata des obligations de service de l'agent et arrondie à
rentier ou le demi le plus proche.

Exemple : Pour un agent à temps complet l'autorisation spéciale d'absence (ASA) révision
concours épreuves écrites, catégorie B, est de 2 jours :

90%
1.8
2

80%
1.6
1.5

70%
1.4
1.5

60%
1.2
1

50%
1

1
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4. Situation exceptionnelle

En cas de canicule, les dispositions actuelles prévoient que les agents peuvent arriver à partir
de 6h30 et quitter le service à partir de 1 3h30.

Pour permettre aux agents de pouvoir quitter le service sans être obligés de revenir sur site
après la pause méridienne, les agents pourront quitter le service entre 11 h45 et 13h30.

En revanche, aucune correction horaire ne pourra être appliquée, afin de compenser un départ
anticipé.

La délibération modifie l'instruclion permanente n°16 relative au temps de travail.

ACTE EXÉCUTO;RE
après dépôt en Préfecture

te JZg. ^Lo. -SOÎZ.
et publié le ̂ g. _^o^ flo E.;.

Pour te .'ré-iidyit du Conseil cràdiTiinis^ï-"
eî par déiéûatjt^.

Chëfci'ÈjaPBII^r.
-Tie'utenant-colonel Olivier LOISOiv

Le Président du Conseil d'administration

Raymond GAQUERE

Voies et délais de recours ' .. l
Si vous souhaitez contester cet acte, vous pouvezêaisir dans un délai de deux mois à compter de sa publication soit l'auteur de
i'acte par le biais d'un recours gracieux adressé à t'attention de Monsieur le Président du Conseil d'administration à la Direction
départementale des services d'incendie et de secours à Saint Laurent Blangy. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doil alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit le Tribunal Administratif de Lille par le biais d'un recours contentieux. Dans tes deux cas, le contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d'une copie de l'acte
contesté et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet « www. telerecours. fr ».
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Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20-CA-N°13-PREC
MESURES CONCERNANT LE TEMPS DE TRAVAIL

L'article 47 de la loi 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique impose
que les établissements publics ayant maintenu un régime de travail mis en place
antérieurement à la publication de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de
['emploi précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au
temps de travail dans la fonction publique territoriale disposent d'un délai d'un an à compter
du renouvellement de leurs assemblées délibérantes pour définir, dans les conditions fixées à
l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée (article 611-2 du code général de la
fonction publique), les règles relatives au temps de travail de leurs agents. Il est également
prévu que ces règles entrent en application au plus tard le 1" janvier suivant leur définition.

Par conséquent, la journée du président fixée le lundi de pentecôte (7 heures) et les journées
attribuées au titre de l'ancienneté doivent être supprimées pour les sapeurs-pompiers
professionnels (SPP), les personnels des filières administratives, techniques et spécialisées
(PATS) et les agents contractuels.

C'est pourquoi, tenant compte du contexte économique el du fait que les dernières mesures
prises, relatives au temps de travail et aux différents régimes indemnitaires remontent à
plusieurs années, un cycle d'entretiens avec les partenaires sociaux a été réalisé et pour faire
suite aux travaux entrepris avec les services concernés, il vous est proposé les dispositions
suivantes :

l. DISPOSITIONS SUR LE TEMPS DE TRAVAIL APPLICABLES A COMPTER DU J"
JANVIER 2023 :

1. Pour les SPP qui effectuent un régime mixte de travail comprenant des gardes de
24 heures :

augmentation du temps d'équivalence de 16, 8 à 17, 4 unités temps de travail (UTT)
maintien des 1 584 UTT annuelles et des 1 588 UTT annuelles pour les officiers CODIS

Ces mesures entrainent une diminution de 3 gardes de 24 heures du nombre de gardes à
réaliser chaque année, sauf pour les officiers du centre opérationnel départemental d'incendie
et de secours (CODIS) dont le temps d'équivalence d'une garde de 24 heures est déjà fixé à
20UTT.

2. Pour les SPP qui travaillent en régime de garde de 12 heures :

Le temps de travail des SPP diminue de 36 heures, soit un équivalent de 3 gardes de 12
heures. Il est fixé à 1 552 UTT pour les agents du centre de traitement de l'alerte (CTA) CTA-
CODIS et à 1 548 UTT pour les agents des autres centres d'incendie et de secours (CIS)
concernes.

Le tableau extrait de l'instruction permanente n°16 relative au temps de travail sera modifié
comme suit pour les points 1 et 2 :

Accu&e de réception - l/linis'ere de l inie'ieur
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CIS

1,2, 3 et 4éme

3 et 4éme

CIS en 12 h
uniquement

CTA/CODIS

Nbre de

garde de
24 h
86
77
êe
57

Equivalence
des gardes
de 24 h
13'1't UTT
1 339. 80 UTT
1008UTT
991. 80 UTT

Nbre de

gardes de
12 h

20

48
49
433
129
43S
129

Equivalence
des gardes de
12 h

240 UTT

576 UTT
588 UTT
158^ UTT
\54^UJT_

1 548 UTT

Reliquat

4. 2 UTT

4. 2 UTT

Total d'un
annuels à
réaliser

1 584 UTT

1 584 UTT

158'1 UTT
1 548 UTT

i58'i+'i urr
1 548 + 4 UTT

3. Pour les SPP en service hors rang (SHR), les PATS et les agents contractuels :

Le temps de travail annuel est fixé à 1 607 heures.

La journée du président sera compensée :

Pour les agents qui ont choisi un régime de travail de 39 heures hebdomadaires, le forfait
journalier passera de 7. 80 heures (7 heures et 48 minutes) à 7. 84 heures (7 heures et 50
minutes).
Pour les agents qui ont choisi un régime de travail de 36 heures 30 hebdomadaires, le
forfait journalier passera de 7. 30 heures (7 heures et 18 minutes) à 7. 34 heures (7 heures
et 20 minutes).
Le forfait journalier passera de 8. 12 heures (8 heures et 7 minutes) à 8. 16 heures (8 heures
et 9 minutes) pour les agents qui disposent d'une modulation.

Les SPP qui sont positionnés occasionnellement en position SHR sont positionnés sur un
régime de travail de 35 heures et ne disposent pas de RTT.

La base des temps partiels est modifiée en conséquence

AUTRES DISPOSITIONS DE L'INSTRUCTION PERMANENTE RELATIVE AU TEMPS
DE TRAVAIL NECESSITANT D'ETRE REVISEES

1. Les astreintes

Seules les fonctions définies dans le tableau ci-dessous ouvrent droit au choix entre la

rémunération ou les repos compensateurs.

Fonction

Astreinte directeur

Astreinte chef de site

Astreinte chef de colonne

Astreinte chef de groupe

Astreinte chef de groupe PCC

Observations

Etre sur la liste départementale

Etre sur la liste départementale

Ïtre surïa liste départeme ntaie
Etre sur la liste départementale

Etre sur la liste départementale

Astreinte CODIS

Unité spécialisée pour les titulaires d'un
niveau 3, 4 ou 5

Astreinte médecin de garde départemental

Astreinte Infirmier de garde départemental

Astreinte pharmacien de garde
départemental
Astreinte Officier tunnel sous la manche

Etre affecté au CTA-CODIS

Etre inscrit sur

départementale^
la liste opérationnelle

Etre sur la liste départementale

Etre sur la liste départementale

Etre sur la liste départementale

^tresur la liste départementale
Accuse ce lecèp'iion - l. 'iinisiere cie ! Inîerteur
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Astreinte transmission

Astreinte SGO

Astreinte Officier COM

Astreinte Opération Salle de crise

Être du servicetran s mission

Être sur Fa liste des personnels habilités
Etre inscrit sur l'arrêté fixant la liste des officiers

susceptibles de prendre l'astreinte Officier COM
Être inscrit sur l'arrêté fixant la liste des officiers
susceptibles de prendre l'astreinte Officier opération
salle de crise

PCC -. poste de commandement de colonne
CTA-CODIS : centre de traitement de l'alerîe - centre opérationnel dépariemental d'incendie et de secours
SGO ; sysféme de gestion opérationnelle

Les agents concernés doivent formuler un choix entre le paiement ou la récupération (entre le
1" et le 31 décembre de l'année N- 1), Toute modification doit faire l'objet d'une nouvelle
demande.

Lorsqu'un agent ne répond pas à la sollicitation et par conséquent ne fait pas le service, sa
rémunération ou ses récupérations horaires sont supprimées.

Conformément à l'arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités

de compensation des astreintes et des interventions des personnels affectés au Ministère de
l'intérieur, la compensation en temps s'effectue selon les modalités suivantes, calculée sur la
base d'une journée de 7 heures :

Astreinte du lundi matin au vendredi soir

Astreinte
Week-end (samedi ou dimanche), jour férié, chômé ou de
récupération
Astreinte vendredi soir au lundi matin
Astreinte d'une nuit en semaine

Astreinte semaine complète (du lundi soir au lundi matin
suivant)

3. 5 UTT

3, 5 UTT par jour

7UTT
2 UTT par nuit

10. 5 UTT

0. 5 jour

0. 5 jour

1 jour
2 heures

1. 5 jours

Les activités diurnes en semaine sur des jours ouvrés travaillés n'ouvrent pas le droit à la
rémunération ou à une récupération horaire.

2. Le congé naissance

L'article 8 du décret n'2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux
charges parentales de la fonction publique territoriale dispose que « Le congé est pris de
manière continue, au choix du fonctionnaire à compter du jour de la naissance de l'enfant ou
du premier jour ouvrable qui suit. »

Les anciennes dispositions qui permettaient aux 3 jours de congé d'être pris de manière
consécutive ou non, dans les 15 jours qui précèdent ou suivent la naissance sont remplacées
par celles-ci.

3. Les autorisations spéciales d'absence

Pour les agents à temps partiel, temps partiel pour raison thérapeutique ou temps non complet,
l'autorisation doit être appliquée au prorata des obligations de service de l'agent et arrondie à
rentier ou le demi le plus proche.

Accuss de rëcep'iion - Ministère de l intefteur
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Exemple : Pour un agent à temps complet l'autorisation spéciale d'absence (ASA) révision
concours épreuves écrites, catégorie B, est de 2 jours :

90%
1.8

80%
1.6
1.5

70%
1.4
1.5

60%
1.2
1

50%
1

1

4. Situation exceptionnelle

En cas de canicule, les dispositions actuelles prévoient que les agents peuvent arriver à partir
de 6h30 et quitter le service à partir de 13h30.

Pour permettre aux agents de pouvoir quitter le service sans être obligés de revenir sur site
après la pause méridienne, les agents pourront quitter le service entre 11 h45 el 13h30.

En revanche, aucune correction horaire ne pourra être appliquée, afin de compenser un départ
anticipé.

De même, l'instruction permanente n°16 relative au temps de travail sera mise à jour et mise
à disposition sur le portail intranet de rétablissement.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond GAQUERE

Accj Sc oe ic:ès'.ion - t. iinisieic Gc iin;eneji
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022. 10-20-BU- 1. GCP
Pour faire suite à la convocation en date du 8 septembre 2022

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy, le 20 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

Etaient présents :
. Mme Sandra MILLE, 1e" Vice-présidente ;
. M. Alain DE CARRION, 2eme Vice-président ;
. M. René HOCQ, 3eme Vice-president :
Etait excusé :

. M. Frédéric LETURQUE, membre du Bureau ;
Assistaient également a la réunion :

. Contrôleur général Philippe RIGAUD ;

. Lieutenant-Colonel Olivier LOISON ;

. Commandant Christian PROVOTAL ;

. Mme Ingrid VERLINE ;

. Mme Lydie LUZZA ;
. Mme Adeline BATATA.

Objet : MARCHE PUBLIC A022039 RELATIF AUX ASSURANCES POUR LES BESOINS
DU SDIS DU PAS DE CALAIS - AUTORISATION DE SIGNATURE

Vu le rapport 2022. 10-20-BU-N°1-GCP

Les membres du Bureau du Conseil d'administration décident à l'unanimité d'autoriser le
Président du Conseil d'adminislration, à signer avec les opérateurs économiques retenus, le
marché A022039 relatifs aux assurances pour les besoins du Service départemental
d'incendie et de secours (SDIS), ainsi que tous les documents s'y rapportant. Le marché prend
effet le 1e' janvier 2023 à zéro heure. Il se reconduira automatiquement à échéance chaque
année jusqu'au 31 décembre 2027 à minuit.

Considérant les besoins du SDIS, le marché a été alloti comme suit :

Contenu

Dommages aux biens
immobiliers et mobiliers

Tous risques matériels

Flotte véhicules et risques
annexes

Protection sociale des S. P.V.

Estimation sur 60
mois

Attributaires

200 000  
société SMACL ASSURANCES SA située
à Niort (79) pour son offre d'un montant
provisionnel annuel de 32 886. 85  

90 000  

2 900 000  

700 000  

société SMACL ASSURANCES SA située
à Niort (79) pour son offre d'un montant
provisionnel annuel de 4 780. 11   (offre de
base)
société ASSURANCES SECURITE située
à Lille (59) en groupement avec la société
MMA IARD située à Le Mans (72)pour son
offre de base ainsi que la variante
conservation d'un montant provisionnel
annuel total de 464 761 . 56  
déclaré infructueux du fait de la remise

à'une offre maccep^able

Accuse Gc recepîion - Ministère ae nmeneuf
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5

6

Responsabilité civile el risques
annexes

Atteintes au système
d'information ("Cyber Risque")

550 000  

110 000  

société ADN - DESCAMPS D'HAUSSY
ET CIE située à Marquette les Lille (59) en
groupement avec la société MMA IARD
située a Le Mans (72) pour son offre de
base avec la variante imposée ainsi que la
FSE « Accidents corporels » pour un
montant provisionnel annuel total de
179 084. 82  

société SOFAXIS située à Vasselay(18)
en groupement avec la société SHAM
située à Lyon (69) pour son offre de base
d'un montant provisionnel annuel de
11 272. 11  .

Le Président du CRnseil d'administration,

Raymond 6AQUERE

Voies et délais de recours

Si vous souhaitez contester cet acte, vous pouvez saisir dans un délai de deux mois à compter de sa publication soit fauteur de
l'acte par le biais d'un recours gracieux adressé à l'attention de Monsieur le Président du Conseil d'administration à la Direction
départementale des services d'incendie et de secours à Saint Laurent Blangy. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit le Tribunal Administratif de Lilie par le biais d'un recours ontentieux. Dans les deux cas, le contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom. prénom et adresse, et accompagnée d'une copie de l'acte
contesté et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. Le tribunal adminislratif peut
également être saisi par l'application informatique w Tétérecours citoyens »> accessible par le site intemet « www. telerecours. fr »

ACTE EXÉCUTOÎRE
après dép6t en Prtfectui»

k» £? -iû ^.^
et publié le 3S ^O..^c>ï2.

Pou- k r-résident ilu Consd d'admiiMidofl
etpardélégaïon,

Le Directeur Départemental Adjoint,

Colonel Flofent COURREGES

Accusé ae recep'ion - Ministeic de rinteneui
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Bureau du Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20-BU-N°1-GCP
MARCHE PUBLIC A022039 RELATIF AUX ASSURANCES POUR LES BESOINS DU

SOIS DU PAS DE CALAIS - AUTORISATION DE SIGNATURE

Un appel d'offres ouvert, passé en application des articles L 2124-2 et R 2124-2 du Code de
la commande publique, a été lancé en vue de la souscription de différents contrats
d'assurances pour le compte du Service départemental d'incendie et de secours (SDIS).

Les prestations de services sont réparties en 6 lots.

Le marché prendra effet le 1e' janvier 2023 à zéro heure. Il se reconduira automatiquement à
échéance chaque année jusqu'au 31 décembre 2027 à minuit.

En application des dispositions du Code de la commande publique, la Commission d'appel
d'offres du SOIS, lors de sa séance en date du 18 octobre 2022, a attribué le marché comme
suit :

  
du

Lot

1

2

3

4

5

6

Contenu

Dommages aux biens
immobiliers et mobiliers

Tous risques matériels

Flotte véhicules et risques
annexes

Protection sociale des S. P. V.

Responsabilité civile el risques
annexes

Atteintes au système
d'information ("Cyber Risque")

Estimation sur 60
mois

200 000  

90 000  

2 900 000  

700 000  

550 000  

110 000  

Attributaires

société SMACL ASSURANCES SA située
à Niort (79) pour son offre d'un montant
provisionnel annuel de 32 886. 85  
société SMACL ASSURANCES SA située
à Niort (79) pour son offre d'un montant
provisionnel annuel de 4 780. 1 1   (offre de
base)
société ASSURANCES SECURITE située
à Lille (59) en groupement avec la société
MMA IARD située à Le Mans(72)pour son
offre de base ainsi que la variante
conservation d'un montant provisionnel
annuel total de 464 761 . 56  

déclaré infructueux du (ait de la remise
d'une offre inacceptable
société ADH - DESCAMPS D'HAUSSY
ET CIE située à Marquette les Lille (59) en
groupement avec la société MMA IARD
située à Le Mans (72) pour son offre de
base avec la variante imposée ainsi que la
PSE « Accidents corporels » pour un
montant provisionne! annuel total de
179 084. 82  

société SOFAXIS située à Vasselay (18)
en groupement avec la société SHAM
située à Lyon (69) pour son offre de base
d un montant provisionnel annuel de
11 272. 11  .

Au vue de leur attribution, je vous demande de bien vouloir m'autoriser à signer ce marché
avec les opérateurs économiques retenus, ainsi que toutes les pièces s'y rapportant.

Accuse de r6:ep;iûn - f. 'ini&îerc ae l in;éne>j:

QS;.266;C'C'0'i&-20221020-2022l02Û-BLi-1-DE

Accuse cer'ii'ie e^cîu:oire

Rè':epti3n psr Iç pre'e; 2S'i02Û2;



Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond GAQUERE

Accusé de réception - t. linistere de Mnlcneur
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10-20-BU-N°2-GCP
Pour faire suite à la convocation en date du 8 septembre 2022

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy, le 20 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

Accuse de fécep'ion - Ministère ûe l ln;énejr

062-286200D19-20221020-2022-1020. BU-2-DE

Accuse ceniîie exécuioire

^Rèi:ep;i5" p5 ' le f'e'.e; 2£'l02022|

ACTE; cXÉCUTO'SE
après dépôt en Préfeciure

la2S W. uf^î
etpuuiéte^ï -<o ^ua^

Pourte l'r&iuisnt ilu Conseil (fadimisti-ation
etpardélégalion,

Le Directeur Départemental Adjoint,

Etaient. présents :
. Mme Sandra MILLE, 1e" Vice-présidente ;
. M. Alain DE CARRION, 2cme Vice-président ;
. M. René HOCQ, 3!""e Vice-président ;
Etait excusé :
. M. Frédéric LETURQUE, membre du Bureau
Assistaient également àjâ^éynion_:
. Contrôleur général Philippe RIGAUD ;
. Lieutenant-Colonel Olivier LOISON ;
. Commandant Christian PROVOTAL ;
. Mme Ingrid VERLINE ;
. Mme Lydie LUZZA ;
. Mme Adeline BATATA.

Florent C|3URREGES
Objet : AVENANT 1 AU MARCHÉ A020053 RELATIF A L'ACQllSITION DE PRODUITS,
EQUIPEMENTS ET CONSOMMABLES D'HYGIENE ET D'ENTREtlEN POUR LE SDIS DU
PAS-DE-CALAIS - LOT 6 « ESSUYAGE » - AUTORISATION DE SÎBU^TURE

Vu le rapport 2022-10-20-BU-N°2-GCP

Les membres du Bureau du Conseil d'administration décident à l'unanimité d'autoriser le

Président du Conseil d'administration à signer, avec la société LYRECO France, située à Marly
(59), l'avenant 1 au marché A020053 relatif à l'acquisition de produits, équipements el
consommables d'hygiène et d'entretien pour le Service départemental d'incendie et de
secours (SDIS), lot 6 « essuyage », ainsi que tous les documents s'y rapportant. L'avenant a
pour objet de prendre en compte une réévaluation des tarifs compte tenu des circonstances
imprévues liées à la crise économique et entraînant des hausses conséquentes de coûts des
matières premières (notamment les articles en papier), de production et d'acheminement. Le
montant du DQE (quantités susceptibles d'être commandées sur 12 mois) pour faite suite à
cette réévaluation est de 27 402. 24   HT, ce qui représente 47. 81 % d'augmentation par
rapport au montant initial révisé.

Le Président du Çpnseil d'administration,

Raymond GAQUERE

Voies et délais de recours

Si vous souhaitez contester cei acte. vous pouvez saisir dans un délai rie deux mois à compter de sa publication soit l'auteur de
l acte par le biais d'un recours gracieux adressé à ['attention de Monsieur le Président du Conseil d'administration à la Direction
départementale des sen/ices d'incendie el de secours à Ssint Laurent Blangy. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doil alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit te Tribunal Administratif de Litle par ie biais d'un recours contentieux. Dans les deux cas, le contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d'une copie de l'acte
contesté et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. Le tribunaf administratif peut
également être saisi par l'appfication informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet « wu'w. telerecours. fr ".



Bureau du Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20-BU-N°2-GCP
AVENANT 1 AU MARCHÉ A020053 : ACQUISITION DE PRODUITS, EQUIPEMENTS ET
CONSOMMABLES D'HYGIENE ET D'ENTRETIEN POUR LE SDIS DU PAS-DE-CALAIS -

LOT 6 « ESSUYAGE » - AUTORISATION DE SIGNATURE -

Le marché initial, dont la société LYRECO France, située à Marly (59) est titulaire, concerne la
fourniture de produits d'essuyage pour les besoins du Service départemental d'incendie et de
secours (SDIS).

Il a été notifié le 26 janvier 2021 pour une durée de 12 mois reconductible 3 fois et pour un
montant minimum de 10 000.00   hlT sur 12 mois (il est conclu sans montant maximum de
commandes).

Compte tenu des circonstances imprévues liées à la crise économique et entraînant des
hausses conséquentes de coûts des matières premières (notamment les articles en papier),
de production et d'acheminement, conformément à l'article R. 2194-5du code de la commande
publique, la société LYRECO France a demandé une réévaluation de ses tarifs.

Cette demande initiale représentait une hausse de 26. 07%.
.i
.

Pour faire suite à une première demande de négociation et de précisions quant aux éléments
permettant de justifier cette augmentation tarifaire, la société a proposé une nouvelle grille
tarifaire. L'augmentation proposée représentait alors 24. 48%. De plus, la société sollicitait une
contribution énergie, liée à ses charges logistiques et qui serait appliquée à chaque facture.

Ces éléments n'étanl pas satisfaisants, il a été demandé à la société de bien vouloir revoir ses
tarifs (l'indice de l'Institut national de la statistique et des éludes économiques (INSEE) ayant
évolué de 15. 3 points depuis le début du marché) et de ne pas appliquer la contribution
énergie, les prix du marché étant entendus comprendre toutes les charges liées au transport
jusqu'au lieu de livraison.

Le dossier a été ajourné lors de la séance de la commission d'appel d'offres du 8 septembre
2022, la société n'étant pas en mesure de fournir une réponse à ce stade de la négociation.

Elle a ensuite présenté une nouvelle offre tarifaire de nouveau à la hausse, indiquant que la
situation se dégradait fortement.

Pour faire suite à cette augmentation, le montant du DQE (quantités susceptibles d'être
commandées sur 12 mois) serait porté de 18 538. 81
d'augmentation par rapport au montant initial révisé.

  
HT à 27 402. 24   HT, soit 47. 81 %

Compte tenu de ces éléments et malgré l'échec des négociations. la commission d'appel
d'offres du SOIS, lors de sa séance du 18 octobre 2022, a validé cet avenant actant la
modification tarifaire.

Il est décidé que cet accord cadre ne sera pas reconduit à l'échéance du 26 janvier 2023. Il
fera l'objet d'une relance.

Compte tenu de cette validation, je vous demanderai de bien vouloir m'autoriser à signer cet
avenant et tous les documents s'y rapportant.



Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration

vRaymond GAQUERE
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Fabricant français et responsable
Hygiène products manufacturer

ManufactLre de Produits d Hygiène

119 Rue de Sof-as

07430 Davézieux - France

Tel ; 33 (0)4 75 33 75 00
fax : 33 (0)4 75 33 37 38

contBCt@mphygiene corn

www. mphygiene. ccm

LYRECO France

Reçu
le

/ k FEV. 2022

Sce MARKETING

Objet . hausse tarifaire

Lettre Recommandée avec A.R

1A19808253532

LfRECO

Emmanuelle HUBERT

Rue du 19 mars 1962

59770 MARLY

Davézieux,

Le 31 janvier 2022

Madame,

Malgré une reprise forte de l'activité économique/ nous continuons de vivre une période très
mouvementée.

Tout cela engendre de profonds chsng&ments sur nos activJTés avec des hausses de coûts violentes.

Depuis octobre 2021, IP gaz, l'électricité et les pâtes à papier ont continue d'augmentef, A cela

s'ajoutent les hausses sur le transport, les salaires, les produits chimiques, les embaliages .

Nous sommes donc contraints de revoir nos tarifs a compter 1er mars 2022 au minimum de :

. +10% sur le papier

. +8% sur ta çammE savon et désinfection

+10% sur les appareils

Vous trouvère; en annexe de ce courrier des éléments afin de mieux comprendre les hausses ainsi que

l'Jmpsct sur nos produits.

L'ensemble de nos équipes se tient a votre disposition si vous avez des questions et vous fournir plus
d'exptications.

Nous vous remercions de votre compréhension et de votre soutien continu

Nous vous prions de croire, Madame, a notre sincère considération.

SAS su capi tal de 5 059 AOO  

SIRfcN 301 276 127 - RCS Lyon
SIRfcT301 276 12700125

TVA hR-17 301l 276 12^

NAF 1722;

n
LU

l
l
D

ISO 9001

MickaèiARANDA,

Directeur Commercial Groupe
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Mise à jour du 26 janvier 2022

Flambée des prix de la pâte à papier :

La pâte représente plus de 60% de notre prix de revient sur le papier

FOEX
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+52%
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Hausse de l'énergle :

O^E^Î£?£3'?u5ê^
c-o^» ^ " E5i. "î~gS tlE-â

Causes :

. Déséquilibre entre l'offre et la
demande

. Tensions logistiques

. Concentration des fabricants

. Plastic Bashing : la cellulose
comme alternative

L'énergie est notre deuxième poste de dépense qui représente environ 20% de nos coûts pour
la fabrication de papier.

Causes :Electricité Base f-tl

+383%

+409%

Reprise mondiale de l'économie
qui fait que l'offre ne suit plus ta
demande

Augmentation de la demande de
gaz en Europe pour produire de
l'électricité

Tensions logistiques dues à
des problèmes géopolitiques
(politique Russe, conflit Algérie .
Maroc)

Augmentation du prix quotas de
CO sur la production d'électiicité



Q Kimberiy-Clark
PROFESSIONAl

Cher client,

Togetht-i, we t. reate
exceptional wnfkplaces

Nanterre, Le 16 Mars 2022

Chez Kimberly-Clark Professional nous mettons tout en ouvre afin d'offrir à nos clients le meilleur seroice
possible, si primordial à notre réussite mutuelle. Nous sommes fiers de vous compter parmi nos partenaires
et de travailler ensemble afin de satisfaire nos clients.

Notre marché est actuellement très volatile avec des coûts de matières premières qui continuent d'augmenter
au-delà des niveaux records déjà enregistres.
En effet, durant les derniers mois, le marché a expérimenté des records additionnels sur les hausses des
énergies. Nous avons fait tout notre possible pour limiter l'impact de ces augmentations, cependant leurs
ampleurs nous amènent inéluctablement à opérer des ajustements.

Le 1er Mai 2022, Kimberly-Clark Professional va mettre en place une nouvelle 'surcharge
exceptionnelle de coûts" temporaire et obligatoire de 24% sur tous ses produits, appareils inclus.

. La 'surcharge exceptionnelle de coûts' temporaire sera ajustée au 1er Mai 2022.
Elle sera appliquée sur les prix actuels des produits qui incluent la 'surcharge exceptionnelle des
coûts' actuellement en vigueur depuis le 1er Février 2022.
Le tarif actuel sera appliqué sur les commandes livrées jusqu'au 1er Mai 2022. Le nouveau tarif
sera appliqué aux commandes livrées à partir du 2 Mai 2022.

. Elle concerne la totalité de la gamme à l'exception de la gamme EPI KleenGuard et des gammes
scientifiques Kimtech de gants, masques et combinaisons.

. La 'Surcharge exceptionnelle de coûts' est basée sur "un panier de coûts" établi au 1" Octobre 2021,
qui inclut l'énergie. les fibres et les transports mesurés par des indices extérieurs indépendants.

Au vu du contexte extrêmement inflationniste actuel, Kimberly-Clark Professional a décidé de
revoir ce panier mensuellement à partir du mois de Mai 2022.
Si le 'panier de coûls' subit de nouveaux changements significatifs par rapport au niveau actuel,
Kimberiy-Clark Professional se réserye le droit de revoir la 'surcharge exceptionnelle de coûts'
en tout ou partie
Notre intention est de retirer cette 'surcharge exceptionnelle de coûts' temporaire dès que tes
conditions s'amélioreront.

. Afin d'assurer un service client irréprochable et d'éviter de potentielles ruptures de stock, les
commandes passées en Avril 2022 seront limitées à 1/12 de votre volume annuei de commandes.

De plus, à panir du 1" Mai 2022, Kimberly-Clark Professional va réviser ses tarifs sur un nombre très
limité de produits de sa gamme Hygiène et Essuyage. Cette révision tarifaire est distincte de 'la
surcharge exceptionnelle de coûts' temporaire qui sera appliquée sur ces nouveaux tarifs. Votre
contact commercial vous transmettra très prochainement la liste des codes impactés avec leurs nouveaux
prix avant l'apptication de la 'surcharge exceptionnelle de coûts .

L'enaaaement de Kimberlv-Clark Professional
Nous vous remercions pour votre partenariat, particulièrement lorsque nous naviguons ensemble dans un
contexte si volatile.
Nous souhaitons vous assurer que nous mettons tout en ouvre pour limiter les impacts de ces hausses sans
précédent. Notre priorité est de vous accompagner au mieux dans cette situation.

Voici les prochaines étapes :
Vos listes de prix à jour vous seront envoyées d'ici le 31 Mars 2022
Les prix soutenus à jour seront disponibles dans le portai! d'ici le 31 Mars 2022

Si vous, ou vos équipes, avez des questions, n'hésitez pas à contacter votre responsable Kimberly-Clark
Professional qui saura vous accompagner afin d'assurer une exécution simple et efficace.

Nous vous remercions pour votre confiance et votre partenariat et restons à votre disposition.

Cordialement,

Ofena Neznal

Vice-président EMEA Kimberly-Clark Professional
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Rezé, le 18/01/2022

Cher Client.

Dans un contexte économique toujours tendu, les coûts de matières premières et de transport
continuent à augmenter et à impacter nos prix de revient. Misant sur une stabilité voire une amélioration,
nous avons tout tenté pour absorber l'impact de ces coûts. Mais aujourd'hui la situation n'est plus
supportable et nous nous voyons dans ('obligation de répercuter une partie de ces augmentations sur
les 3 familles de produits détaillées ci-dessous. Le tarif des autres familles n'évolue pas.

Catégorie produit
Distributeurs de savon et de papier *
Sèche-mains électriques
Désinsectiseurs

Taux d'augmentation
5%
3%
10%

*Hors distributeurs de savon/gel aytomatJQues qui ne feront l'objet d'aucune hausse iusau'à
['écoulement des stocks.

La mise en ouvre de ces nouveaux tarifs se fera au 01/03/2022. Ils resteront en vigueur tant que les
cours n'auront pas retrouvé un niveau classique. Nous prenons ['engagement de revenir aux prix
habituels à l'issue de cet emballement.

Nous vous remercions de votre compréhension.

Sincèrement,

Gilles CADIOT
Directeur Commercial
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Lyreco group
Mrs. Melanie Merciris

Rue du 19 mars 1962

59770 Marly
France

Essity Professional Hygiène général priée change
28/2/2022

Dear Melanie,

As you are aware there are significant increases in cost taking affect across Europe, raw materials
and energy charges, transportation and général inflation hâve continued to rise rapidly. both of
which are negatively impacting on production and distribution costs,

Whilst we will always attempt to reduce thé effect of thèse increases through improved efficiencies,
thé rapid and continued increase in thèse costs has left us with no other option but to apply an
increase and/or surcharge on ail future invoices from 01/04/22 of up to 12% on branded products
and up to 20% on neutral products depending on thé individual countries.

We would like to thank you for your understanding and look forward to our continued business co-
opération in thé future.

Regards/

Jos Zimmerman

Director E-commerce Key Accounts Multi-Channel
NorthAmerica& EMEIA



Priée adjustment
as of July 1st,
2022

Ci essity



Thé methodology behind thé dusters
Thinkahead.

Why and how we've created them?

Why did we create thé clusters?

Thé group prices were years ago agreed knowing that thé group articles were giving Lyreco on average a stnong
local priée levé). Although this also could mean that this in some markets was a bit higher or lower as thé local
price levels. With thé harmonization of thé priées between Lyreco and Lyreco Advantage we noticed that in some
markets Lyreco and Essity were for several reasons were not fully following thé group prices.
In order to work towards more compétitive local/regional pricing we decided as a first step to move towards
clusters to be more aligned with thé local market pricing.

How did we create thé clusters?

<^ Major Lyreco country/region - France, UK&I and Scandinavia
^ North: Finland combined with Scandinavia

^ South: Spain and Italy, similar market circumstances

^ Central: Bénélux, Germany and Switzerland. Although Switzerland is more a seperate market due to thé
high priée levels

^ East: Poland and CASH ^ essity
Essity Internai



Market

Lyreco
. North:

./ Sweden

^ Denmark

^ Norway

./ Finland

« Central:

^ Germany

./ Bénélux

^ Switzerland

. France:

./ France

. South:

^ Spain

.' Italy

. East:

^ Poland

^ CASH

. UK&I

^ UK&I

implemented priée increases
priée increase

6% January 1S1 + 5. 5% April 1st. 2022

6% January 1" + 5.5% April 1SI. 2022

6% January 1si + 5, 5%April 1st. 2022

6% January 1" + 5.5%April 1st. 2022

7% February 1SI + 7% April 1si, 2022

7% February 1st + 7% April 1'il. 2022

6% February 1SI + 4%April 1SI. 2022

6% February 1SI + 7% April 1SI, 2022

7% February 15' + 7%April 1", 2022

8% February 1st + 8% April 1si, 2022

8% February 1si + 6% April 1st, 2022

8% February 1st + 6% April 1SI. 2022

10. 5% January 1si + 12%April 1st. 2022 -23. 8%

Total Index

-11,8%

-11.8%

-11, 8%

-11.8%

- 14, 5%

- 14, 5%

-10, 2%

-13,4%

- 14. 5%

- 16, 6%

- 14, 5%

- 14, 5%

- 23. 8%

.

^

^

./

./

.

./

./

y

.

>/

.

./

«^

.

^

^

.

^

Lyreco North:

Sweden

Denmark

Norway

Finland

Lyreco Central:

Germany

Bénélux

Switzerland

Lyreco France:

France

Lyreco South:

Spain

Italy

Lyreco East:
Poland

CASH

Lyreco UK&I
UK&I

Think ahead

10, 5%Ju]y1s', 2022

10, 5% Ju]y1st. 2022

10, 5% July 1si. 2022

10. 5% Julyl5 ', 2022

12%July 15t. 2022

12%July1s'. 2022

10% July 1SI, 2022

12%July1sl, 2022

12%July 15', 2022

12%July 1si, 2022

13%July1si, 2022

5% July 1", + 7% Sept. 1", 2022

15%July 1st. 2022
tssir/ internai



Local implemented priée increase UK&I
Spécifie explanation of thé UK situation and why you request +15% there.

Thinkahead.

Why did we request for a higher increase in UK&I compared to thé other markets?
Locally Lyreco was already having différent priées for ail group articles as of thé moment thé Brexit procès
started. At that moment thé currency exchange rates were very volatily.

We both agreed at that time to move to local priées as thé exchange rates at that time would hâve slowed down
thé growth an potentially would jeopardize part of our joint business as we needed to increase prices at that time
higher as thé market.

As thé priées of Lyreco in UK&I are linked to thé local market, we also need to follow thé local incrase levels. In
January 2022 and April 2022 we increased priées in thé market with 10, 5% and 12%.

We agreed to increase prices with only 15% for UK&I, which gives Lyreco actually a more compétitive pricing in
UK&I. Expectation as such is also that we will be able to growfaster. also knowing that Lyreco wants to expand
their current business in Ireland.

^ essity
Essity Internai
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Libellé

idBank

Dernière mise à jour

Période

2022-08

2022-07

2022-06

2022-05

2022-04

2022-03

2022-02

2022-01

2021-12

2021-11

2021-10

2021-09

2021-08

2021-07

2021-06

2021-05

2021-04

2021-03

2021-02

2021-01

2020-12

?o?n^'

ïmn^n

Indicé de prix de production de l industrie
française pour le marché français - CPF 17. 22

Articies en papier à usage sanitaire ou
domestique

010534586

28/07/2022 08:45

111,2(P)

112, 1 (P-R)

110.0 (P)

107. 8 (P)

106.0 (P)

104. 4 (A)

102.2 (A)

102.3 (A)

101. 4 (A)

98.8 (A)

98.9 (A)

99. 9 (A)

98.3 (A)

98. 1(A)

98.3 (A)

97. 2 (A)

97.4 (A)

96.0 (A)

95. 5 (A)

96. 1 (A)

95, 5 (A)

gr., 3 (A) (MO) REMISF DES OFFRES

95, 2 (A)
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Groupement
COMMANDE PUBLIQUE

  
de dossier  
de lot

Domaine d'achat

A020053

06

Achats Généraux

Accord cadres de fournitures

Acquisition de produits, équipements et
entretien pour le Service Départemental
Calais

Lot 6 : Essuyage

consommables d
d'Incendie et de

'hygiène
Secours

et
du Pas-de-

Avenant



Entre les soussignés :

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Pas-de-Calais (S. D. l. S 62), représenté
par M. Raymond GAQUERE, Président du Conseil d'Administration en exercice.

Et

La société LYRECO France, représentée par Madame Mylène MARIAUL, ci-après dénommée
la titulaire.

Article 1 - Objet de l'avenant

Le présent avenant a pour objet de modifier provisoirement les tarifs du Bordereau de Prix
Unitaires du présent accord cadre afin de tenir compte des circonstances imprévues liées à la
situation économique acluelle et entraînant des hausses conséquentes de coûts des matières
premières, de production et d'acheminement, conformément à l'article R. 2194-5 du code de
la commande publique.

Article 2 - Modifications apportées

Le Bordereau de Prix Unitaires provisoires modifié est annexé au présent avenant.

Article 3 - Incidence financière

Le montant minimum de l'accord cadre à bons de commandes reste quant à lui inchangé. Cet
accord cadre a été conclu sans montant maximum.

Article 4

Toutes les clauses de l'accord cadre initial demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas
contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant.

Fait à Saint-Laurenl-Blangy, le

Pour le Président du Conseil d'Administration,

Et par délégation,

Le titulaire,

Mylène MARIAUL

PaseZ



SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION 2022-10-20-BU-N°3-GCP
Pour faire suite à la convocation en date du 8 septembre 2022

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy, te 20 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

Etaient présents :

. Mme Sandra MILLE, 1"e Vice-présidente :

. M. Alain DE CARRION, 2ême Vice-président ;

. M. René HOCQ, 3è'"e Vice-president ;
Etait excusé :

. M. Frédéric LETURQUE, membre du Bureau ;
Assistaient également à la réunion :
. Contrôleur général Philippe RIGAUD :
. Lieutenant-Colonel Olivier LOISON :
. Commandant Christian PROVOTAL ;
. Mme Ingrid VERLINE ;
. Mme Lydie LUZZA ;
. Mme Adeline BATATA

Objet : AVENANT 3 A L'ACCORD CADRE 2019A0048 RELATIF A L'ENTRETIEN DES
LOCAUX ET DE LA VITRERIE - LOTS 1 CONCERNANT LA DIRECTION ET LE SIEGE DU
GROUPEMENT TERRITORIAL EST A SAINT-LAURENT-BLANGY ET 7 CONCERNANT
DES PRESTATIONS D'ENTRETIEN DE LA VITRERIE DE L'ENSEMBLE DES BATIMENTS
DU SDIS - AUTORISATION DE SIGNATURE

Vu le rapport 2022-10-20-BU-N°3-GCP

Les membres du Bureau du Conseil d'administration décident à l'unanimité d'autoriser le
Président du Conseil d administration à signer avec la société SAS AZURIAL, située à Creil
(60):

l'avenanl 3 à l'accord cadre 2019A0048 relatif à l'entretien des locaux et de la vitrerie
- lot 1 relatif à la direction et siège du Groupement territorial Est à Saint-Laurent-Blangy,
ainsi que tous les documents s'y' rapportant. L'avenant a pour objet de prendre "en
compte l'ajout des prestations liées à l'enlretien des bungalows nouvellement installés
sur le site de la Direction départemental d'jncendie et de secours, d'un montant
hebdomadaire de 79   HT, soit 4 108   HT pour une année. Pour faire suite à cette
augmentation, le montant annuel des prestations récurrentes d'entretien des locaux
serait porté de 101 878. 40   HT à 105 986. 40   HT, soit 4. 032 % daugmentatjon par
rapport au montant initial.

Accuse G£ lecep'ion - l. îinisîçre de nnieneui

0&2-28620C'û19-20221020-2022102G-5U-3-D2

Accuse ceni'ie ex&cu;oire

Rereptionpa-ii p'efet 2S10202:



l'avenant 3 à l'accord cadre 2019A0048 relatif à l entretien des locaux et de la vitrerie
-lot 7 relatif aux prestations d'entretien de la vitrerie de l'ensemble des bâtiments du
Service départemental d'incendie et de secours (SDIS), ainsi que tous les documents
s'y rapportant. L'avenant a pour objet de prendre en compte l'ajout des surfaces
supplémentaires à entretenir (nouveaux Centres d'incendie et de secours (CIS) de
Saint-Omer et de Lens et l'agrandissement du CIS d'Arras) ce qui représente un
montant de 1 208.87   HT. Pour faire suite à cette augmentation, le montant des
prestations récurrentes d'entretien de la vitrerie serait porté de 6770   HT à
7 978. 87   HT, soit 17. 86 % d'augmentation par rapport au montant initial.

Le Président du îonseil d'administration,

RaymonU 6AQUERE

Voies et délais de recours . . , .,.. _., ____,.,..
srvou5Muha'itei~conteste; cei acte. vous pouvez saisir dans un délai de deux mois à compter de sa publication soiU'auteuide

rac'te'Da'rlebia.ïd'un'recouf's gracieux adressé à l'attenUon de Monsieur le Président du Conseil d-administrationà la Direction

"des'seivices'd'lncendie et de secours à Saint Laurent Blangy. Cette démarche prolonge le^délai de recours
ji'doTatorsetre introiluil^ans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse aulemie de deux mois raul

re'ileri m'Dlicite)";'soit "le Tribunal Administralif de Lille par le biais d'un recours contentieux. Dans les deux cas, le conteslalaire

iteïra'r'édiaeVdans'ledélaUmparti une lenre comportanl ses nom, prénom et adresse, el accompagnée tfune copie décade

^ntesté"e't''e»posant i'es''mot5sd^ recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. Le Iribunal adminislratil peut
ég'atemenïerr e'salsipai'i'applicatmn informatique « télérecours citoyens » accessible par le site Internel . «ww. lelerecours h ».

ACTE EXÉCJTOiRE
.es dép6t en Préfectuis
to ÎÏ. 10. ^53.

et publié te 2? -tO.Ûûaâ-
Pour te ̂ résident Ju ConseB d'adminisMon

et par délégation,

Le Directeur Départemental Adjoint,

Colonel Flotnt COURREGES

Accusé de récep'iion - l.linis'ere de t int?»eur

062-286200:'19-20221020-20221020-BU-3-CE

Accusé certi'ie exécutoire

Re.:eDt<on ps; le préfet 2S;l0202;



Bureau du Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20-BU-N°3. GCP
AVENANT 3 A L'ACCORD CADRE 2019A0048 RELATIF A L'ENTRETIEN DES LOCAUX

ET DE LA VITRERIE - LOTS 1 CONCERNANT LA DIRECTION ET LE SIEGE DU
GROUPEMENT TERRITORIAL EST A SAINT-LAURENT-BLANGY ET 7 CONCERNANT

DES PRESTATIONS D'ENTRETIEN DE LA VITRERIE DE L'ENSEMBLE DES
BATIMENTS DU SDIS - AUTORISATION DE SIGNATURE

L'accord cadre initial concerne la réalisation des prestations d'entretien des locaux et de la
vitrerie des différents sites du Service départemental d'incendie et de secours (SDIS). Il est
conclu pour une durée de 12 mois à compter du 1e' janvier 2020 et est reconductible 3 fois. Il
est conclu sans montant minimum et maximum de commandes el comprend des prestations
récurrentes et des prestations ponctuelles.

Lot 1 relatif à la « direction et siège du Groupement Est à Sainl-Laurent-Blanav

Le lot 1, dont la société SAS AZURIAL, située à Creil (60) est titulaire, concerne les prestations
dentretien des locaux de la Direction départementale des services d'incendie et de secours
(DDSIS) et du siège du Groupement territorial Est, tous deux situés à Saint-Laurent-Blangy.

Des bungalows d'une superficie de 80 m2 ont été nouvellement installés sur le site de la

DDSIS. Le nombre d'heures pour en assurer l'entretien serait de 5 par semaine.

L'ajout de ces prestations représente un montant hebdomadaire de 79   HT, soit 4 108   HT
pour une année.

Pour faire suite à celte augmentation, le montant annuel des prestations récurrentes
d'entrelien des locaux serait porté de 101 878. 40   HT à 105986. 40   HT, soit 4. 032 %
d'augmentation par rapport au montant initial.

Compte tenu de ces éléments, un avenant 3 serait nécessaire pour prendre en compte cet
ajout de prestation et l'augmentation du montant des prestations récurrentes inscrit au
bordereau des prix unitaires en découlant

Pour mémoire, les avenants 1 et 2 concernaient rajustement des prestations récurrentes lors
du confinement en 2020.

Lot 7 relatif aux prestations d'entretien de la vitrerie de l'ensemble des bâtiments du
SOIS

Le lot 7, dont la société SAS A2URIAL, située à Creil (60) est titulaire, concerne les prestations
d'entretien de la vitrerie de l'ensemble des sites du SDIS.

Compte tenu du déménagement dans les nouveaux Centres d'incendie et de secours (CIS)
de Saint-Omer et de Lens et de l'agrandissement du GIS d'Arras, les prestations récurrentes
d entretien de la vitrerie se trouvent modifiées, les surfaces à entretenir étant augmentées.

Elles se dérouleront dorénavant respectivement aux adresses suivantes pour les CIS de Sainl-
Orner et de Lens ; 10 avenue Descarles 62219 LONGUENESSE et 8 rue Alphonse Daudet
62300 LENS.

L'ajout des surfaces supplémentaires à entretenir sur les 3 sites susmentionnés représente un
montant de 1 208. 87   HT.

Accusé de ^ecep'. ion - i. 'inis'ere de l inîé''fcui

0&2-2862&C>C'1S-20221C2Ù-2C221D2Q-BU-3-D£

Accusé cerîi'ié exéciilcife

Rei"ptis"pe-ie pré'e" ^;0 202:



Pour faire suite à cette augmentation, le montant des prestations récurrentes d'entretien de la
vitrerie serait porté de 6 770  HTà 7 978.87   HT, soit 17. 86 % d'augmentation par rapport
au montant initial.

Compte tenu de ces éléments, un avenant 3 serait nécessaire pour prendre en compte ces
modifications et l'augmentation du montant des prestations récurrentes en découlant.

Pour mémoire, les avenants 1 el 2 concernaient l'ajout de prestations ponctuelles pour pallier
l'absence de personnels du SDIS.

La commission d'appel d'offres, lors de sa séance du 18 octobre 2022 a validé ces avenants.

Au vu de ces validations et sous résene de votre accord, je vous demande de bien vouloir
m'autoriser à signer ces avenants ainsi que tous les documents s'y rapportant.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration

Raymond GAQUERE

ACCUS& ae recep'. iori - i. iinistere se- liniciicji

052-2&62GÛ01c'-2C22lî2C-2C. 22102C-SU-3-:;£ |
Accuse cenfic e>su'.Gv's

Re^sptio" ps'iep'e'ii 23'û-2022
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Entre les soussignés :

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Pas-de-Calais (S. D. l. S. 62),
représenté par M. Raymond GAQUERE, Président du Conseil d'Administration en
exercice

Et

La société SAS AZURIAL, représentée par M. Florent BOURSILLON, ci-après
dénommée la titulaire.

Article 1 - Objet et contenu de l'avenant

Le présent avenant a pour objet l'ajout d'une prestation supplémentaire afin d'assurer
l'entretien courant des bungalows nouvellement installés sur le site de la Direction
(superficie = 80 m2 ).

Le nombre d'heures hebdomadaire d'entretien sur le site de la Direction est donc

augmenté de 5 pour assurer cette prestation.

Son montant forfaitaire hebdomadaire est fixé à 79   HT.

Article 2 - Modifications apportées et incidence financière

2. 1 - Le Cahier des Clauses Techniques Particulières est modifié comme suit :

Article 2. Description des locaux à entretenir

(...)

Bâtiment modulaire

- Bureau, réserves, salles de formation : revêtement de sol PVC

- Sanitaires (2 WC, 2 lavabos, 2 douches) : revêtement de sol PVC + miroirs
- bungalows de 80 m2 à proximité des caissons feux

Surface . 250 m2.

Accusé de receo'ion - l. linistére ae l inteneu;

[062^%^

Accuse cenrfié êxécu;oire

Page 2 sur 3
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2. 2 - Le Bordereau de Prix Unitaires est modifié comme suit :

20196A004801 - Lot 1 : Direction et siège du Groupement Est à Saint-Laurent-Blangy

Prestations récurrentes

Désignation du site

Direction

Siège du Groupement Est

TOTAL HEBDOMADAIRE POUR
L'ENSEMBLE DES SITES HT

TOTAL SUR 12 MOIS HT

(D = total hebdomadaire pour
l'ensemble des sites x 52)

Nombre

d'heures

Hebdomadaire(
A)

115

14

Coût horaire
HT
(B)

15. 80  

15. 80  

Total
hebdomadaire HT

(C=A x B)

1 817 

221.20  

2 038, 20  

105 986, 40  

(...)

Article 3 - Autres dispositions

Toutes les autres clauses de l'accord cadre demeurent inchangées.

Fait à Saint-Laurent-Blangy, le

Pour le Président du Conseil d'Administration,

et par délégation,
La titulaire,

La SAS AZURIAL
Florent BOURSILLON

Page 3 sur
Accuse certifie ex&cuicire

Réception par le p'efa; 2Ê i0'i022|
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Entre les soussignés :

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Pas-de-Calais (S. D. l. S. 62),
représenté par M. Raymond GAQUERE, Président du Conseil d'Administration en
exercice

Et

La société SAS AZURIAL, représentée par M. Florent BOURSILLON, ci-apres
dénommée la titulaire.

Article 1 - Objet et contenu de l'avenant

Le présent avenant a pour objet, d'une part, de prendre acte du changement d'adresse
des CIS de SAINT-OMER et de LENS et, d'autre part, de l'agrandissement du CIS de
ARRAS. Il a également pour objet de modifier le coût de la prestation d'entretien de la
vitrerie, compte tenu des surfaces de vitrerie supplémentaires dans ces nouveaux
locaux.

Article 2 - Modifications apportées et incidence financière

2. 1 - L'annexe du Cahier des Clauses Techniques Particulières est modifiée
comme surt^

CIS

SAINT-
OMER

ARRAS

LENS

Gpts

Ouest

Est

Est

Chefs de Centre

Cd» GAVELLE P.

Cdt KRAJEWSKI
e.

Cdt DECLERCQ
D.

Adjoints

Cne
BLANPAIN T.

Cne
LERMYTTE L.

Lt MAIK L.

Téléphone

03. 21.-

03. 21

03. 91

12. 20. 50

,
15. 27. 18

. 84, 01. 80

Télécopie

03. 21. 98. 64.

03. 21. 15. 27.

03. 91. 84. 01.

60

19

89

Adresse

10 Avenue
Descartes

62219
LONGUENESSE

2 Rue Victor
Leroy

62000 ARRAS

8 Rue Alphonse
Daudet

62300 LENS

Ac^yîé oe rcceplion - f. linistfrre oe l inîeneLti

Accusé centré exécutoire

F. e':eDtion par le yeW 2S 'O. I202;
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2.2 . Le Bordereau de Prix Unitaires est modifié comme suit :

2019A004807 : Lot 7 : Prestations d'entretien de la vitrerie de l'ensemble des
bâtiments du SOIS du Pas-de-Calais

Prestations récurrentes :

Désignation du site

Direction à Sainl-Laurent-Blangy

Groupement Est

Groupement Centre

Groupement Ouest

C1S Aire-sur-la-Lys

CIS Ardres

CIS Arras

CIS Aubigny-en-Artois

CIS Auchel

CIS Audruicq

CIS Auxi-le-Château

CIS Avesnes-le-Comte

CIS Avion

CIS Bapaume

CIS Berck-sur-Mer

CIS Béthune

CIS Boulogne-sur-Mer

CIS Bruay-hloudain

CIS Bucquoy

CIS Bully-les-Mines

CIS Calais

CIS Campagne-Beaurainvifle

CIS Desvres

CIS Etaples-sur-Mer

Coût d'une

prestation HT (A)

1050  

95  

160  

160  

110 

50  

545  

120  

soc

20  

20  

20  

50  

45  

150 

250  

250  

200 e

50  

70  

90  

150 e

100  

10Uî^

Nombre de

prestations (B)

2

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

Total HT

(C = Ax B)

2100

95  

160  

160  

110 

50  

545  

120  

soc

20  

20 e

20  

50  

45  

150  

250  

250  

200  

50  

70  

90  

150  

100  

tCCUSê de fecep'ion - Ministère de l tnter»eui

Accuse cenifié exécu;oire

F. ê.-eption par le p'efl 23 10-'202;
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Désignation du site

CIS Fauquembergues

CIS Frévent

CIS Fruges

CiS Haisnes - Vermelles

CIS Harnes

CIS Hénin-Beaumonl

CIS Hesdin

CIS Hucqueliers

CIS Laventie

CIS Leforest

CIS Lens

CIS Liévin

CIS Lillers

CIS Lumbres

CIS Marck-en-Calaisis

CtS Marquion

CIS Marquise

CiS Montreuil-sur-Mer

CIS Noeux-les-Mines

CIS Oignies

CIS Pas-en-Artois

CIS Pernes-en-Artois

CIS Saint-Omer

CIS Saint-Pol-sur-Temoise

CIS Saint-Venant

CIS Vitry-en-Artois

Coût d'une

prestation HT (A)

65  

35  

75  

80  

soc

150 e

140  

306

30  

soc

399, 37  

280  

60  

60  

50  

35  

130  

60  

280  

soc

20  

soc

614, 50  

80  

70  

20  

Nombre de

prestations (B)

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

Total HT

(C = Ax B)

65  

35  

75  

80  

80  

150  

140  

soc

30  

30  

399, 37  

280  

60  

60  

50  

35 e

130 

60  

280  

so e

20  

50  

614. 50  

soc

70  

20  

Aciuse ce recep'icn - l. iinisiere de t tn'eficiti

062-2^"

Accuse cerîi-îie exécuîîire

Réception par le p'è'e; 28'0'202;
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Désignation du site

CISWingles

MONTANT TOTAL HT

Coût d'une

prestation HT (A)

20 e

Nombre de

prestations (B)

1

Total HT

(C=AxB)

20  

7 978, 87  

l_l

Article 3 - Autres dispositions

Toutes les autres clauses de l'accord cadre demeurent inchangées.

Fait à Saint-Laurent-Blangy, le

Pour le Président du Conseil d'Administration,

et par délégation,
La titulaire,

La SAS AZURIAL
Florent BOURSILLON

Luse de réception - l. linistere 0& l interi'îur

Accuse ceni'ie exe-cuîoire
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A Azurial
Uf celât df proprctï-

CISARRAS

2 rue Victor Leroy Arras

i. b':,. i. rirC[t?li^l'hJ ̂ Ci't 'r

NOS REF :0090/22/JJH A l'intention de Mme Boulangei

Objet : Nettoyage de la vitrene en double face avec moyen de levage

Dainvillele 13/09/2022

DESIGNATION.

Nettoyage des vdres aux deux taces de la 1ère panie du bâtiment.poui une surafce de 595m2

Location d'une nacelle VL 16m 1 journée

merci de bien vouloir nous retourner un exemplaire signé avec la mention
"bon pour accord"

Montant Forfaitaire HT

TVA à 20,0%
Montant total TTC

Prix HT

350, 00  

195, 00  

545,00  
109,006
654,00  

JJ HERBERT

10 Place du Général Cfe Gaulle . 62000 Dainvillc TEL 03 21 50 33 33 fa> : 03 21 07 06 83

Siège social SAS AZURtAL 785 Avenue du Tremb!ay 60100 Creil
SASaucapilalûe 105300 00 euros RCSCOMPIEGNE 519881 791 APE B122Z

Accuse Oc rece^'. on - i.'inistëie oc imtenei. ii

052-2£.62GOC'1 9-2322 .î;'20. 2û;2102î-BU-3-;

"iCC'jse cîn'îic e^é;u'. cir&

F. ecsptio-iFerieD'ê's; ;£1Q'2C22



A Azurial
L/n(-ClAtdîprOpr(-t<-

CISLENS
Rue Alphonse Daudet Lens

^:^ùjl:l;'t]i"i£l:hC1bb2 11

MOS REF :0096/22/JJH A l'intention de Mme Boulangei

3biet : Nettoyage de la vitrerie en double face sans moyen de levage

Dainvillele 19/09/2022

DESIGNATION

Nettoyage des vilrcs aux deux (aces .pour une surafce de 639m2

merci de bien vouloir nous retourner un exemplaire signé avec la mention
"bon pour accord"

Montant Forfaitaire HT

TVA à 20,0%
Montant total TTC

Prix HT

399, 37 E

399, 37  

79, 87  
479, 24  

JJ HERBERT

10 Place du Général do Gaulle 62000 Dain^ille TEL . 032) 5033 33 Fax 032l 07 06 B3

Siège social : SAS AZURIAL 785 Avenue du Tremblay 60100 Cfeii
S A S au capi tal de 105300 OOeuros RCS COMPIEGNE 519 8B1 791 APE 8122Z

Accuse ce fcces'icn - t. linistere ûe l inten^uf

OR2-2SÇ2COC'1C!-202^1C'20-2C221:. 20-5'J-3-3=

A.ccusc cer:ific execu:cir&

Re.:eF!'c. "p3 neî;ref =i 2S -0. 2022l



A Azurial
Un C'Cl^tdCpf OprCÎC

NOS REF :0030/22/JJH

Objet . Nettoyage de fa vitrerie en double !ace sans moyen de levage

SOIS
AVENUE RENE DESCARTE LONGUENESSE

^. " . '^. ;Ut. '^^. )^. - *:

A l'inlention de Mme Boulanger

Dainville le 04/07/2022

DESIGNATION Prix HT

Nettoyage des vitres du RDC et de l'étage

RDC912m2

Etage 317m2

614, 50  

merci de bien vouloir nous retourner un exemplaire signé avec la mention
"bon pour accord"

Montant Forfaitaire HT 614,50  
TVA à 20,0% 122,90 f

Montant total TTC 737,40  

JJ HERBERT

1C P'aw di. i Gênerai de GaLiiie . 62000 Dair:nlie 1 Et 03 21 50 33 33 Fa> 03 £1 0^ 06 83

S'egcsocia' SAS A2URIAI 785 Aïcnuc-du Tfernb'Si 60)00 C'Ci'
SAS uLicapia de- 105300 00 curos RCSCOMPIEGNE 519S61 791 APL 6122?

Accuse ae rcces'icn - i. iinisîçie a" l Inîcr'eji

C>62-2S62COC'19-2C221020-2û22102C-EU-3-:;S

Accuse cerîiîie execu'. oire

F. &cept. o" De' le p'fi'ei ;i '&.-2022



A Azurial
Un celât tfepioprctt-

NOS REF :006B;22/JJH

Objet : Proposition avenant nettoyage des bungalows
Septembre 2022 a décembre 2023

DESIGNATION

Entretien courant des bungalows d'une superficie de 80m2

Intervention du lundi au vendredi à faisan d'une heure par [oui

'selon cahier des charges contractuel et BPU

mère/ de bien vouloir nous retourner un exemplaire signé avec la mention
"bon pour accord"

Montant Forfaitaire HT

TVA à 20,0%
Montant total TTC

SDIS
ST LAURENT 8LANGY

A l'intention de Mme Boulanger

Dainvillele3)/08/2022

Prix HT

342. 07  

342, 07  
68, 41  

410,48  

JJ HERBERT

10 Place du Général de Gaulle 62000 Dsinvllle ÎEL 0321 5033 33 Fax 0321 070683

Siège social SAS AZUR IAL 785 Avenue du liemblay 60lOOCreil
S A S au capital de 105300 OOejfos RCS COMPIEGNE 519 861 791 APE 61222

Accuse Oc recep'ion - l. linisiere de Ifnteneur

|OS2-2&6200019-20221Q20-2022102C-6IJ-3-D= |
Accuse cerîiîie execu'LOire

Recepi'on par le p'e'el 28 10.'20221



SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION 2022-10-20-BU-N°4-PREC

Pour faire suite à la convocation en date du 8 septembre 2022
LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Réuni à Saint-Laurent-Blangy, le 20 octobre 2022
Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,

Président du Conseil d'administration du SDIS

Etaient présents :

. Mme Sandra MILLE, 1ére Vice-présidente ;

. M. Alain DE CARRION, 2ème Vice-président ;

. M. René HOCQ, 3eT Vice-président ;
Etait excusé :
. M. Frédéric LETURQUE, membre du Bureau :
Assistaient également à la réunion :
. Contrôleur général Philippe RIGAUD ;
. Lieutenant-Colonel Olivier LOISON :
. Commandant Christian PROVOTAL ,
. Mme Ingrid VERLINE ;
. Mme Lydie LUZZA ;
. Mme Adeline BATATA.

Accuse oe récep'ic'n - i. iini&tére ae l inteneur

062. 2S6200S19-20221020-2C22102C-BU-4. DE

Accusé cemfic e*:ccuicife

l '"'"'." "'ACTC iîXfâah-0;BE
après dépSt en Préfeciure

ta S.Ï. -t0. .A_^A
et publié le ^. -<0. 'jVttî.

Pour te .''tésioni ilu Conseil tradirinistf^tion
el par délégation,

Le Directeur Départemental Adjoint,

Colonel LCOURRESES

Objet : MISE A DISPOSITION A TITRE GRACIEUX D'UNE FASCINE À CALAISiCINE

Vu le rapport 2022-10-20-BU- 4-PREC

Les membres du Bureau du Conseil d'administration décident à l'unanimité d'autoriser le
Président du Conseil d'administration, à signer avec la communauté d'agglomération Grand
Calais Terres et Mers la convention de renouvellement de mise e disposition e titre gratuit de
la piscine E. RANSON au profit du Centre d'incendie et de secours de Calais, ainsi'que tous
les documents s'y rapportant. La mise à disposition est consentie du 31 octobre 2022 au 30
juin 2023, les mercredis de 09h00 à 10h00.

Le Président du conseil d'adminjstration,

Raymond GAQUERE

Voies et délais de recours

Si vous souhaitez coniester cet acte, vous pouvez saisir dans un délai de deux mois à compter de sa publication soit l auteur de
lacté par le biais d'un recours gracieux adressé à l attention de Monsieur le Président du Conseil d'administration à la Direction
départementale des services d'incendie et de secours à Saint Laurent Blangy. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au leime de deux mois vaul
rejet implicite) ; soi! le Tribunal Administratif de Lille par te biais d'un recours contentieux. Dans (es deux cas. le contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre componant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d'une copie de l'acte
contesté et exposant les motifs du recours sous ̂ li recommandé avec accusé de réception. Le "tribunal administratif peut
ègslement être saisi par l'appiication informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Inlernet « www, tel e recours'f r ;;.



Bureau du Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20-BU-N°4-PREC
MISE À DISPOSITION À TITRE GRACIEUX D'UNE PISCINE A CALAIS

Le Service départemental d'incendie el de secours (SDIS) recourt régulièrement au concours
de personnes publiques ou privées pour la mise à disposition d'infrastructures sportives
nécessaires à l'entrainemenl des sapeurs-pompiers du corps départemental. Le SOIS a
sollicité la Communauté d'agglomération Grand Calais Terres et Mers pour le renouvellement
de la mise à disposition à titre gratuit de la piscine E. RANSON au profit du Centre d'incendie
et de secours de Calais.

La mise à disposition est consentie du 31 octobre 2022 au 30 juin 2023, les mercredis de
09h00à10h00

Sous réserve de votre accord, je vous demande de bien vouloir m'autoriser à signer la
convention dont le projet est joint au présent rapport qui définit les conditions particulières de
cette mise à disposition, ainsi que tous les documents s'y rapportant.

Je vous prie dé bien voulô. ir en délibérer.

t

Le Présiçlçnt du Conseil d'administration,

Raymond OAQUERE



G R/\N D ÇA l. A l S

Service Départemental d'incendie et de secours du Pas de calais

Fntrc. d'une part.

l. Co,nn,unauté d-A,gIo,ncr, t, on. ,.eprcsen, ce p»r sa l're. deme. Madame Na-ach. Bnuchart. exprès
tléiipmmée .< Grand Calais Terres et Mers».

et. d'autre part.

^S^Î^SS^^^^-^^^^"162052
après dénoinmee « SI')1S 62

Communaulc d'Agglonicration Grand Calais Tt. rre., ct Mers
'7(1hnulc^aI. dG^InbclIa Ul'21 62101 C-alais ̂ -dex

P.lgr.I
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\'11 ir t^. iii ;'t:itl ', il t'L- Li'llt. i. II'-. 1!^'"~ i'. 'i; l-'l'l. iil. '..

Vu la loi du l" iiiillel ]9(11 relalivc au conlral tl'a^ocialin]) :

Vu l;i loi n' 2000-.121 du 12 airil 2110(1 relali\c nu^ droits des L'iloycns dan'. leurs relalinns avct1 les

adtniiiistrriti^ns -

Vu le décret n° 2001-4y5 du 6 ju!ii 2001 pris pour l'applicalicm de l'arlicle 1(1 de la In. n' 2ni)n-321 dll 12
a\TÏ\ 2000 cl reliilifà la traiispare. icc nnanricic des aides oclroyccs par les persiiiines publiques :

Vu les slaluls de Graiid C'alai? "l enes el Mers ;

Vu la délibératitin 2021-79 du 20 mai 2021. par laquelle le conseil communautaire a délégué il la

l'rêsidenlc une partie de ses attributions nnlammcnl l'alinéa 5 rclalif'à la Cdnclusion cl à la révisioii du

1oiir:L'e des chose? porr iine riiirée n'cxr^dant pas douze ans ;

11 L-^t cor, \cnu ci. ' t. iui >i. iil

Préambule

llaiis le cadre de sa jwliliquc tle uonslniclioii d'cqi iipeinciils slrucluranls t;l de dcveloppcmciit dus aclions el)

favL-u. du sport. Grand Calais Terres et Mers a décide de soulcnir le niou^emcnl s.ponifpar la mi.sc à dispos. iion
d cquipemciiis sponil's fommunaulaircs ou locaux adminisiralil's de \we « Salle de réiniioii. v

C'u soulifii prend la l'nrmi. ' tl'uiic cuiivfiUion tic inisc à dispnsilinn de IOCIIUK inlc. eoiiimunaux. ];ii|iK'llf esl
rcyic par la présente.

Article l" - Objcl et nalure (le la cnnvrntion

Grand Calais Terres el Mers csl pnipnclairc de la pi-scinc l,. Ra. isoi). C'cs bien.s sonl in..s à ilispnsilini] du
SDIS 1)2 cl sont dénommés. polir Ifs besnins de la présenli; convcnlion. . < les inslallalinns sportives .>

Par ailleurs, la co. ivcnlio]! csl conseiiliu à liire prëcairc ci rc\nc, ible : elle vaul aulons!ili«n d'i.ccupalion di]
iliiinainc de Grand Calais Terres el Mers.

Article 2 - Ouréc et renouvcllentciit

la piéseiile cniiM-iiiicm csl coiicluc cl ucceplci. ' du 3) octohre 2(122 au 3(1 juin 2023.

Article 3 - Conditions n dui ce de iiiisf à dispo'iition

l. il iiiisc a disposilioii des, inslallalions spnnive., L-SI cnnsciilic a lilic yialuit pour \s tlurec (le la saison ..pi inivc

eii cou'"?;.

Celle mise a tlisposilion lïslc [. ubordonncc à l'altnhuliuii lit; CICIIL'.-IUX lioroircs .innucls A i.'el clïel. l ;IIUII;.\L-
l scia rcl'imnulcr en dcblil de chaque h. lison sportive cl siiiimisc a la siunaluic de!, deux panies



,...,..,,, ÏJ;xdues. dcïcs c"nd'l'""s-, l';s ."'"b"li""^l mises à disposilion rclevanl de rorganisal. on d'événcnients
^^""ds. "'''!"crc, 5pl mf^ cl;"";cl do''""fa^l:"^'"^""<;'den;^d, °^l',qu^^^l^St
l'rc.'iidcnie (le .. Grand Calais Terres et Mers » ----. --r-... ^-^ .. u,.,,,

dispo.s!i,eoisl"<> h2 "' rnc de f'"re c"""a"rL' s°" CITCC"f dc baii!neu's ch.iqucjou, d-ulilisalion via les Ik.hcs mise à

:.!;c^'^s. 62jera. ;"'upourrcsl'""sable el ''. ll"sera 'acl"rc lo"les lc:- ''«"ioraroii» ..ubics pa, l'équipemenlInrs des cnliaincinenls el des rencoiilres spi inires de I«ul genre.

n.. iG^8'!is<7erres^t. Mers5ercse"c11' dro" dc mod'f":'-. >:" ̂  de besoin, les condh, <,,, s de la pniscnle
""5c. ia^!;SI'""!lo", d'l"sk, cas d'WK orlia"isa""" à son . nilialive. llans ce cas. le SI)IS62'sera'inf<m. é' 'dc'^tlc
ni. rfilicalion daiis les meilleurs délais lau minimum une semaine) ' ~" " "" " "'"" "'
ou répLl,^13 h2 s°ufl"; res e'e"'"c"es "ludi""""^ ̂"i. P°"<o" prélendre à une quelconque inde,n,, isalion

".. la mila. d'SIWS""w. "c'"ul;!lc de locaw admt"'^^ "" " Salle de Réunion » sera quanl à elle conclue
qu a titre cxccplinnnc] sur demaiide écnlc.

Article 4 - Nature des activilts aulorisécs

^^^^c"1 sc dcroul" "'la prêse"cc c' s"us la sunc"l;1"" .:lïec"vc d'un resP°"-^ .<«"" 

L-c,,.^^;"^^^"'!6i""Lac!e^"x re;>llalr" collrc"ls el iiu>i zo"".""d".sanl aux bassins un, quen, cnt
prciid les mesures appropriées pour respecler 1-heure de sonie de bassinsJe<imembreïdu'S"DÏS62

onl accès aux vcsl. aires colleclifs cl aux zones cunduisanl aux bassins uniquemcnl. ~ ........... .... -^ "-

,,
^ ̂ ^'ï:±'rtsT '!cllniqy^"u I'""r scs f1"0""propre5 <<"ïa"'»"°" d'""-- .n.'n. fe.-lal. o,, spon. ve parS^^;,^ ̂ ^JCT^e!,^,^ui;';rm '";,^"s'preïs ". ^e";;^. ï'^n^i^^^ d^^^^

une séance, l. e SDIS 62 en es] inlbmié daiis les meilleurs délai!,

Articlc 5 - Sccuritc - Acres au public et rè);lement inlcrieur

d-accèl6, 8"'^ dÏ!^""fom":'.. au\preÏÏ'"'"s. f'xé';s "°r '" rcli'e'"e"'s '." "iiueur e" "la"ér^ de sécurne el

d^La".pub^. a"°:e"ls. !"IX^I"ciIUX ""s à disPosi"on e' s^ngage'a'^surCTd^cspet'; 'p^ ̂ ^^
toutes les réelemcnlations ,,, léneurcs ci co. is.g. ies pan. culières de''foncnon, icnu. nt dccid<.ï7par''[i PrêsKie nïc" 

"'

,,'ls, n's. :<'2.. s'e"!ii'i!^à ''espe('":r c"lou'' p"""s 'c rct!II:me"t d'ulilisatiuii des pisa. ic.; pris pa, aiTélé cl doiil
. 1 reconnai, , ^,,, ,ï<;u unexc,,, pla, re. l. e réelenia,, inrëricu, 'd«pisch^l.^;^, îlalp^^^^^n^"' " '
Article 6 - Sécuritc - Rtglcmcntalion

l. a frcqucnlatioii maximuii. aulnnséc dans chaque piscine ne dii. l. en aucun cas. être dqusscf.

.
-_', '"T"a"""d<: '"l" """é"1'1 pa' lc snls h2 d"" "."" "l""'"^ ""<. -"lonsal. on de la l'résidenlc l ,

cire cniilomie aux rrcsrriplions de sccuritc cxisiccs dans ce l^ie d'elahlisscmcnl

Article 7 Assiiranccs

,, ^^^ca's'S. Terres.. e'. Mers.s'u"t;"ïc en "uil'"<: de rruPr'"""-- à -e. rci, s.,nble des cquipcn^nls
Is Celle assurance ne poumi pas cnu^ n, le miitci. el ne lui .ippannianl pas. slocké danrs e7lo"cauY*1'"'"""""'

^c^^enwK:'J'^c"'ï "" cl"'l'ï' d'assura"ct; p""' ^""n. sa rcspo,, sab, l, ic ciMlc. .1 ,, <nammenl

^ram;;, GraÏcala is2e;r^et. MCTSC""'r<; '""' '..s!;""s"ï;- d<"" i^ SDIS h2 poun.aï;'c;;:e^p;,, ;sab]e. '^Z^^
^'^l^1"de Ms adbémv' ' '"'' '"'"'"""" d'assura"cl' p"urra ̂ . ̂ "lilfe' d^^'P^'Gr^d ̂ ^



Article» - KcsDoniabililc

]. c SDIS 62 esl rcspûnsablc. VIS-;, -MS d. Grand Calais Terres el Mers cl dnhc^ ^ , mn^"^
d,, n,, nl^^^lÏanlld^;;;^cuon. 'a»x clauses e, condiuon. de l., prcsenlc cnnvenunn. de sc. n lail ou de cdu,
de ses iiicinbrcs 011 df sus préposés

]. c SI1IS 62 répond (les déïradalicms causées aux locaux mis a s,, disPUS]"°" PC"lli""^l:":mPS,qI \c"^"
aura lai^^oci'. 'o.nmise: ̂ 'p^clle >|ue p., r .. s membres, propos. e< <nulc pe,..on,, e enectuan, des navau^
ou des inleneiiliuiis pour soii ccniiple

Article 9 - Sanctions, rfeiliation (le la convmtion

l,, cas de ,, o,Mespcct par l'un. des pan. cs d. I;u,,cd. ̂ ^^n^^ ^ ]^S^Z^^ceHe-ck^^'^^^^l^l'pa. llïu^pame:... n. prc, udiccdc, ou^m,^d^^c^
^^'^^^>^'^>'^r^Z;^, o, :l^^"rc, ;v'oi d'-^"^^'"'^"de^wc accu5é tll; rêccP"°"
^l^'^^^^ure'de^'c. mfonmraux obligal. "nsconl,. ac, ue]les cl restée infruclueusc.

Grand Calais Te. res el Mers peu, és., lemcn, rés. licrla préseiuc «;";c]"»mP"ur ̂;1"fd'^e1^^;'1,. 1;;
,.es, l,^^<^teTlc"si:. lS^ ' p. r lcllrc ,.eco, nn, »ndcc avec accusé de rccep,, nn. rllc es, dùm.nl ,nol, vec .,
iiïlcrvienl dans le délai pré\i] rar les lennes de la leltre.

Article 11 - Dénoncialion et résiliation

l. » présenic convcnl. on peu! clrï alliée avam l-amvc. a snn lcrmc. .. oit su, d.mande de Grand Calais
Terres et Mers soit sur demande de le S111S 62.

... riilr cii. ivenlio. i. en wv que conlral ad.ninislralil d'occiipalioii du d<^maiiK puhli^c^ninui^ulaire. ^csl
^^^^'^^^^^^^^a'^^aw"d:"}'^r lu snls " p-rcnumr'
sïmpie. 'sans q"f ce demie. ' puisse se p^é^.alnir d'un droit à indeiniiilc.

Article 12 - Avenants n la coirmlion

l. a prc. scnu. co,nl cn,. on lie peut é, a. ,nodil-,éc que p,-« nvcna,,, sivné p.,. Grand Calais Terres el Mers

]. " demande de nK.d. ïïcalion de l., p. éscnle c^^en"»" es> '""sée .:" l;1, l"n"^'l"Kk"rc;^mm^
;, vec ̂ ^^'^^'^ dc'la nvodinc., linn. sa "".ice""u'CS. ICS c''"s<'-'l'c;'"!: tl;',c"CCTP"^;
;'^csT^'^l^l"^"-"Ï'r"-"^""c dcma"dc- r;'u"e panlc ''cl" ' la"v t]rn" pa' ll'"'c
recoiinnaiidcc a\'cf accuse di; reccplioii

Artidrl^ - Kfglcmcnl des litiges

Tout i,n^ ne de l'., pplica>, o,, e», cic r, nl^,. e,.,., o,, de ]" «>,»cnlion ̂q.n n'au. a p,^ r" T"»v" de rcylcnwnl
ami.iHc relo'c de lajuridid.on adnunislralivc lcrnlmalcnKiil compelenlc.

Arliclc 14 : Traitement des données

" I.» ,,, tonnations peiw. n. li^ |>.. lécs sur ce lomwlaire """.""c«'M':c"^"l^un. nc!"e^^r'"il";-e par lc
scrvic^s^iu^cde'ia 'p. 'scmc'Ranson de la co.nniunaule d^Kloineralion <'r»"^cala"-;reTOetMC^ ,.,

^.,,.,,^Z^m^^i^^"'"<^^s'^'im s'^nles^,^.^, onncm^j», ^c^^^<., l^^^^a^
^]r^Ï^s^ïu^i^"-h, "^uen,enl des dcn,, ées ̂ cc le c<,,, scn, emen, de. pcrsonnes conccn.ees pa.
l'encadreinc'nl.

V., s ,,, tonnal, <m. p. rsonncllcs sonl on, scne« pend.nl un. dmc. de IU ans. saul- s, ̂ ous cx. cc, v<-I,v rf.,. de
. s. \'OLIS ciniccm^nt- , ,. , .. , .. . , _. -.,..;.,'.S^n^^ï^^^^^'^- . - ."- "cccss;""'s lwul assu'c' '" ".. lndc"""l-c ... '.. sccur"c

île 'rk doiii, i. 'i.'s p^[l-n:'::i^'. Lk~



Terre .J;=ï=ï=ï^=si.,, ï=s^t;=""nd--
Article 15-Anni-»p«

Snnl aniicxées à la présente con\enlioi) :
Annfxc ]". : mise à disposition des inslallalions sponives :
Réylemcnl intérieur

1-cs aniiexcs fonl partie jntépaiilc de la convenlinn.

l'ail à Calais cil iteux exemplaires oniiinaux, le

l'uur le SDIS 62

l e Présidciil.

l'uiir la Cnminunaulé d'A^loméralion
Cirand G'alais Tenes et Mers

la Présidente.

Mhdaiiu N. iini.'lia liiiucliy.n



ANNLX1. 1"' : MISI-: A_!)ISPOS1110N D1:S INSI Al. l.A'l IONS Sl'ORI IV'KS

riSC'INK : Kanson

I-^st inis à (lisposilioii polir le : ?5U1'

l . 'oi|;anisation ri'aclivilcs suiianlfs : natation spoitii e

JOURS El unilAlliI-sn'llllLISAIION

llu 31 «ctobrf 2U22 au 3(1 juin 2023 (en dehors dn vacances scolaires). ulilisation (le., >t.., liairc., collrclih

- le mercredi df 91i(l() a lUhOU-- utilisalinii des 'estiaircs collcclih

Acci-s (cntrét. cl sorlie) par la porte situft rue Philippinf île llainaul

(Mise à disposition gratuite)

/... < h^nr^ft^ll^^ e, h, .o, ;,. ,lc, h^in. 1,^,,, -. 1^ ". l"'/u'''l, "';'''"l<" "'"'""""'": "", ^ '0;, ';',
', ^^'^^'^^'l:i^''co^^P<n,, - ..A^, «. -^c.. K,, i:-h^,, : .rcn^i,^;,, ch^. , /, /"
^{''(.. iiriu: i'iii-ce.^ uu hn.^ni es! I^'TERDn.

Dura,. l les périodes d-anei.s , cd, n, qu^. don. les dal. s .onl nxces chaque ;,nncc par Grand Calais Teires el Mers. la
mise à disrasilion de l'ctablisscincnl cslsuspendue.

l;, ]il à t'aliiis eii deux excniplaires originaux. If

l'pu. le SD1S h2 l'our l;] ('oniinunaulc d'Auylcimcralion
Grand Calais 'I CITCS el Mers,

] r l']tl -. ;i;cnl
l;; l'^'sklciiic.

Mi ii.î:iiL(. 1 N;. ILK'II;; lit. dri'. ;;;"!



G !7 /' i 4^
CALAI

Grand C'alais 'l erres el Mers

Rèplcmpnl d'utilikntiun (j,, la pitcjne» Knntnn

l . e lirescnl reglcmcnl a pour objfl d'assurer wtn sécurilé cl t.oirc liieii élrc

P<."r un n,on, cn, de déle,,, c , éus.. nous v,, us ,,, v,., ns à suivre les ,ecom,,,.,, da,, o,, s qu, vous sc, onl foun,,»
par le persoiiiicl de sei-i it'c.

An]deJ_tj ei)éra]]tés :

a. l. e l<,nc,, onnt.,nen, ,énér..l de l'clahlissenienl es, placé .,u. l-aulonle du l),, ecleu, de rélabl,.se,,, en,

^^l^^^^^s^^ce - - '" - --.
^S^^;=L:r lc pu""c-les -..- '" -P" '-" - -> e. -"". ".

l). l c. s ho. ai,.., ci pcnodes d-,,,nenu, t el de fenncturc au publi. .<"" al1k. l,és à rc. n,^. d. rciablisscinenl
^^^' ^A^]o,,, e,.au<,,, s. .. serve le dn,,, de nu, d, l, e, les h,,,,,,. s , elo,, les cu. cons,., ^. s, l. ne^s,,c

^^:^^^^^ ^^^;r^s- - . " -..



lin mineur île iiiuin!, (le 111 an» doil olilijiatoircmcnl ctrc acconipasiit il'iiiir |insoiiiit de plus (le 1(. ans. A

ricfiiiil celui ci »r vrrra iffuscr l'accès à rflahli'. scmcnl cl la \<-nlc li'un droil d'cnlréc.

I.ci iiabilanls de la coinmunautc d'agglnmcralinn doivciil ctre en inesure de prësenlcr la cane jusiilianl leur

;ip]->anei);iiwc <iu iciïjloire.

l 'accès payant ccssi: 30 ininutes arant la ffniiclurc tic l'clahlikseinc'iil. les horairrs .ifficliés s'cnicnilciil

« entrée et sortie de bassin ».

l-:n cas de grande af'nuence ou pour des raisons île sccunle «u d'hypièiii;, la direction pouiTa praL'étli;!
lcmporairemciil cl sans préavis a la fenncliirc de la caisse. l'évacuaiion des bassins «u lout aulrr lieu occupe par dll
public, salis que le ciroil d'ciilrée soil réduil pu reiiilwursc pnur aulaiil.

d. To'jlcs le<> snilies deï- inslallations soûl définiiivcs.

e. l a l'rcquenlalinn Maxiiii.ilu In.slaiilanéc (l'MI) csl f]', ce a

(. irand t^nssiii:

l'cltl Bassin:

?75 baiyi icuis

] 95 b.iiLïneiirs

f. l.e publie. li:s ipL-cl. ncurs. Msilcurs ou .icfompr. gnaleurs ne doiveiu tïcqucnlci i|ui; !t:s l«caux cl iiircs qui leur

i,onl réserves.

t. L'afL'è-. au\ pisciiics esi inturdit aux pcrsoniio en élal di; malpniprelt cMclcnIe. en élal d'cbriélc. 1111

picscnianl des sipnes cariicléristiques de maladie conlagieuse.

h l 'accès aux bassin» el aux . ininunoiiï pcul èliL- ciir. tlnionnc à la prcsenlalinn d'un ccnilical inéj]c;il

noiamiiifiil polir loutc prr-.oiine prcsenianl des signes in.inilcslo tle difficullf. <ic sanle lui pi iiir les pci.-. niines qui

veulail i. c liM'cr s: un cniraiiienii-'n] inlcnsif'cl pour Kiul usager souliailanl p. irlicipf i ;i l'une des acliMlés propnsecs

par l'équipe d'éducaleur- Je la pi sciiie

i. l. c IliifL'lfui de' l'élablisseiiu'nl IHI sein ivpicsenliur,, ainsi i]i]f 1rs prrkoiiiicls de l'clablisseiiifiil sinil cliaiiics

\. ;. Si'lt .. I., i; tii- jrr'. L-': K. ^ir:i;< . ll



Aniclc2 : V'cstiaircs :

a. la. l. r vestiaire csl obligaloirc pour les sacs el les casques

b. Ch,.que B.gneu, es, ,cnu d,,,, ], ser les cab.ne. de déshab. llage ,,"" ,. l^, véc qu'au dépan. l.es poncs de
celles-ci doivcnl resler puvenes iiprcs usape.

e. Des cas, c, s indiMdu<. ]s nun. n. lés sonl n,, s à la d, spos, lion de. u, i], sa,eur. l^cs usagers don.enl veiller à la
bonne lcmiclure des casiers iiiii. à leur disposilion; ion.

d. U direct, »,, ne pourra cire tenue pou, responsable de !" mauvaise ut, l, s,,, on de. c.n.sie.. I.es casiers .on,
contrôlés chaque .<o. par le pcrs<, n,, el. Aucun o>, e, <, " vélen. en, ne peu, y être la, ssé. l. publ. se do,, de consen. c,
sa ciel de vesliaire en pennanniL-c a\ec lui.

n. ,né,,, c dan. les vcsl. ircs collcc,, !.. c. ux-c, son, places sous la ,csponsab, li,, de. p,. K.sscu,,. ,n,
cduCtilrurs.

institiilciirs ou

d. lou, casier occupé es, con. d^é co, nn, e ne CO,U«K,,,, aucun ̂  de valeu,. l. d,, cc, u, n rccon,, n, nde
publie d'érilcr de poiln des bijoux, bagues, etc.

au

A'I^'le 3_; Obliiialion des u&aiirrs

C-hacu,, es, ,e,, u de respcc, c, à !" lois le pc. onnel de .e... e. les »u,. s usaïcrs el les in. alla,,,,,. Toulc
per., n,, c , u, pa, son o,nponen.,,, . ouble l,, rdr. puhl.. p. nu,. l, e r,, ^a,,, ^,^ ^ ^^ ̂ ^ ̂  ^
,. "c, n, c au^ bon,, » ,nours. à l-ln^ne cl à l» sécun. e poun. «re ,,,,,,, cd, a, c,nc,,, . xclue dans les cond,,, o,, s de
l'anirle?



a te passage aux douches ci le savonnas- sonl i. l)]igaloiics. attw qi ic le passage piii le pcdiluvc a\anl de si.

rendre t;ur les pit iyf s.

Ceux qui rciusrraicni de se ronfontKT » c-elle i.bliii. ilion se ̂ . crli-. lfnl uilerdirc l'acccs aux pla.ues par le serviïc

de surveillance l es haiuncurs ne dn]^. el. l pas utilisci les pédiluves a il-aulrcî )-. ns t]uc CL. IIC.. pmir lcsqucllfs il. semi

conçiis

l. a nudilé dans l'élablisscment csi slriclemenl inlciiiile. y compris dans les riouches collcclivcs.

h. il est fomielleincnt interdit :

l De pcneirer dans l'élablisseiiicnt clans une lcnuc incorrede. eii élal d'iiresi. c. ;ncc des cliicns mi aulrcs
aiiinuiux. mcnic tenus en laisse ou dans les bias.

2. De lunict dans i'clablisscinent.

.

V IX- consommer de 1-alcool (canette et bouleille). île nlâchcr des chwinu-uums cl d'ahandn. inci de 1,1
noiimlure ou des emb.illages dans l'élablisscmciil.

.1. lîc maiiger en dcliors des espaces prévues à cei clfcl

?. De pénélrcr chaussé sur les places

6 U'avnir une lenuc indéccnic danh la piscine ; seul le slip de bain pour les lionimcs. le niaillol de bain une
DU deux pièces pniir les femmes sonl gulnnsces.

7. Ile se savunnc] ailleurs que dans les douches.

ll'ulili.ser les lélépluincs rnnablt's dans la panit; nauli(]ue cnuM.-ilr iiinsi que dans. l'espiicc aucuL-il.

D'uliliscr des rcccplcurs radio pnnalil'-, ou loul HUIIC appan'il cmcllaiit des sinis |H. uxanl pcnurbfr l,i
li-anqiiillité du public.

IX' coiirir. de cnei. de s-inlci-pcllc. bruyammcnl. de cracher, de se l. ince. de l'cau clsuiwul de se livrci a
des jeux "pouvant inipnnuncr les autres baigiieins (ballt'ns de... ) (.ieii>, nnleiils iiilenlils daiis les, bassiiis d
sur îes playesl.

l'our les femmes, il csl inlerdil d'afcedcr dan.s le-, bassins. les seins dcvélus

15e |X)iissei. l'. iirc sîiiilci ou lairc plnnBCr d'aulrcs personnes tlaiis les ha-. sins
l^e se moucher d;inv l eau.

D'ulilisCT avanl de se baigner des rn-'mes solaires, lcinlures. produils à hiisc de inalicre crasse ou ilu
maquillage.

Ile pnner des masque-, d'iininersiim et appareils de respualiun inilirecle ou cnmbinéc. saiil'accord du
personnel de su^'ciliance en fnncuiin d'inipcralifs de sccuntc minimale pour les nageurs.

s

9.

lu

It. Uc prendre »u ulilifctT le .iiiiléricl de la p. snne »ans raccord des cliels tic bassin I.c m.iluncl d,: naialion
personnel'"(palmes, plaquellcs. elc.... l lie sera autorise pa. les chrfs de b;issi. i qu'cii fbiicliondc la
IrequcnlalKi. i du inu. iienl d dans la niesu. e DÛ la SCL-UI. IC des ai. tres ha. uiifuis n'esl pas rcnusc cil c.tusc pa.
une utilisaiion iiiadéquale.

\-, D'uliliscr des ciieins llntlanls lois i|uu les malflas pncumaliqucs uli d'aulrc.. cnyin., ^.. inablcs Mins
aiiiorikatitii) du persaniu-l t|ualit~ic . irffdc e la Mineillancc des hassii]&

^ l)l. r;', lll. |llL; : ;lp]K-t .. ]., l. qU L" ! .. pi K'L i]Mi, i..K|uriir.. ri.., iuli.;i^^!i. '. l"^^. "r ttf-MN? >1r ?un'c-:ll;'rff

(. '. ,. l:^ll:l<. <!CI.. 'L:;-'. llll. l. ''' t'i. 'l^ . l*. ^1Ii. ;Lt

l .. l l ] ;



IV. L'usai;c d'apparei] plwli. uu »idéo e.sl soum. s à l'aulonsalion préalable du Rcspi ms.ible de P

20. les feinnics unceinles, il csl inlerdil d'uliliser Ici, loboyiians
isciiie.

; an s

Anicle 4 . 'l'muf de bain :

a Une icnuc dt. bail, deccnle csl exigée pour accéder au,; bassms el aux plages. Pa, ,nesu, c d-hygiène. seul l.
pon du maillot de bain " spon. f » est aunnsé. I.es Shons. bcnnudas ne soni pas acccplés.

b. l.es pcrso. ines ponant les cheveux longs doivenl les allacher pendant la baignade.

|b£?""''basàEcdM'CTi'^r'"''raitol^^';s^^^^^^ô' P<'^''''l»'d"réede'ia!

Aniclc 5 : Acliviiés - animaiions :

a. sauf enc. drenu-nl spéc, t-,quc ou accord du mailre- naïcur- sauvel. u, de suncillance, les ba, g,, curs qu, ". "",
pas une conn.,, ssancc sun-isante de la nalalion. utiliseronl les bassins adaptés el idenliliés.

b. I.e. équ. pcmenls tels ̂  les lohngyans... ton, l'objel d'un rci, len, enl d-ul, ], sal, o,, spécifique auquel ,1
conv. enl de SL. conlbnncr. Pour de. raisons de sccunlc. ces ,ns, ;, l]alipns pounon, êlre fendes su, décision du
Responsable dvs, piscines.

e. renseig,, e,. en, de la nalalion es, l'cxclusnilé des éducateurs des p.anes de la c,, n, n, un., ulé
d-^gloméralioi, Grand Calais Tems et Mers en appl, ca, ion de la délibération fixanl les lanfs correspondanls.

Anicle 6 : Uroupcsj

a. l oui groupe c,,nsl, Iuc el déclare officiclk. nK.nl qu, désire se ta, gne, dai. s l-élablisscnicnl. doil au prcalablc.
prendre conlacl avec la d, recl, on. el osc^. r ."."" de. venir, sous pane de se ̂ , refuser le l.inf voire 1-accè. s, la
rcglcincnlalion n'esl pas respectée, ou si le. quotas dpccupi ilion sonl déjà alleinls.

b. Pou, les AI Sll (Accuc., 1 de l oi. i, Sans IIetK.,, c.,,, e,, l) ,1. A. ivent d. spn. c,. ,n, pc,.a,, ven, cnl d'un l ^^
puui 5 enfanls de moins de(, ans. el ] animateur pour 8 cnfanls à panir de 6 aiis

Pou, le, sn-upes .pédalisés. l cducateu, pour 3 personnes, el au-delà de 3 personnes, un ,n, i,,,,, u, n de 2
ediit'aicurs

I.es respu, isables de groupes devn,,,, se préscnlcr au respnnMble des bassin.» ^., n, l. début de la baignade afin
de se faire expliquer les diiTi. i, ^-.. ^. ncralc-, de lo,.. clioi, nemei. l des liroupt-s dans rcl;, bl, s.«.,,,enl.

P.i^C IL



De piiis. l'HCL-uti] cies AI. Si^i. csl subordotiiié îi uii rcuiciiicnt d'iililis;ition spécifiqiic aucjuel il Ll <)ji\iciit JL' SL-

cniilnmier.

f. PfHii l (iccucii el l'eiiseiyiiemcnl (ieK élablisscinciits scolaires. !a circul.iifc « iiaîalitui ^colnire » nc2017 127

dll 22 août 2017 es;en \'ifLicut,

Articit-7: Rcspon. sîibilité* Sanclioiis

;i, ]. ;i respoiisabiiilé de In coninuiiiaulé d'ag^ioméralinn (init'id Calîiis len'cs el Mers n'est etigagée qtic pendant

les lieure? d tiii\'cnurcs au publie, \is à-\'is des ^culs usagers en conîonniie y\'ec le presenl rcy1ejiiC]U L'I les

iiislruclioiis CLimplén'ienlaircs tioniiccï. piii ie personiiei de seniL-f.

l». I.e^ iis^^crs el iiiilis;ileurs sont considérés cnmine direL-lcmeiii rcspoiisablc 011 de pan leur qualité de parenî.

responsable des inincurs qu'ils accompaynent, pccuiiit iircineni lespD iisahlc.s de touies les dcunidîilions qu!

pounaient être caiisées de icur lait. si)?. iiisttill;iiio[^, aiix inaiériL'l<;, aii\ vesli;iircs cl autres qi iels qi i'ils soicnl îxiiis

préjudice des poiir.suitcsjudicioircs qi ii poun'sicnl cire engagées 11 leur ciu'nntrc pai li i tiire(. 'lidii.

Tout dommiiize 011 déyat cause aux inslailaiions .ser;i réparé par le^ soiiis cic in direcii<ui el taclurc aux cniître\'cnaiits
saiis pî'cjiiclicc des pnursuilcs pciialcs que i;i [iircftion [iciit L'n^auci pu! Iti suilf, à l'cncoiure fie.s rcsponsnhles.

e. II csl L-Dii.scilJe tl'iidres^er ? la dioclioti de l<i pi'icine. les suy^L-slions tiu rcclaint itioiis ; un torii-iul;iirc c.sl a

\oirc disposition a i'accucil.

cl. l. o [cyic décliiic iniitc resjionsnliiliic pnur les (ilijets pcrdLis (Hi volés daiis l'ciabhssciiienl ci sur lcà parkings
cMeneurs.

e. I-e^ pc'rsoniies retus^iiu dt: s'y souintitne poun'oni être CM'IIICS [ie lel<ibtis^i. -ineiu :

iminédiaieiTieiit lorsque les néL'essiie.s ilu inaintien de; l't^i-dre public l'exigeni. pai le lespons. iblc des
pis(. 'iiics ou s<. )ii rL'mplaçaiU

el oii pour tiiie durée liinitce dans le îenipï,. pai l'auKinlé adiTimisirali\'e

i)aiis Kius ie.s cas de li^iire. ies ]icri*(iniies coiiccmccs poiin'onl cire L'iiiendue? au pré. ikihîc ; uuite t-xcliisinn

supérieiirc n lu iuunice ïiCi'a iioiifice pi ir lctli'e recniiimant.icc a'.'cc a\is de iécL'plit)3i. I.es pcr^<inncs saiiclKiiiiiLX's lie

pi iunoiil pi )?. prélciKirc ;iii iCinbour^rniL'iil dt.- leui droit (HI de IC'LH nbnniiemcnt.



I. exclusion d'un niineur qui relusr df se ronlbnncr au prcsenl reglenicnl doil s'accnmpayncr d'une remise aux

parents <iu à défaut aux forces de l'ordre. l. orsqi ie ni les paient^ ni la police ne pcuvenl se déplacer, le mineur peui

alors être expulsé de l'étabii&àcn'tt. 'n!.

Anicie S ; Mise en ouvre

l e pcrsoiuiel des piscines esl chnrgé de l'e\éculi(>n dll préscni régleinent.

Adopté par délibcrEitioii du 2 déceiiibre 2019

I'. ^ 1 ;



SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10-20-BU-N°5-PREC
Pour faire suite à la convocation en date du 8 septembre 2022

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy, le 20 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SOIS

Accuse de rècepuon - Minisiere ae i ln;eriéui

0&2-2SS2Q0019-20221020-2G22102Û-BJ-5-D;

Accuse cer!f;!e execuioire

Recepl. on pane préfet 2S'10'2022|

Etaient présente;
. Mme Sandra MILLE, 1ere Vice-présidente ;
. M. Alain DE CARRION, 2ème Vice-président ;
. M. René HOCQ, 3'T Vice-président ;
Etait excusé :
. M. Frédéric LETURQUE, membre du Bureau
Assistaient éoalement à la réunion ;
. Contrôleur général Philippe RIGAUD ;
. Lieutenant-Colonel Olivier LOISON ;
. Commandant Christian PROVOTAL ;
. Mme Ingrid VERLINE ;
. Mme Lydie LUZZA ;
. Mme Adeline BATATA.

Objet : AVENANT A LA CONVENTION DE
SPORTIF MUNICIPAL

Vu le rapport 2022-10-20-BU-N°5-PREC

Les membres du Bureau du Conseil d'administration décident à l'unanimité d'autoriser le
Président du Conseil d'administration, à signer avec la commune de Liévin, l'avenant à la
convention de mise à disposition d'un équipement sportif municipal, ainsi que tous les
documents s'y rapportant. L'avenant a pour objet d'ajouter, à compter du 1er août 2022, le
terrain synthétique Daniel Percheron et la plaine de jeu du stade Lelong Voisin aux
équipements mis à disposition par la commune, pour les jours et horaires suivants :
- les lundis, mardis et vendredis de 8h00 à 10h00,

- les jeudis de 8h00 à 10h00 pour la plaine de jeu uniquement.
Cette mise à disposition est consentie à titre gratuite.

ACTE EXÉC'JTOSE
apnis dépfii en Pràfeciora

to X -^~>.yïî
et publié le .2Î. -tu. AOSA

Pourte Fiéa'âent Ju Conseil li'adininistriiïon
et par délégation,

Le Directeur Déçartemental Adjoint,

Colonel Florjnt COURREGES
MISE A DISPOSITItN D'UN EQUIPEMENT

Le Président du Conseil d'administration,

Raymontf GAQUERE

Voies et délais de recours

Si vous souhaitez contester cet acte, vous pouvez saisir dans un délai de deux mois à compter de sa publication soit l auteur de
l'acte par le biais d'un recours gracieux adressé à l'attention de Monsieur le Président du Conseil d'administration à la Direction
départementale des services d'incendie el de secours à Saint Laurent Blangy. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux. mois vaut
rejet implicite) ; soit le Tribunal Administratif de Lille par le biais d'un recours contentieux Dans les deux cas, le contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d'une copie de S'acte
contesté et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. Le tribunai administratif peut
également être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet v www. telerecours. fr >i.



Bureau du Conseil d'admjnistration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20-BU. N°5-PREC
AVENANT A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN EQUIPEMENT SPORTIF

MUNICIPAL

Par délibération 2021-12-16-BU-N°16-PREC en date du 16 décembre 2021, vous m'avez
autorisé à signer avec la commune de Liévin, la convention de mise à disposition d'un
équipement sportif municipal à titre gracieux, à compter du 27 décembre 2021, renouvelable
par tacite reconduction sur une durée maximum de trois ans.

Cette mise à disposition concerne les salles de sports Pierre et Marie Curie ainsi que le
terrain synthétique du complexe sportif Jean Frère situés à Liévin.

La commune de Liévin propose un avenant à cette convention afin d'y ajouter l'utilisation des
équipements sportifs mis à disposition du SDIS, à compter du 1e' août 2022. le terrain
synthétique Daniel Percheron et la plaine de jeu du stade Lelong Voisin, les jours et horaires
suivants :

les lundis, mardis et vendredis de 8h00 à10h00,
les jeudis dé SWO à 10hOO pour la plaine de jeu uniquement.

Cette mise à disposition est consentie de façon gracieuse.

Lavenant indique également la modification de la valorisation de la mise à disposition des
équipements sportifs municipaux évaluée à 5 178  par la somme de 12 138  .

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées.

Sous réserve de votre accord, je vous prie de bien vouloir m'autoriser à signer cet avenant,
Joint en annexe, ainsi que tous les documents s'y rapportant.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond GÀQUERE
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10. 20. BU-N°6. PREC
Pour faire suite à la convocation en date du 8 septembre 2022

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy, le 20 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

Etaient présents :
. Mme Sandra MILLE, T" Vice-présidente ;
. M Alain DE CARRION, 2è["e Vice-présidenl :
. M. René HOCQ, 31ime Vice-président ;
Etait excusé :
. M. Frédéric LETURQUE, membre du Bureau ;
Assistaient également à la réunion :
. Contrôleur général Philippe RIGAUD ;
. Lieutenant-Colonel Olivier LOISON ;
. Commandant Christian PROVOTAL :
. Mme Ingrid VERLINE ;
. Mme Lydie LUZZA ;
. Mme Adeline BATATA.

Accusé ae recep:tûn - l. iinistere int&neur

062-286200C!1&-20221020-20221020-BJ-6-DE

Accuse ceri ffié e^écu'cire

Récepîion par ie c'rè'e' 28'10'202;àÉCUTO;SEAt; It.

après dépôt en Préfectura
laX . (O. aoa-2

et publié la .2^ -(u. . i^-a i.
Pourte rtfaiasni ilu Consei li'adrinistfaïon

etpardéléjation,

Le Directeur Départemental Adjoint,

Colonel Fld-ent COURREGES

PERIODE DE STAGEObjet : CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN OUVRE D'I
D'OBSERVATION - CIS BETHUNE

Vu le rapport 2022-10-20-BU- 6-PREC

Les membres du Bureau du Conseil d'administration décident à l'unanimité d'autoriser le
Président du Conseil d'administration, à signer avec le Centre national de la fonction publique
territoriale, la convention relative à la mise en ouvre d'une période de stage d'observation au
sein du Centre d'incendie et de secours de Béthune, ainsi que tous les documents s'y
rapportant. Le stage se déroulera du 5 au 11 décembre 2022. Ce stage n'amène aucune
rémunération du stagiaire.

Le Président du Conseil d'admjnistration,

Raymond GAQUERE

Voies et délais de recours

Si vous soiihaiîez contester cet acte, vous pouvez saisir dans un délai de deux mois a compter de sa publication sot l auteur de
lacté par le biais d'un recours gracieux adressé à l'attention de Monsieur le Président du Conseil d'administration à la Direction
départementale des services d'incendie et de secours à Saint Laurent Blangy. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors êlre introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit (e Tribunal Administratif de Lille par le biais d'un recours contentieux. Dans les deux cas, le contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d'une copie de l'acte
contesté et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l application informatique « Téférecours citoyen& » accessible par le site Internet « www.teierecours.fr ».



Bureau du Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20. BU-N°6-PREC
CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN OUVRE D'UNE PERIODE DE STAGE

D'OBSERVATION - CIS BETHUNE

Le Service départemental d'incendie et de secours (SOIS) a été sollicité par le Centre
national de la fonction publique territoriale (CNFPT) afin d'accueillir un stagiaire gardien
brigadier, de la commune de Lille, pour un stage pratique d'observation.

Le stage pratique d'observation aura lieu au sein du Centre d'incendie et de secours de
Béthune du 5 au 11 décembre 2022.

L'objectif du stage est de découvrir le partenariat avec une autre structure de secours à
personne.

Ce stage n'amène aucune rémunération du stagiaire.

Sous réserve de votre accord, je vous demande de bien vouloir m'autoriser à signer la
convention de stage ainsi que tous les documents s'y rapportant.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'adminjstration,

-\
Raymond GAQUERE



Formation initiale des agents de la filière de
police municipale

Convention de stage pratique
d'observation

SS, l6.^ . d?J? .f?T??t'°" initiale Prtvue par les statuta particuliers de la filière police municipale Idéciels
n";OOS-l3S» du »7/lï<îo06 pour <es sgenls de polies munKipsle. n'M-731 du 2*0(M994 modffié pour-tes
chempttvs e< n'SOII-444 du S1AW2011 pour tes chefs de service de poSce munlopafe/

La Etruchjre (dénomination et adresse) : Ç_7-S rÙc.Y^"^i
^- ol< P\\^^r ft^<:2^. 1-\^f

accepte d'sccueillir en stage pratkiue au sein du senlce . Sopu^r»-' ^-<î~(3>c^

Mme [_j M. ̂ j {prénom et nom) ,

Grade: <5®^J^<^ ^(-..^^ Ç^»^.'''
Collectivité employeur : \^: f& (L|

<&^VT Promotion F] : ^ .é

Ce étage a poui objectif principal l'observation des pratlqueB prolesïionnelles

tl est organisé dans les conditions suivantes ;

Dates: dL^ 03' <u^ (tS^i-i^Vi" &P? -soit S~
Responsable :

jour(s) de stage

Objectffs Spécifiques (e ftnssyner atitiQBtowmenI) : r~^\_ _ _ -
Cxt^a U/-^ <. *- (»Aa^-\< v^.l^^^L CLoç

lo~ oj jJtr^ 5^ru<_\^^ JL<- SCAI^S ^ (:l^, B"^<-

^

ENGAGEMENT DU STAGIAIRE ET DE LA STRUCTURE D'ACCUEIL :

Le stagiaire s'engage à ne pas divulguer les informations el documents dont il aura connaissance lors de
son stage, sauf avec autorisation expresse de la stnjcture d'accuei.
Le stagiaire e'engage à se conformer aux dispositions du règlement inténeur de la structure d'acci^ei) et aux
instructions de son responsable de stage su sein de ladite structure.

Le stagiaire fart l'objet d'une ftche d'appréciation à l'issue de la période qui comporte notamment des
éléments d'apprécialion de son comportement en situation de stage et d'assiduité.

Le stagiaire dont le maintien rie paraîl pas souhartable en raison d'une inconduite notoire ou d'un fart
d'indiscipline peut faire l'objet d'une décision de renvoi prise par le responsable de la struchjre d'accueil. Il
en informe sans délai le responsable pédagogique du CNFPT et communiqué par écrrt les motifs justrTiant
cetie décision.

ASSURANCES :

Une assurance souscrile par le C.N. F.P.T. couvre les dommages corporels et matériels causés ou subis par
Le stagiaire sur son (ses) lieu(x) de stage et durant les trajets du domteile au lieu de stage.
Les véhicules à moteur des stagiaires ne sont pas assurés par le C.N. F. P.T.

Centre national de la fonction publique terhtorialB Té). : 03 20 1S ES 69
J15, rue dï B?v?y . CS 40031- 59040 111J. B Cedex

ww. 'Vi cnfpt t[



CLAUSES FINANCIERES !

Dans te cadre de cet accord la structure cccueBle gradeuseroent te ste^jre. Ce dernier ne pCTcena aucune

indeinnnéde resteuratun. d'hébergement ou de dèplaDement par le CNFPT.

CLAUSES D'ANNULATION :

Ls shuchire d'accueil se léseive. notamment en cas de nécess-ité de servfce^la faculté de^ suspendre
prowoirementson'conawreYE ans préavis. Dans ce cas, te,steEraire est^enTOyé, da"ssaJ°"ectlvilé Le

responsabie'de la stnidure d'accueil en informe dès que possible tes signataires de la conventton.

LûlfcbltiSiBiT:

F.nte..<A5./°

^^.....

Signsrtjre

.L'îiLtloriîèlsfr^c^alc LëCHF.'T-
HâLiîsdcFfûncc ,.

D<:'t&yalimWdr:PP*lt:-dEl-tÏ3it^ls

La slFL'sî'jr'; ri û^îiJîi*

Fan 18

A.................... . -... -.

Signahre el cachet de la coliectivllé

Faille22'o8'2022.

A. Lille.

Signature et cachet

.«te

Signature et cachet de la

coBectiv'rté

Centre naU&nal de \9 îonction pubRque temtorialc Tél. : 03 2015 59 69
-1£, nx de EÎVI^- - CP d005-- 59040 l tt t F C^dr» F--ï . W ?(1 1E F» 70

www cnfpt <r



SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10-20-BU-N°7-PREC
Pour faire suite à la convocation en date du 8 septembre 2022

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy, le 20 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

Etaient présents :
. Mme Sandra MILLE, 1"e Vice-présidente ;
. M. Alain DE CARRION, 2ème Vice-président ;
. M. René HOCQ, 3'mc Vice-présidenl ;
Etait exçusej
. M. Frédéric LETURQUE, membre du Bureau ;
Assistaient également à la réunion :
. Contrôleur général Philippe RIGAUD ;
. Lieutenant-Colonel Olivier LOISON ;
. Commandant Christian PROVOTAL ;
. Mme Ingrid VERLINE ;
. Mme Lydie LUZZA ;
. Mme Adeline BATATA.

Accuse de recep'iGn - t. linistere de t tn;eneur

062-2e620001&-20221020-20221G20-BU-7-DE

Accusé certifie exécutoire

Réception es' le préfet 2. !I1û'2022|

CTCTÎ<iACTE Ei<ÉCUTO;SE
après dépôt en Préfeciure

ta A. -(o . 3^-^
.t publié le -tï -<o. .iC.li.

Pourte ,'féaiont ilu Conseil tl'adiiiinistr. iiion

Le Directeur O'èïiàrtemTn'ial Adjoint,

Colonel Flfrent COURREGES

DE FORMATION DEObjet : MISE À DISPOSITION À TITRE GRACIEUX D'UN Sfl
MANOUVRE OU D'ENTRAINEMENT

Vu le rapport 2022-10-20-BU-N°7-PREC

Les membres du Bureau du Conseil d'administration décident à l'unanimité d'autoriser le
Président du Conseil d'administration, a signer avec la Région Hauts-de-France, la convention
de mise à disposition à titre gratuit d'un site de formation, de manouvre ou d'entrainement,
ainsi que tous les documents s'y rapportant. La mise à disposition concerne les écluses Loubet
et Sanson et le Barrage Marguet du site portuaire de Boulogne-sur-Mer. La mise à disposition
prend effet à compter de la date de signature par les parties et pour une durée d'un an.

Le Président du Cpnseil d'administration,

Raymond GAQUERE

Voies et délais de recours

Si vous souhaitez contester cet acte, vous pouvez saisir dans un délai de deux mois à compter de sa publication soit l'auleur de
l'acte par le biais d'un recours gracieux adressé à ['attention de Monsieur le Président du Conseil d administration à !a Direction
départementale des services d'incendie et de secours à Saint Laurent Blangy, Celte démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deu>; rtiois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit le Tribunal Administratif de Lille par le biais d un recours contentieux. Dans les deux cas, le contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom. prénom el adresse, et acompagnée d une copie de l'acte
contesté et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l application informatique « Télérecours citoyens >s accessible par te site Internet <' www. telerecours. ff r



Bureau du Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20. BU-N°7-PREC
MISE À DISPOSITION À TITRE GRACIEUX D'UN SITE DE FORMATION DE MANOUVRE

OU D'ENTRAINEMENT

Le Service départemental d'incendie et de secours (SOIS) recourt régulièrement au concours
de personnes publiques ou privées pour la mise à disposition de site de formation nécessaires
à l'entraînement des sapeurs-pompiers du corps départemental.

Le SDIS a sollicité la Région Hauts-de-France pour la mise à disposition à titre gracieux des
écluses Loubet et Sanson et du Barrage Marguet du site portuaire de Boulogne-sur-Mer.

La mise à disposition prend effet à compter de la date de signature et pour une durée d'un an.

Sous réserve de votre accord, je vous demande de bien vouloir m'autoriser à signer la
convention dont le projet est joint au présent rapport qui définit les conditions particulières de
cette mise à disposition, ainsi que tous les documents s'y rapportant.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
.*

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond ÇAQUERE



Hauts-de-France
J.,

'f-u,, f,^V'

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION
A TITRE GRATUIT D'UN SITE DE

FORMATION, DE MANOEUVRE OU
D'ENTRAINEMENT

Entre

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Pas-de-Calais Z A L des Cnernins
Croisés. 18 rue René Cassin, BP 20077, 62052 Saint-Laurent-Blangy Cedex

représenté par
Monsieur Raymond GAQUERE Président du Conseil d Administration el dûment habilité par
délibération du bureau du conseil d administration du tL> C/ t^i--"i..* lt

- 
2 ^.

désigné u-après « SDIS r

d'une part, el

La Région Hauts-de-France, 151 avenue dit Président Hoover 59555 LILLE CEDEX,

représentée par
Monsieur Xavier BERTRAND, en quafilé de Président de la Région Hauts-de-France depuis \e 2 juillel
2021

désignée ci-après « la Région "

d'autre part.

Préambule

Le service départemental d incendie et de secours du Pes-de-CalsJs est régulièrement amené à
solliciter des collectivités locales ou des entreprises clans le cadre de la mise à disposition de terrains,
de bâtiments ou d'inslaltations sportives présentant des caractéristiques propres intéressantes pour
l'entraînernenl, la formation la réalisation de manoLîvre oo l évaluation des sapeurs-pompiers du

corps départemental el notamment des unités spécialisées

Il a été convenu ti un commun acco'd ce qui suit

Article 1 - Objet de la convention
La présente convention a pour objet de définir les conditions seion lesquelles fa Région consent à la
mise à disposition du site décrit à ['article 2 au profit du SOIS

Article 2 - Description des sites mis à disposition
- Caractéristiques des sites

Ecluse Loubet
Ecluse Sanson

Barrage Marguet

151. n venue du Prési dent Hocver - 59555 Lille Cedex - Accès nielro Lilie Grand Pala.s

Te' (0)3 74 27 00 00 - fax (0)3 74 27 00 05 - ncrdpasdfccalaispi cardie fr



- Adfesse i lieu ;

Site portuaire de Bûulogne-sui-Mer (62200)

Le SOIS reconnaît avoir parfaite connaissance de? lieux poiif les avoir vus et visiîés en prévis'on des
pfésentes II reconnaît avoir pris connaissance des caractérisliques du site. ainsi que des risques
inhérents à ce dernier

Article 3 - Etat des lieux

Une visite de site sera faite par un agent de la Région avant et après la réalisation des exercices du
SDJS en présence de l'un de ses représentants afin de cûnstatei l état initial des uiivrages el de
vérifier qu'aucun dégât n'a été commis pendant les interventions

Article 4 - Gratuité

La mise à disposition du site est consentie à tilre gratuit

Article 5 - Activités autorisées

La Région aulorise le SOIS à inten/enif sur les ouvrages concernés, dans le cadre d exercices et
d évaluation concernant les conditions de sauvetage, sans préjudice de leu; utilisation par les agents
régionaux ou les usagers portuaires L'ulilisation se fera dans le respect des règles de sécurité et de
l'ordre publie. Le SD!S s'engage à faire respecter les règles de sécurité inhérentes au site nnis à
disposition le cas échéant et à (oui mettre en ouvre pour assurer la sécurité et la protection des
personnes el des biens conforrnément à la réglementation en vigueur.

Tout changemenl de cetle desttnation qui ne serai! pas expressément autorisé par la Région
entraînerait la résilialion immédiate de la présente convention

Article 6 - Date d'effet et durée

La convention prend effet à compter de sa date de signaliire par i ensemble des parties. et se poursuil
sur une période d'un an.

Article 7 - Conditions d'accès

La Région s'engage à mettre à disposition du SDIS tous les moyens nécessaires pour facitilei l accès
au site L'accès aux sites visés dans l article 2 ne sers autorise qu'après consensus entre tes deu>.
parties, sur les dates et horaires de chaque intervention
La formalisation des demandes d'inten/ention s'effectue par mail avec un delà' de prévenafio
supérieur ou égal à 7 jours

Article 8 - Participation du personnel de la Région pour les manouvres et exercices
Sur demande du SDIS. la Région poufra aulunser la partiupatiort de son personnel aux exercices
réalisés sur son site. Le cas échéant. )accofd de la Région sera formafisé par la signature d'une
atlestation précisant le thème et la date de i exercice impliqL ianl la participation du personnel.

A ce titre, la Région s'engage à informer les personnels concernés sur la nature et la date des
exercices poiir lesquels ils pounont ètie associés. Leur paflicipatioii s'effectuera sur la base du
volontanai.

Article 9 - Incessibilité des droits

La convention esl conclue intuitu personae el en cons'dération des objectifs décrits o-dessus Toute
cession des présents droit? en résultant esf interdite

Article 10 - Entretien

Le SDIS avisera immédiatement la Région de toule réparation à la charge du propriétaire qu'i) serai! a
même de constater à l occasion de lulilisation du site mais ne pourra en aucun cas être îenu
responsable de toute aggravation ré&uflanl rie son silence ou de son retard dans l'informatioci du
propriétaife

Le SOIS n'est pas ajlorisé à inten/ensr sur les installations el matérieis techniques du site. Ces tâches
sont strictement réservées à fa Rég'on

Article 11 - Surveillance

Le SOIS s'engaae à medie tous les tnoyens nécessaires pour assuier la surveillance constante du
.r II ^(\'. \'rt r, ri- e: [>;; rî. ci i r e 1 i:. l?'"'t: . ;,, pr, (^, . lU^'"t. -'i\;'.. >' Li'

Article 1?- A?surîince



Preafablemeiit a l'ulilisslion dii site, le SD)S reconnaît avoif" souscn! une police d'assurance couvrant
lous les dommageci résifftant de ses activités

La Région s'engage à assurer le site mis à disposition ainsi que l'ensemble de ses instsllations.

Article 13 - Résiliation

La présente convention pourra être dénoncée par les deux panies en cas de non-respecl des
obligations contenues dsns la présente convenlion, en cas de force majeure ou pour molif sérieux
tenant au bon fonctionnement du service publie

Article 14 - Contentieux

En cas de différend, les parties s'cngagent à trouver une soiution smiable. A défaut, les litiges
pouvant résulter de l'appiicatlon des présentes relèvenl de la compétence du tribunal administraîif de
Lille.

Lille, le 19 août 2022

Par délégation du Présideni du Cnnseil régional,

Sylvain PETn

Directeur

iiiqnatL);!'

SYLVAINS-wca.
S'i'lVAINF'nit ]D

Da1p:;0:;06)ç'
î. 39)9. 0?nr.

Saini-Laufent-Blangy. le

Raymond GAQUERE
Président du Conseil d'Administration
du Service Départemenls! d'Incsndie et
de Secours du Pas-de-Catais



Direction

Mer. pons ei Iiltn-a'

Oépartemenf fxpto/ïaton e; Mâinfensnce

Cellule Quslilé Santé Environnement

Rpuiun

Hauts-de-France

Réf: DMPL-2022-021040
Dossier suivi par : Vicloria Seux
Té] :f3337<272233
Mail ..ïh<l^iiait@hau(sdefrance fr

Monsieur Raymond GAQUERE
Président du Conseil d'Adminislration du
Service Départemental d'Incendie et de
Secours du Pas-de-Calais

2.A. L. des Chemins Croisés
18 rue René Cassin

BP 20077
2052 SAINT-LAURENT-BLANGY CEDEX

Lille, le 1 !. AP'JI ?D2Z

Objet . Convention de mise à disposition à titre gratuit d un site de formation, de manouvre ou d'entrainement entre la Région
Hauts-de-France et le SOIS 62

Monsieur Le Président,

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, )a convention reprise en objet, que je soumets à votre signature

Notre collaboratton permettra ainst la réalisalion dexercices pour vos équipes, suf des ouviages portuaires
spécifiques. Cela contribuera à l'amélioration conlinue de nos pratiques, notammenl en matière de sécurité au travail
et d'organisation des secours.

L'organisation de ces mterventions s'effectue au sein du port Boulogne-sur-Mer-Calais, sur les ouvrages et sur la
période prévus dans la convention

La définition des créneaux d'inter^ention nécessite une formalisation par courriel, avec pour interlocuteurs :

- Dioclion de 1s Mer, des Ports el du Littoral - Responsable du Départemenl Exploitation
et Maintenance - - ".

- Direction de la Sécurfte, de là Sûreté el de la Gestion des Risques - Conseiller en
prévention - ;

- Direction de la Mer, des Pons el du Litloral - Responsable de la cellule Qualité, Santé et
Environnement -

Ils sont également e voire disposition pour tout renseignement complémentaire et pour organiser une rencontre sur
site entre nos services.

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l expression de ma parfaite considération.

Par délégation du Président du Conseil régional
Signâtuic num^iique
de SVl VAIN PETIT 10

Daic:;0;;.081ç
}137îe, *0?'00

Sylvain PETIT
Directeur

P J : 1 convention

Copi e adressée à : Serge Dégardin - Direction oe la Sécurité de la Sûreté et de la Gestion des Risques - Conseillei en

prévention

^^ 151, avenue du Président Hoover - 59555 Lille Cedex - Accès métro Lille Grand Palais
Tel (0)3 74 71 00 00 - lax (0)3 74 27 00 05 - hauisdelrance ff
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10. 20-BU-N'-8-GSPVC
Pour faire suite à la convocation en date du 8 septembre 2022

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy, le 20 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

Etaient présents :
. Mme Sandra MILLE, 1"e Vice-présidente ;
. M. Alain DE CARRION, 2é"'e Vice-président ;
. M. René HOCQ, 3eme Vice-président ;
Etait excusé :
. M. Frédéric LETURQUE, membre du Bureau ;
Assistaient également à la réunion :

. Contrôleur général Philippe RIGAUD ;

. Lieutenant-Colonel Olivier LOISON ;

. Commandant Christian PROVOTAL ;

. Mme Ingrid VERLINE ;

. Mme Lydie LUZZA ;

. Mme Adeline BATATA.

Objet : RENOUVELLEMENT DE L'AGREMENT « SERVICE CIVIQUE »

Vu le rapport 2022-10-20-BU-N°8-GSPVC

Les membres du Bureau du Conseil d'administration décident à l'unanimité :

d'autoriser le Président du Conseil d'administration à engager la procédure de
renouvellement de l'agrément « service civique »,
de se prononcer favorablement sur la prolongation de la mesure d'engagement des
volontaires service civique dans les conditions suivantes :

1. Nombre de volontaires en service civique

Il est décidé de recruter au maximum 10 volontaires annuellement répartis au sein du
Groupement des sapeurs-pompiers volontaires et de la citoyenneté (GSPVC) et/ou dans les
groupements territoriaux en fonction de leur lieu de résidence, pour une période de 6 mois
consécutifs, débutant courant janvier à raison de 28 heures par semaine. Les volontaires
service civique (VSC) bénéficieront de congés annuels.

Le recrutement des jeunes sera réalisé par commission de recrutement, organisée au sein du
GSPVC pour faire suite à la parution d'un avis d'engagement sur la plateforme service civique.

Le service Promotion du volontariat fidélisation et citoyenneté sera en charge de la gestion
administrative et de la mise en ouvre d'une planification de leurs activités durant toute la
période du contrat, permettant une ouverture diversifiée sur ['environnement du Service
départemental d'incendie et de secours (SDIS).

2. Description des missions

Le volontaire service civique engagé auprès du SDIS participera à :
la sensibilisation des collégiens aux consignes de sécurité à respecter en cas
d'évacuation :

la présentation aux collégiens des différents moyens de secours de leur établissement
scolaire ;
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aux exercices d'évacuation dans les établissements scolaires (lycées, collèges,
autres... ) organisés par les chefs d'établissements, conjointement avec les sapeurs-
pompiers ;
la sensibilisation du public aux gestes qui sauvent et aux incivilités ;
la sensibilisation des populations aux risques de toutes natures (risques domestiques,
risques majeurs ... ) ;
aux forums, journées portes ouvertes dans les CIS, les journées de la sécurité
intérieure et les manifestations visant à promouvoir la sécurité routière ;
en qualité de « plastron » aux exercices départementaux et les journées de formations
organisées par l'Ecole départementale d'incendie et de secours et les service formation
des groupements territoriaux ;
aux actions en lien avec d'éventuelle campagne de vaccination nationale ;
au fonctionnement du service dans lequel il est amené ponctuellement à être affecté.

3. Accompagnement des volontaires

La formation des tuteurs est obligatoire.

Dans les 3 mois après rengagement, une formation civique et citoyenne de 3 jours est à
effectuer. De plus, une partie pratique est dispensée par le SDIS, à savoir le certificat
prévention et secours civiques de niveau 1 par l'intermédiaire de l'Union départementale des
sapeurs-pompiers, ainsi qu'un module de prévention des risques. Enfin, une partie théorique
est dispensée par un organisme extérieur dans des domaines variés (catalogue fourni par
['agence « service civique).

4. Indemnisations et charges

Une indemnité mensuelle est versée aux VSC ayant souscrit un contrat de service civique
selon le barème service civique en vigueur. Les différentes composantes de l'indemnisation
des VSC viennent en application du code du service national, calculées à partir de la valeur
du point d'indice de la fonction publique. L'indemnité mensuelle est constituée d'une :

prestation nécessaire à leur subsistance, leur équipement, leur hébergement ou leur
transport. Elle peut être servie en nature (ex : titres de repas... )ou en espèce. Le montant
minimal mensuel de cette prestation est de 7, 43% de la rémunération afférente à l'indice
brut 244 de la fonction publique, soit 111. 35   actualisé au 1er juillet 2022. Il s'agit d'un
montant forfaitaire qui reste dû, quel que soit le temps de présence du volontaire dans le
mois (cf. congé, arrêt maladie, accident de travail) et pris en charge par l'organisme
d'accueil :
indemnité de base financée par l'état égale à 35. 45 % de la rémunération mensuelle
afférente à l'indice brut 244 de la fonction publique, soit 480. 64C (CSG et CRDS déduites)
actualisées au 1er juillet 2022. qui peut être majorée sur critères sociaux (bénéficiaires du

ACTE ExëêÔT@tte^'Llrle bourse d'étude) d'un montant égal à 8. 07% de la rémunération mensuelle
aplès ̂épôtfWPt<é6btur>

to îg {o. lùsii.
.tpubliéle^'s'. -'o. aû^

Pourk ?iiamn ilu Conseil (fadini". ..
etpardéléaation, ^ Le Président du C»pnseil d'administration,

IjBDIreO. e'Jr Oéperternental Adjoint,

,1
,
_^^e Raymond GAQUERE

Colonel FvlîftPtiQ8^isn!
Si tous souhaitez contester cet acte, vous pouvez saisir dans un délai de deux mois à compter de sa publication soit l auteur de
l'ac\par le biais d'un recours gracieux adressé à l attention de Monsieur le Président du Conseil d administration à la Direcîion
dépa^apientale des services d'incendie et de secours à Saint Laurent Blangy, Cette démarche prolonge le délai de recours
contentTBl^ui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit le Tribunal Administratif de Lille par le biais d'un recours contentieux. Dans les deux cas, le contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d'une copie de l'acte
contesté et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'applicalion informatique <' Télérecours ciloyens » accessible par te site Internet « www. telerecours. fr ».
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Bureau du Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20. BU-N°8-GSPVC
RENOUVELLEMENT DE L'AGREMENT « SERVICE CIVIQUE »

Par délibération 2020-04-23-BU-N°17-PREC en date du 23 avril 2020, le Bureau du Conseil
d'administration a autorisé la prolongation de la mesure d'engagement des volontaires service
civique (VSC). A ce titre, le Service départemental d'incendie et de secours (SOIS) a bénéficié
du renouvellement de son agrément pour trois ans sur le thème « mémoire et citoyenneté »
intitulé « ambassadeur de la sécurité auprès des populations ». Cet agrément arrive à terme
en 2023.

Pour rappel, le Seroice civique est un engagement volontaire au service de l'intérét général,
ouvert à tous les jeunes de 16 à 25 ans, sans condition de diplôme et pouvant être étendu
jusqu'à 30 ans pour les jeunes en situation de handicap,

A compter de 1er janvier 2022, la gestion administrative et organisationnelle des jeunes en
service civique a été transférée au sein du service promotion du volontariat, (idélisation et
citoyenneté du Groupement des sapeurs-pompiers volontaires et de la citoyenneté (GSPVC).

Il vous est proposé de modifier les conditions liées aux volontaires service civique comme
suit ;

1. Nombre de volontaires en service civique

Au sein du SDIS, il est proposé dans ce renouvellement d'agrément, de recruter au maximum
10 volontaires annuellement répartis au sein du GSPVC efou dans les groupements
territoriaux en fonction de leur lieu de résidence, pour une période de 6 mois consécutifs,
débutant courant janvier à raison de 28 heures par semaine. Les VSC bénéficieront de congés
annuels.

Le recrutement des jeunes sera réalisé par commission de recrutement, organisée au sein du
GSPVC pour faire suite à la parution d'un avis d'engagement sur la plateforme service civique.

Les VSC sont dans l'obligation de fournir les pièces suivantes :
- un certificat médical d'aptitude à la mission de service civique ambassadeur des
sapeurs-pompiers du SDIS mentionnant un schéma vaccinal complet ;
- les éléments nécessaires à la demande d'un extrait de casier judiciaire B2.

Le service Promotion du volontariat fidélisation et citoyenneté sera en charge de la gestion
administrative et de la mise en ouvre d'une planification de leurs activités durant toute la
période du contrat, permettant une ouverture diversifiée sur l'environnement du SDIS.

Cette organisation permettra à ces jeunes de découvrir l'ensemble de l'organisation
fonctionnelle du SOIS mais également d'entrer en immersion dans les centres d'incendie et
de secours (CIS).

Le retour d'expérience, nous conforte dans l'idée de l'jmportance de centraliser cette gestion
au sein d'un service afin de proposer un engagement plus ouvert aux jeunes et une expérience
plus complète. La gestion administrative et le suivi individuel s'en verront facilités.
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2. Description des missions

Le volontaire service civique engagé auprès du SDIS participera à :
la sensibilisation des collégiens aux consignes de sécurité à respecter en cas
d'évacuation :

la présentation aux collégiens des différents moyens de secours de leur établissement
scolaire ;

aux exercices d'évacuation dans les établissements scolaires (lycées, collèges,
autres... ) organisés par les chefs d'établissements, conjointement avec les sapeurs-
pompiers ;
la sensibilisation du public aux gestes qui sauvent et aux incivilités ;
la sensibilisation des populations aux risques de toutes natures (risques domestiques,
risques majeurs ... ) ;
aux forums, journées portes ouvertes dans les CIS, les journées de la sécurité
intérieure et les manifestations visant à promouvoir la sécurité routière ;
en qualité de « plastron » aux exercices départementaux et les journées de formations
organisées par l'Ecole départementale d'incendie et de secours et les service formation
des groupements territoriaux ;
aux actions en tien avec d'éventuelle campagne de vaccination nationale ;
au fonctionnement du service dans lequel il est amené ponctuellement à être affecté.

Le jeune service civique n'a pas vocation à remplacer les personnels (sapeurs-pompiers
professionnels ou volontaires et les personnels administratif technique et spécialisée) sur
toutes ou parties des missions qu'ils assurent et ne participeront pas aux interventions.

3. Accomjîaanement des volontaires

En octobre 2021, 5 volontaires service civique ont été recrutés, affectés dans les CIS de Saint-
Pol-sur-Ternoise, Auchel et Lumbres. Leur engagement a pris fin le 14 juillet 2022. Lors de
cette année, une session de formation « tutorat » a été mise en place pour 11 personnels du
SDIS. Pour rappel, la formation des tuteurs est obligatoire.

Le service promotion du volontariat fidélisation et citoyenneté est le réfèrent de rétablissement
auprès de l'agence nationale « service civique ».

Dans les 3 mois après rengagement, une formation civique et citoyenne de 3 jours est à
effectuer. De plus, une partie pratique est dispensée par le SDIS, à savoir le certificat
prévention et secours civiques de niveau 1 par l'intermédiaire de l'Union départementale des
sapeurs-pompiers, ainsi qu'un module de prévention des risques. Enfin, une partie théorique
est dispensée par un organisme extérieur dans des domaines variés (catalogue fourni par
l'agence « service civique).

4. Indemnisations et charges

Une indemnité mensuelle est versée aux VSC ayant souscrit un contrat de service civique
selon le barème service civique en vigueur. Les différentes composantes de l'indemnisation
des VSC viennent en application du code du sen/ice national, calculées à partir de la valeur
du point d'indice de la fonction publique, L'indemnité mensuelle est constituée d'une :

prestation nécessaire à leur subsistance, leur équipement, leur hébergement ou leur
transport. Elle peut être servie en nature (ex : titres de repas ... ) ou en espèce. Le montant
minimal mensuel de cette prestation est de 7, 43% de la rémunération afférente à l'indice
brut 244 de la fonction publique, soit 111. 35   actualisé au 1er juillet 2022. Il s'agit d'un
montant forfaitaire qui reste dû, quel que soit le temps de présence du volontaire dans le
mois (cf. congé, arrêt maladie. accident de travail) et pris en charge par l'organisme
d'accueil ;



Accusé de recepiion - f. liniîière de lintêneur

052. S86200019-20221020-20221020-B'J-S-DE

Accuse ccrii'iê e^ecuioire

Rèeeplion psrle pré'": 2£'';0'2022

indemnité de base financée par l'état égale à 35. 45 % de la rémunération mensuelle
afférente à l'indice brul 244 de la fonction publique, soit 480.64  (CSG et CRDS déduites)
actualisées au 1e' juillet 2022, qui peut être majorée sur critères sociaux (bénéficiaires du
RSA ou d'une bourse d'étude) d'un montant égal à 8. 07% de la rémunération mensuelle
précitée.

Sous résene de votre accord, je vous demande de bien vouloir vous prononcer sur la
prolongation de la mesure d'engagement des VSC et de m'autoriser à engager la procédure
de renouvellement de l'agrément.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond GAXlUERE
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Date limite de candidatures :

15 Novembre 2022

LE SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE

ET DE SECOURS DU PAS-DE-CALAIS
SDIS62

ENGAGE
10 JEUNES de 18à 25 ans

EN MISSION DE SERVICE CIVIQUE

Devenez les ambassadeurs des

Sapeurs-pompiers du Pas de Calais

Lieu : SDIS du Pas de Calais

Affectation :

Groupement des sapeurs-pompiers volontaire et citoyenneté
Service promotion du volontariat, fidélisation et citoyenneté.

Poste à pourvoir : dès le 16 Janvier 2023

Description des missions :

Le volontaire service civique engagé auprès du SDIS62 participera à :

- La sensibilisation des collégiens aux consignes de sécurité à respecter en cas d'éuacuation.
- La présentation aux collégiens des différents moyens de secours de leur établissement scolaire.
- la participation aux exercices d'évacuation dans les établissements scolaires (lycées, collèges, autres . ) organisés
par les chefs d'établissements. conjointement avec les sapeurs-pompiers.
- La sensibilisation du public aux gestes qui sauvent et aux incivilités.
-La sensibilisation des populations aux risques de toutes natures (risques domestiques, risques majeurs ...)
lors des journées portes ouvertes dans les centres d'incendie et de secours, les journées de la sécurité intérieure et
les manifestations visant à promouvoir la sécurité routière .

- Opérer en qualité de plastron dans les exercices départementaux et les journées de formations organisées par
l'école départementale et les groupements formations.
- Participer aux actions en lien avec la campagne de vaccination COVID.
- Participer au fonctionnement du service dans lequel il est amené à être affecté

Le jeune service civique n'a pas uocation à remplacer les personnels (SPP-SPV-PATS) sur toutes ou parties des
missions qu'ils assurent et ne participeront pas aux interventions. Toutefois afin de favoriser leur intégration ainsi
que la découverte de l'activité du milieu sapeurs-pompiers, ils seront placés ponctueiiement en immersion dans les
centres d'incendie et de secours et tous autres services de rétablissement afin de participer aux activités du SOIS.
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Receciioi p Contrat efcdi|irée d'engaeement^

A compter du 16 janvier 2023 pour une durée de 6 mois
28 heures par semaine

Congés (2 jours par mois)

Rémunération :

Selon le barème service civique en yigueur

Oblieations :

Certtfical médical d'aptitude a la mission de service civique smbassadeL» des sapeurs-pompiers du SOIS mentionnant
un schéma vaccinal complet
Lin Extrait de casiei judiciaire B2

Tutorat:

Le tutorat, obligatoire, sera assuré par un personnel ayant été formé par un organisme habilité ou toute personne
titulaire des compétences requises pour dispenser cette obligation. Le tuteur a pour vocation d'accompagner le
service civique dans son quotidien et de le soutenir dans l'accompagnement de son projet professionnel
Le tuteur est en charge de suivre les activités durant toute la durée de rengagement en lien avec le service
promotion du voiontariat, fidéiisation et citoyenneté

Profil du candidat :

Homme / femme entre ]8 ans et 25 ans

Aucun diplôme requis

Intérêt pour le seivice pubiic

Savoir être :

Souhait d engagement volontaire
Respect et discrétion
Autonomie

initiative

Valeurs citoyennes

Le dossier de candidature, composé d'une lettre de motivation et d'un curnculum uitae détaille doit être adressé
a^ont le 15 Novembre dernier délai, le cachet de la poste faisant foi au :

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU PAS-DE-CALAIS
GROUPEMENT DES SAPEURS POMPIERS VOLONTAIRES -

SERVICE PROMOTION DU VOLONTARIAT, FIDELISATION ET CITOYENNETE

ZAL des chemins croisés - 18, Rue René Cassin -BP 2077 - 62052 - SAINT LAURENT BLANGY cedex

Ou par mail à ;

Chef de service : Lieutenant Stéphane Morieux : snio'ieui-gsdiib^ f'
Assistante administrative : Elodie Bouvelle : eLujïelie@isdi'i62 fr

Pour tous renseignements, merci de bien vouloir vous adresser au service promotion du volontariat, fidélisation et
citoyenneté du SDIS
Tel : 03. 21. 21. 82.47



SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10-20-BU-N°9-PREC
Pour faire suite à la convocation en date du 8 septembre 2022

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy, le 20 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

Accuse oe recep'ion - l. linis'ere ae l inîerseiifEtaient prése_nts_:
. Mme Sandra MILLE, 1e"' Vice-présidente ;
. M. Alain DE CARRION, 2e""' Vice-président ; Accusé cewié Kecuiore

062-286200019. 20221020. 20221020-BU. S. DE

M. René HOCQ, 3e"" Vice-president ; \ www, »c;w .îs^s-X/. ^.
Etait excusé :
. M. Frédéric LETURQUE, membre du Bureau
Assistaient éqalement à la réunion_:

. Contrôleur général Philippe RIGAUD ;

. Lieutenant-Colonel Olivier LOISON ;
. Commandant Christian PROVOTAL ;
. Mme Ingrid VERLINE ;
. Mme Lydie LUZZA ;
. Mme Adeline BATATA

-ACTf- CUTO;RE
après dépêt en Préfeciu.'

ta tî. \0. ai^i
«tpublléle ^!? {0. Uc-ui

Pairfe.'rfadtntilu Conseil d'admini.
«t par délégation,

Le Directeur Départemental Adjoint,

Colonel Firent COURREGES
IRIE C DES FILIERESObjet : TAUX DE PROMOTION DES GRADES DE CATEGI

INCENDIE, ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE POUR L'ANNEE

Vu le rapport 2022-10-20-BU-N°9-PREC

Les membres du Bureau du Conseil d'administration décident à l'unanimité d'adopter un taux
de promotion à 100 % pour les avancements de grade en catégorie C des filières
administrative, technique et sapeurs-pompiers professionnels pour l'année 2023.

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond QAQUERE

Voies et délais de recours

Si vous souhaitez contester cet acte, vous pouvez saisir dans un délai de deux mois a compter de sa publication soi! l'auteur de
l'acte par le biais d'un recours gracieux adressé à t'attention de Monsieur le Président du Conseil d'administrstion à la Direction
départementale des sen/ices d'incendie et de secours à Saint Laurent Blangy. Celle démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit le Tribunal Administratif de Lille par te biais d'un recours contentieux Dans les deux cas. le contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et adresse, el accompagnée d'une copie de l'acte
contesté et exposant !es motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique « Téférecours citoyens >i accessible par le site Internet « w^vw telerecours. fr »



Bureau du Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20-BU-N°9-PREC
TAUX DE PROMOTION DES GRADES DE CATÉGORIE C DES FILIERES INCENDIE,

ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE POUR L'ANNEE 2023

Afin de faciliter les déroulements de carrière et de donner aux collectivités locales et aux

établissements publics les moyens juridiques de la gestion de leurs ressources humaines, la
loi n"2007-209 en date du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale a introduit
la notion de ratio « promus / promouvables »,

Ainsi, l'article L 522-27 du Code général de la fonction publique précise que « le nombre
maximal de fonctionnaires territoriaux (... ) pouvant être promus à l'un des grades
d'avancement de leur cadre d'emplois, est égal au produit des effectifs des fonctionnaires
territoriaux remplissant les conditions pour cet avancement par un taux de promotion. Ce taux
est fixé par rassemblée délibérante après avis du comité social territorial. »

Ce ratio d'avancement de grade constitue un nombre plafond de fonctionnaires pouvant être
promus et en aucun cas un nombre minimum de promotions. Les décisions individuelles
d'avancement de grade restent de la compétence de l'autorité d'emploi. Pour ce faire, l'autorité
d'emploi tient compte des'dispositions des lignes directrices de gestion et de l'organigramme.

Il vous est proposé d'adopter un taux de promotion à 100 % pour les avancements de grade
en catégorie C des filières administrative, technique et sapeurs-pompiers professionnels pour
l'année 2023.

Les ratios portant sur les grades des catégories A et B vous seront soumis ultérieurement, afin
de tenir compte des évolutions statutaires récentes, des modifications d'organigramme ainsi
que des examens professionnels en cours.

Le Comité technique se réunira le 13 octobre 2022, son avis vous sera communiqué en
séance.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration,

Raymond GAQUERE
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DÉLIBÉRATION 2022-10-20- 10-PREC
Pour faire suite à la convocation en date du 8 septembre 2022

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy, le 20 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SOIS

Etaient présents :
. Mme Sandra MILLE, 1" Vice-présidente ;
. M. Alain DE CARRION, 2e"1' Vice-président ;
. M. René HOCQ, 3''"" Vice-président ;
Etait excusé :

. M. Frédéric LETURQUE, membre du Bureau
Assistaient également à la reunjonj
. Contrôleur général Philippe RIGAUD ;
. Lieutenant-Colonel Olivier LOISON ;
. Commandant Christian PROVOTAL ;
. Mme Ingrid VERLINE ;
. Mme Lydie LUZZA ;
. Mme Adeline BATATA.

Accusé ae ré;ep'ion . Ministère de l'inter»eur
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Accuse cerîiîie e>. ecu'oire
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-BCTE-EXECUTO;FiE

après dép6t sn Préfecture
h ^S A<->. :lQ'iî

rtpublléte -!S. -<o 3i-22_
Pourb .''rtaKfeni ilu Conseil tfadministrdion

rtpau'd^égaticsi,

Le Directeur Départemental Adjoint,

Colonel Fld-ent COURREGES

Objet : POLITIQUE DU PERSONNEL - RECRUTEMENT C^UN AGENT CONTRACTUEL
SUR UN EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FAC^. A UN ACCROISSEMENT
TEMPORAIRE D'ACTIVITE - ETAT-MAJOR - SERVICE DêS*ASSEMBLEES ET DES
INSTANCES

Vu le rapport 2022-10-20- 10-PREC

Les membres du Bureau du Conseil d'administration décident à l'unanimité d'autoriser le

Président du Conseil d'administralion à signer, avec la personne recrutée, le contrat à durée
déterminée pour une période de 6 mois à compter du 1e' janvier 2023 en qualité d'agent
contractuel sur un emploi de catégorie C, au 1'" échelon du grade d'adjoint administratif au
sein du Service des assemblées et des instances, ainsi que tous les documents s'y rapportant.
Elle percevra une rémunération correspondant à l'indice brut 367. Elle percevra également la
prime départementale ainsi que l'Indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) de
niveau C3. La durée hebdomadaire du temps de travail de l'intéressé(e) est fixée à 39h.

Epnseil d'administration,Le Président du

Raymond GAQUERE
Voies et délais de recours

Si vous souhaitez contester cet acte, VOLIS pouvez saisir dans un délai de deux mois à compter de sa pubiication soit l'auteur de
l'acle par le biais d'un recours gracieux adressé à i'attention de Monsieur le Président du Conseil d'administration à la Direction
départementale des services d'incendie et de secours à Saint Laurent Blsngy. Cette démarche prolonge le dé!ai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit !e Tribunal Administratif de Lille par le biais d un recours contentieux. Dans les deux cas, le contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d une copie de l'acle
contesté et exposanl les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'applicalion informatique « Télérecours dtoyens » accessible par le site Internet " www. teterecours. 'fr »
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RAPPORT 2022-10-20-BU. N''10-PREC
POLITIQUE DU PERSONNEL - RECRUTEMENT D'UN AGENT CONTRACTUEL SUR UN
EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE

D'ACTIVITE - ETAT-MAJOR - SERVICE DES ASSEMBLEES ET DES INSTANCES

Par délibération 2022-06-24- 12-PREC en date du 24 juin 2022, vous avez autorisé le
recours à un agent contractuel du 1cf septembre 2022 au 31 décembre 2022 pour faire face à
un accroissement temporaire d'activité conformément à ['article L 332-23 1 du Code général
de la fonction publique permettant le recrutement temporaire d'un agent contractuel sur un
emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d'activité
pour une durée maximale de douze mois.

Toutefois, compte tenu de la charge de travail prévue au cours du 1e1 semestre 2023, il est
proposé de prolonger le contrat à durée déterminée pour une période de 6 mois à compter du
1e'janvier 2023.

L'intéressé(e) serait recruté(e) en qualité d'agent contractuel sur un emploi de catégorie C, au
1er échelon du grade d'adjoint administratif.

't* t.

11/Elle percevra une rémunéraTion correspondant à l'indice brut 367. 11/Elle percevra également
la prime départementale ainsi que l'Indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE)
de niveau C3.

La durée hebdomadaire du temps de travail de l'intéressé(e) est fixée à 39h.
f

Sous réserve de votre accord, je vous demande de bien vouloir m'autoriser à signer la
prolongation du contrat d'engagemenl, ainsi que tous les documents s'y rapportant.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration

Raymond OAQUERE



SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
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DELIBERATION 2022-10-20-BU- 11. PREC
Pour faire suite^ la convocation en date du 8 septembre 2022

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRÀTION
Réuni à Saint.Laurent-Btangy, le 20 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

Etaient présents :
Mme Sandra MILLE, 1ère Vice-présidente ;

Accuse de recep:iûn - Ministcre ae l'inteiieur

062^e620!;01S.202Z1020.;0221020-B'J.11-DE

~TCTCTxecUTG:-'c
après dépôt en Préi'eciura

to X -<0. 2ï-Aï
.tpublléfeji'. -<0, 3CX&

ftwfe Ptéiiiûtîm ̂ Ju Conseil d'sdmiri isîf. -.iion

et par délégation,

Ls Directeur ûépartemental Adjoint,

Accusé certifié cxècuîoire

. M. Alain DEÇARRION, 2(m- Vice-président ; |^o^::»^'^,,^

. M. René HOCQ, 3èm!! Vice-président ; '-' AUIL'cX'fcu
Etait excusé :

. M. Frédéric LETURQUE, membre du Bureau :
Assistaient également à la réunion :
. Contrôleur général Philippe RIGÀÙD :
. Lieutenant-Colonel Olivier LOISON :
. Commandant Christian PROVOTAL :
. Mme Ingrid VERLINE :
. Mme Lydie LUZZA ;
. Mme Adeline BATATA.

Colonel Fltrent COURREGES

obi^; ,POLmQUE. DU. PERSONN!L_-_CONTRAT D'AP^RENTISSAGE AU SEIN DE
L'ATELIER DU GROUPEMENT TERRITORIAL OUEST

Vu le rapport 2022-10-20-BU-N°11-PREC

.
Les. membres_du Bureau du conse" .̂ administration prennent acte de la prise en charae des
frais. d!. sc°lar"édun montant de 2.175 euros Par la Région Hauts-de-France, 'daïis'1ea^
du-.c°ntrat, dlapprent'ssage e".qual"é de mécanicien au seinïe~l:ateire r"du^

Ouest qui ses) déroulé du 1er octobre 2021 au 31 juillet 2022'

Le Président du Çpnseil d'administration,

Raymond GAQUERE



Bureau du Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022. 10.20. BU- 11-PREC
POLITIQUE DU PERSONNEL - CONTRAT D'APPRENTISSAG_E AU SEIN DE

L'ATELIER DU GROUPEMENT TERRITORIAL OUEST

Par délibération 2021-09-30-BU-N°17-PREC en date du SO^septembre 2021, vous_avez
a^on'se'"le recrutement" d'un mécanicien en contrat d'apprentissag^au^sein^l'atelier du
Gro'upement'temtorial Ouest pour la période du 1e' octobre 2021 au 31 juillet 2022.
Les frais de scolarité s'élevaienl à un montant annuel de 4 350 euros. Le montan^d^epriseen

. 'du Centre national de la fonction publique temtoriale^(CNFPT) s'élevait^2^75euTOS^
iÏ'res:?ait"donca"la charge'du Service départemental d'incendie et de secours (SDIS) la somme
de 2 175euros.

Par courrier en date du 2 juin 2022, la Région Hauts de France ̂ a^nformé^ le SDIS^que
l'app^nti(e) était'eiigibîe au dispositif « zéro^coût de formation »,La^eg^n^Haut^de^rance
p^d'i:a"do'nc~en~c°hi arge'le financemen^_du coût de la formation à hauteur de 50% en

complément de la prise en charge du CNFPT.
t

Le SDIS n'est donc redevablejd'aucun montant concernant les frais de scolarité.

Je tenais à vous en informer.

Le Président du Conseil d'administration

Raymond^AQUERE



SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10. 20-BU- 12-PREC
Pour faire suite à la convocation en date du 8 septembre 2022

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy, le 20 octobre 2022

Sous ta présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

Accuse Oc recep;fon - l.'inis'ere de lin'êneuf

062-26&20ÛC'19-2C22102û-2022102Q-BU-12-DE

Accusé cercle exècu'oire

Réception psr le D'-èfet 2E'10'202:

ACTE: ÉXecUTOiRE
après dépfit sn Prtfeciui»

to^y. . (O. ^to^
et publié le-t? -iO-'Jdï

Pour te .'léa'&ni ilu Consd tftdninittdion
etpEtdéIégalioa

Le Directeur Déeartemental Adjoint,

Etaient présents :
. Mme Sandra MILLE, 1ere Vice-présidente ;
. M. Alain DE CARRION, 2éme Vice-président ;
. M. René HOCQ, 3'""° Vice-président ;
Etait excusé :
. M. Frédéric LETURQUE, membre du Bureau
Assistaient éoalement a la réunion :

. Contrôleur général Philippe RIGAUD ;

. Lieutenant-Colonel Olivier LOISON ;

. Commandant Christian PROVOTAL ;

. Mme Ingrid VERLINE;

. Mme Lydie LUZZA ;

. Mme Adeline BATATA
FI|>rentCOURREGES

Objet : POLITIQUE DU PERSONNEL - CONTRAT D'APPR^TISSAGE AU SEIN DU
GROUPEMENT HYGIENE ET SECURITE

Vu le rapport 2022-10-20-BU-N°12-PREC

Les membres du Bureau du Conseil d'administration décident à l'unanimité de modifier la

rémunération de l'apprenti au sein du Groupement hygiène et sécurité pour la préparation d'un
bachelor universitaire de technologie (BUT) hygiène, sécurité et environnement pour la
période du 1er septembre 2022 au 31 juillet 2024. La rémunération est désormais fixée à
hauteur de 71% du SMIC pour la période du 1'" septembre 2023 au 31 mai 2024 et 81% du
SMIC pour la période du 1er juin au 31 juillet 2024.

Le Président du (Conseil d'administration,
l\""~" --..... -. --..

id^Raymohd^GAQUERE

Voies et délais de_recoAijrs

Si vous souhaitez contester cet acte, vous pouvez saisir dans un délai de deux mois à compter de sa publication soit l'auteur de
l'acte par le biais d'un recours gracieux adressé à t'attention de Monsieur le Président du Conseil d'administration a la Direction
départementale des services d'incendie et de secours à Saint Laurent Blangy. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit le Tribunal Administratif de Lille par le biais d'un recours contentieux Dans les deux cas, )e contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom. prénom et adresse, et accompagnée d'une copie de l'acte
contesté et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par !e site Internet « www. telerecours. fr »



Bureau du Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20-BU-N°12-PREC
POLITIQUE DU PERSONNEL - CONTRAT D'APPRENTISSAGE AU SEIN DU

GROUPEMENT HYGIENE ET SECURITE

Par délibération 2022-06-24-BU-N°14-PREC en date du 24 juin 2022, vous avez autorisé le
recrutement d'un apprenti(e) au Groupement hygiène et sécurité pour la préparation d'un
bachelor universitaire de technologie (BUT) hygiène, sécurité et environnement pour la
période du 1" septembre 2022 au 31 juillet 2024,

La rémunération de l'apprenti(e) était initialement de 53% du SMIC du 1e' septembre 2022 au
31 août 2023 et 71% du SMIC du 1" septembre 2023 au 31 juillet 2024.

Considérant que l'intéressé aura 21 ans le 25 mai 2024, la législation nous impose pour la
deuxième année, une rémunération à hauteur de 71% du SMIC du 1er septembre 2023 au 31
mai 2024 et 81% du SMIC du 1" juin au 31 juillet 2024.

Sous réserve de votre accord, je vous demande de bien vouloir modifier la rémunération de
l'apprenti. . ! ... i'-' ' . ' ; . '.'

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

.ï . W

Le Président du Conseil d'administration

/v
Raymond GAQUERE



SERVICE DÉPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS
DU PAS-DE-CALAIS

DÉLIBÉRATION 2022-10-20-BU-N°13-PREC
Pour faire suite à la convocation en date du 8 septembre 2022

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réuni à Saint-Laurent-Blangy, le 20 octobre 2022

Sous la présidence de Monsieur Raymond GAQUERE,
Président du Conseil d'administration du SDIS

Etaient présentsj
. Mme Sandra MILLE, l" Vice-présidente ;
. M. Alain DE CARRION, 2eme Vice-président ;
. M. René HOCQ, 3eme Vice-président ;
Etait excusé :
. M. Frédéric LETURQUE, membre du Bureau
Assistaient également à la réunion ;
. Contrôleur général Philippe RIGAUD ;
. Lieutenant-Colonel Olivier LOISON ;
. Commandant Christian PROVOTAL ;
. Mme Ingrid VERLINE :
. Mme Lydie LUZZA ;
. Mme Adeline BATATA.

Accuse de iêcep;>or. - l. linisierê de l intérieur

062-286200019-20221020-2Q221020-5U-13-DE

Accuse ceniîié exécuîoire

Réception per le p'efet^ffi3<ÉCiJTOiaE
âpres dépôt en PlffàfSciUW

r ^"?. AO. .-ictii
etfhlblUle^S; Ao 'Ji^î.

Pout k ?iétla»m i)u Consea d'alntliataNûB
et pa-délégation

Le Directeur^epartemental Adjoint,

Colonel lièrent COURREGES

Objet: POLITIQUE DU PERSONNEL - RECRUTEMENT D'UN'îfGENT CONTRACTUEL
SUR UN EMPLOI PERMANENT POUR FAIRE SUITE A UN AVIS DE VACANCE
INFRUCTUEUX - POLE SANTE, SECOURS MEDICAL ET QUALITE DE VIE AU TRAVAIL
. GROUPEMENT HYGIENE ET SECURITE

Vu le rapport 2022-10-20-BU- 13. PREC

Les membres du Bureau du Conseil d'administration décident à l'unanimité d'autoriser le

Président du Conseil d'administration à signer, avec la personne recrutée, le contrat à durée
déterminée pour une période d'un an à compter du 1'" jour du mois suivant le rendu exécutoire
de cette présente délibération, en qualité d'agent contractuel de catégorie B, au 1er échelon
du grade de technicien au sein du Groupement hygiène et sécurité, ainsi que tous les
documents s'y rapportant. Elle percevra une rémunération correspondant à l'indice brut 389
et l'indice majoré 356. Elle percevra également la prime départementale ainsi que l'indemnité
de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) de niveau B3. La durée hebdomadaire du
temps de travail de l'intéressé(e) est fixée à 39h00.

Le Président du Çpnseil d'administration,

Raymond GAQUERE
Voies et délais de recours

Si vous souhaitez contester cet acte. vous pouvez saisir dans un délai de deux mois à compter de sa publication soit l'auteur de
l acte par !e biais d'un recours gracieux adressé à l'sttention de Monsieur le Président du Conseil d'administration à la Direction
départementale des services d'incendie et de secours à Saint Laurent Blangy. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit aiors être introduit dans Jes deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut
rejet implicite) ; soit le Tribunal Administratif de Lille par le biais d'un recours contentieLi);, Dans (es deux cas, le contestataire
devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom. prénom et adresse, et accompagnée d'une copie de l'acte
contesté et exposant les motifs du recours, sous pli fecommandé avec accusé de réception. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens ;> accessible par te site Internet « www te!erecours.fr »



Bureau du Conseil d'administration Séance du 20 octobre 2022

RAPPORT 2022-10-20. BU- 13-PREC
POLITIQUE DU PERSONNEL - RECRUTEMENT D'UN AGENT CONTRACTUEL SUR UN
EMPLOI PERMANENT POUR FAIRE SUITE A UN AVIS DE VACANCE INFRUCTUEUX

POLE SANTE, SECOURS MEDICAL ET QUALITE DE VIE AU TRAVAIL
GROUPEMENT HYGIENE ET SECURITE

Dans le cadre du départ par voie de mutation du conseiller en prévention des risques
professionnels du Groupement hygiène el sécurité en date du 1e' août 2022, un avis de
vacance de poste a été diffusé sur le portail de remploi territorial le 29 juin 2022 pour une
période d'un mois et demi (avis de vacance 2022-AV-42 portant le numéro de déclaration
062220600693885).

Parmi sept candidatures réceptionnées, quatre ont été écartées faute de formation et
d'expérience dans le domaine de la prévention des risques professionnels et trois ont été
retenues pour la commission de recrutement qui s'est déroulée le 8 septembre 2022.

Le premier candidat, technicien supérieur principal, est chargé de la prévention des risques
professionnels depuis 1 ;an au secrétariat général commun départemental du Pas-de-CalaiE
(SGCD). L'intéressé s'est fécemment orienté dans le domaine de la prévention des risques
professionnels pour faire suite à un bilan de compétences en raison de la suppression de la
mission d'ingénierie concurrentielle au sein de la Direction départementale des territoires et
de la mer (DDTM), précédent domaine d'activité de l'intéressé. Ce dernier a certes su
démontrer une réelle motivation pour le poste et a su mettre en avant les différentes actions
de prévention des risques professionnels auxquelles il a participé au sein du SGCD,
notamment les registres de santé et sécurité au travail ainsi que les formations de prévention
des accidents de service et de sécurité des risques routiers. Toutefois, l'intéressé ne dispose
d'aucune formation initiale dans ce domaine et a réalisé à ce jour une seule formation de
prévention des risques liées à l'activité physique (PRAP). Le profil du candidat ne répond donc
pas aux besoins du poste en raison de l'absence de solides formations techniques ainsi que
d'une expérience suffisante dans le domaine de la prévention des risques professionnels.

Le deuxième candidat, est responsable du service de sécurité incendie et malveillance aux
centres hospitaliers de Béthune-Beuvry et de La Bassée en qualité de contractuel (sur un
contrat à durée indéterminé) depuis mai 2022 et dispose d'une expérience de 8 ans au sein
du musée du Louvre-Lens dans le domaine de la sécurité incendie, la sûreté, la malveillance

ainsi que la sécurité au travail. L'intéressé ne détient pas de formation initiale dans ce domaine
mais a effectué la formation agent de prévention el de sécurité ainsi que la formation service
de sécurité incendie el d'assistance à personnes (SSIAP) de niveau 2 et de niveau 3. Le
candidat est également sapeur-pompier volontaire (SPV) au sein du Centre d'incendie et de
secours (CIS) de Noux-les-Mines. L'intéressé a su mettre en avant son expérience dans le
cadre de la prévention des risques professionnels ainsi que sa connaissance du métier de
sapeur-pompier et du fonctionnement du Service départemental d'incendie et de secours
(SOIS). Toutefois, les missions et l'expérience de l'intéressé sont essentiellement axées dans
le domaine de la sûreté et de la sécurité incendie ce qui ne répond pas aux besoins du poste.

Le dernier candidat détient un diplôme universitaire de technologie (DUT) hygiène et sécurité
ainsi qu'un diplôme d'ingénieur en prévention des risques obtenu en août dernier. L intéressé
a démontré une réelle motivation pour le poste à pourvoir et a su mettre en avant son
expérience de trois ans d'apprentissage au sein du groupe SOGEFI situé à Douai dans le
cadre de la préparation de son diplôme d'ingénieur. Durant cette période, l'intéressé a analysé
les accidents de travail, a procédé à la refonte du document unique puis a créé un plan
d'intervention comprenant des modules de formation, des fiches procédures etc. L'intéressé,



SPV au sein du CIS de Vitry en Artois cannait le métier de sapeur-pompier ainsi que le
fonctionnement du SOIS. Le profil du candidat correspond parfaitement aux besoins du poste
tant au niveau de la formation initiale que de son expérience en qualité de conseiller en
prévention des risques professionnels et de SPV.

Considérant le caractère infructueux de cet avis de vacance pour le recrutement d'un
fonctionnaire sur cet emploi ainsi que les besoins du service et la nature des fonctions. il est
proposé d'avoir recours à un contrat à durée déterminée.

L'article L 332-8 alinéa 2 du Code général de la fonction publique permet le recrutement d'un
agent contractuel sur un emploi permanent lorsque les besoins des services ou la nature des
fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les
conditions prévues par la présente loi.

Il est proposé de recruter le dernier candidat, compte tenu de son niveau de formation ainsi
que de son expérience professionnelle, pour un contrat à durée déterminée d'un an.

L'intéressé(e) serait recruté pour une période d'un an le 1er jour du mois suivant le rendu
exécutoire de cette présente délibération, en qualité d'agent contractuel de catégorie B, au 1er
échelon du grade de technicien 11/elle percevra une rémunération correspondant à l'indice brut
389 et l'indice majoré 356. 11/elle percevra également la prime départementale ainsi que
r'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) de niveau B3.

La durée hebdomadaire du temps de travail de l'intéressé(e) est fixée à 39h00.

Le renouvellement du contrat à l'issue des 12 mois est subordonné au constat du caractère
infructueux du recrutement d'un fonctionnaire sur cet emploi.

Sous réserve de votre accord, je vous demande de bien vouloir m'autoriser à signer le contrat
d'engagement, ainsi que tous les documents s'y rapportant.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil d'administration

Raymond GAQUERE
























